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CONVENTION DE JOI T-VENTURE
f;~Hj}i5(

ENTRE

~~1J:

(1) LA GÉNÉRALE DES CARRIÈRES ET DES MI ES S.A., SOCletC anonyme
ul11pcr~onllclle il\"CC conseIl d'adm1l11!:'traoon. en abrégé ( GÉC.\~t1~FS S.. \. 1>, en !'Igle
"GCI\I 5.. \. ». au capital social de ~.41l1.500.(}(}0.OOO francs congolais (CDF),
Ilnmatnculée au Registre du Commerce el du Crédlr :I!obiller (<< RCCl\! ») de
Lubumbashi sous le numéro CD/L'SI1J RCC:l1 14-B-16- , numéro d'Identification
nationale 6-193-:\010001\1 el numéro d'Identlticatlon tiscale ..\O~Ol1-lF, ayant son slége
soc.al sis 419, boulevard Kaman}'ola, BP 450. Lubumbash., République Démocratique
du Congo,

représentée aux fins des présentes par lonsleur. \Ibert YL'l\L\ l\IULll\IRJ, Président
du Conseil d'.\dmllllstratlon, et :I!onsleur Dieudonné ~DC\\'.\ \ICDIKIT \.
Directeur des Prolets. agtssant sur délégation de \lon5leur Jacques K.\\Œi\!G.\
T:HI\IL·.\~G.\,Dlfccteur Général a.l.,

~*rftA0~, .ftm.~~-A.œfi~0~, M.N.~~.ffiW~0~·.

tlii:IJ/J "GCM S.A." . i1J1Jl~*)'12.40J.500.000.000R[J* (~) ~H~, {(p4<:E'Arirîii
1]HOQj;ITitiF1HhcW ( "RCCM" )j,hê157'1 CD L'SHI RCCM 14-B-1678. ~W~it

l1li 1.)19 6-193-AOI000M. filJHhê 1t/i:'lJ.J A070114F. 0jjJitlllll1!!tJl:19j.j[J~H(tJHfj
!kll" 4<: l". ~ di Kaman) ola kif! 4 19 ~.

,j. t!J. >,i(~r fi lli 'F K Albert YUMA MULIMBI 7\:; '!~ l;.I.liHH.. ft '& .~. t{ l!I1 Jacques
KAMENGA TSHIMUA GA 7\:;j:~Jjjjêlf?l!I1 Dieudonné DUWA MUDIKITA Jtj:,f~

:t<

cI-après dénommée« GÉCAMI ES»

l;.I. 'ffolflj; .'.~~"

•,

(2) CHI A a FERRO S METAL 1111 1 G (GRO P) CO. LTD, ,ocleré
constituée selon les 1015 applicables en Répub1Jque Populaire de Chll1c, Immatriculée
sous le numéro 100000000024910, "'aIl[ son siège social SiS nO 12, 2 Boub'ard FUXlng,
Ilaidian DIStrict, fleljlng, République Populaire de Chme.

représenrée aux fins des présenœs par ;"[onsleur Zhang Keh. PréSident, cr ~I()n~lcur

Tao Xinghu, "lce-PréSldent, dûmenl habilités,

~~Wêrft.~W~0~. ~••~f~A~~~œ~W.~~0~.0~~IIII\}h

100000000024910. IHfrl1!!Ï'1'I' ftA~;lHIIb!YiUjHfji1tiJÊIR1.UHjjZ. 12 ç~..

cl-après dénommée « CNMC»

l;.I.H;fj."~~Wê"

Ci-après dénommécs collcctl\'cmenr les « Parties ») ou. IIldl\'lduellemenr. une « Partie ).
~~~•• ~1J". ~~--1J".



ATTE D Q E:
~T:

(A) Le 21 JUIn 201 S, les Parnes ont conclu l'accord-cadre de coopéraoon stra[(~glque

nO 15-19 /12632/SG /GC/201 5, aux [Ormes duquel elles sonl COI1\"enues de coopérer en
vue du développement de plusieurs prolets miniers en Répubh'lue Démocratique du
Congo;

2015 if 6 fi 21 EJ. lXJH'i'J'f (if, 15-1912632 SG GC 2015 ~/iJ(~1\"fj:~:S)K, ft!1J.i:
~&:s., lXn~mŒMg.~~~ftl~~~~~H~~~r~~§:

(B) Dans le cadre de leurs discussions, les Parues sont finalement conycnues, aux termes
d'un accord-cadre de partenanat en date du 13 jal1\'ler 2016 (l' « Accord-Cadre »), de
dé"e1opper deux projets spécifiques, autonomes Ct indépendants, en parocuher
l'exploitation du gIsement de DeZlwa ainSI que la constructlon d'une uSine de rraiccmenr
du mineraI contenu dans ledit gisement (le (~ Projet n) :

tOtiii~ni/lÏ~~, mm 2016if l!'l 13 Bé1~fj:1r:S* ( "':'S'R" ) . 1,l1ïliH!f
1';J:~H~jJlj1-j;f~, I~LH)..&1!l!3L~]liHl, j;f5;IJ:ltH~ Deziwa rW:tHJ1i!i -1-rr-{:,
!d:l11W ( "*J1Ji§" ) , !d:l!f~r é1r15:

(C) GÉC\t\!INES est le titulaire excluSif de l'ensemble des droItS el titres miniers allérenrs
au pénmèrre couven par le polygone de Dezlwn, marénallsés par un pcrml~

d'explOlmoon référencé « PI-: nO 6(0». rel que décnr plus en détail a l'.\nncxe B es
((Droits et Titres Miniers») ;

if-!': UJLf< Dezi \\ a !l'Ii< Ffr~ é13': ffil U liE (1 f:V..J PE 660 "J *r t>o (M1Hrll l'Hoff1ï A .
i;'MlIlJ1li~iH J\l.p(tf'f B ( "Jr&.&&ûE" ) :

(D) C~~1C a mamfesté son Intérêt pour soutenir le développement du Prolct ;

(E) GÉC.\;"lIl"ES a transféré à C~;"[C l'ensemble des mformaaons en sa possession
relatives aux DrOIts et Titres ~lIl11er5, Cl CN~IC a été cn mesure d'analyser l'ensemble
des documents Jugés nécessatres à l'analyse de la faIsabIlIté rechmgue ct de la \ïabihté
commerciale de l'exploHiloon commerCiale du Gisement :

* FuJj c.:jlf1tJfflU é1 !J r U .& tz iJE 'II ;)Ç ni 3': ffil lE .l~.n X~ cp 00 H~ , cp~H g., ~ fi"H
,HHJTJrbî'~~iig ~JH*or iffi fil jljj~or 1f fj: 1Z' 'il' ): if (j(J~:U) :

(F) Dans ce COl1tex[c: et aux termes de l'.\ccord-Cadre, les Parues sont COl1venues de
collaborer pour le développement et l'exploHaoon du ProJet, confonnément aux tcnncs
ct conditions ~opulés dans la présence con\-enuon de IOlnr-\-enrure na « Convention »).

ŒftW.ZT.&.m&~~~~, n1ï~••m*~••~(u*••,,)~.~~
aa~a#illif1\"~H~ ~U*~§.
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT:
~11-)& itjjJt~rffi'J}iJ( ,

ARTICLE 1- DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATIO
m1m)j;' 5I.'=i (ij!fff

1.1. Définitions

JEX

Sauf précIsion contraIre expresse énoncée à l'cndroÎ[ où ils som utilisés dans la présente
Convention, les rennes et expressions utilisés dans la présente Convention (y compris son exposé
préalable et ses annexes) portant une initiale majuscule ont le sens gui leur est attribué CI

dessous:

.*~~~~.fiffi&.)j;'*.a*~~~œffl~*~.a~~~m.~~~(8~.~~.

fn pfHn ~ JE 51. !IO F,

Accord-Cadre: a le sens gui lut est attribué dans l'exposé préalable:

Achèvement de la Phase Initiale: il le sens qUI lUI est attnbué il l'.\rocle 9.3.2(i) :

Actifs du Projet: déSigne tous droits, tltres, Intérêts, créances, ct toute autre forme de propriété.
moblliére ou immobilière, détenus par la SOCIÉTÉ pour les besoins du Projet;

~§.F, ~m~~§m., ~~.0~~fi~mfia~.aŒ.ttA.œa~&m#X~%

rt. Z;i) f" :e:fN9J i'"~ Ffi1'fa,

Actions: désigne les actions souscntes pour consumer ou augmenter le capaal social de b
SOClÉTl~ :

Actions de Catégorie A: désigne les acrions de la SOCIÉTÉ souscrites par CÉC.\"lfNES et
par ses successeurs aU[Ol1seS ;

Actions de Catégorie B : déSigne les acrions ùe la SOCI ÉTÉ SOuScl;tes par CNl\IC et par ses
successeurs autorisés;

AccivÎrés : désigne l'ensemble des activités et opérations entreprises par la SOCrÉTÉ en verm
des stipulations de la présente Convention pour mener il. bien le Projet, en ce compris celles
relatives au Développement, à l'Expiol[3uon i\'lllllère, au Trallcmenr, à la Commercialisauon, à la
réhabill[(luon ct à la fcrmcrure :

3



~ î:fiJliz;IJ, %di'r Ft!ll Ni].fI'! lJ.ii 4' j:Jfi;HJi!JE, 79 'I!t<f7f~:rw § Z § iJ<JjfJj JA)jiiJ<J NifH.?> g'iiSQJ,fUîo\'<
W, 8M*~.W~ff*. ~•.•~~.•H~*8J,

Administrateurs: désigne les personnes physiques ou morales qUi, il [Out mamelU, Oll( ete

dûment nommées comme admilllsu,ucurs de b SOCIÉTÉ en '"el'ru des Srarurs, étant entendu
que route personne morale doir être représentée par une personne phYSique dtimem
aumrisée conformément aux disposicions de l';\L'SCGIE:

••, ~lli. ~Œ~"~, .fI'!••~iJ<J.~Œ.~~.0~m.iJ<J~~A.~A,fi••~~
A, ml) I."ltf{. ~Fiffl.jt0fiJ ;fM.?>i1f;fIJhii 1îIi*;Jt-itiJ<J.~ E!3 ;H§t:&iJ<J § ~A f-l.:;&,

Affilié: désigne, pour route Partie, une société ou une entité qui CQlHrôle directement ou
indirectement ccrre Partie ou est directement ou Indlrccœmenr Contrôlée par cette Partie ou une
sociùé ou une entité qui est Contrôlée par une SOCiété ou une enoré Contrôlant une Parne ~

*~0fiJ, Xi F If fOl -- Jfiliïiif. .if- t5 fi tl'i_rilJ î:&Iï:t1jir;- ÎJ!.'J(1lIi~H îJ;.rSJîM2i1i1j iJ<J 0 "J D.X'!k
i*, !.'J(.-.Iï:t~-'ÎJiJ<J0~.~i*Iï~iJ<J0fiJ.~i*,

Associés: désigne les associés existants et futurs de la SOCTÉTÉ ;

Associé de Catégorie A : déSigne tout détenteur d'au moms une (1) ,\crlon de C~Hégorle.\ :

Associé de Catégorie B : désigne tout détenteur d'au moins une (1) Action de Catégorie B;

AUSCGIE : désigne l'Acre Cniforme OI-IAO..\ rclatif au droir des Soeiérés Commerciales ct du
Groupement d'Intérêt Économique adopté le 30 jan,..ier 2014, rel que pom"anr être
ultérieurement modifié;

~FifflJllî~0fiJ;fQ~m'fiJhiilîli<t'm-i't, jiHêj 2014 if' 1 H 30 i:J iilii1 iJ<J Jllî~0a]fUt.?>i1ffIJhiilJli*
;Jt - ~ , -e1 tiS:J:t 1\1! Jl5 "HiE: if! II~ IE~ ,

AVenalll de LanceOlcnt de la Phase Additionnelle: il le sens qUI lut est tl.ll1ibué il 1'.\rl1c\e
9,~,3 ;

AvenatH de Lancement de la Phase Initiale: a le sens qUi lUi est aUrlbué à 1',-\nic1c 10 ...L3 ;

CAMI: déSigne le cadastre minier de la ROC créé aux temles de l'article 12 du Code ~Iinier ;

Cas de Force Majeure: a le sens qUi lui est attribué ill',\rtlc1e 19,1 ;



CCI: a le sens qui lui est attribué à l'.-\roc\e 29.3.3 ;

Chan~el1'~enl de Contrôle: désigne {oU( changement direct ou indirect dan~ le Contrôle de la
SOClF:TF. ;

Chiffre d'Affaires Brut: désigne, pour un ExerCice Financier, la somme de l'ensemble des
comrepartles financières obtenues par la SOCIÉTÉ au otte de la veme des Produits
CommcrClahsés lors de cct Exercice Financier:

~~~., ~mŒ-~M~~N~, fr.~~~~M*~~~~mm.~~~~~~N~e~

~.<iff~1iiil:

Code lORC: déSigne l'édioon 2012 du Code de Reporang des Résultats d'Exp\orallon, des
Ressources minérales Cl des Réserycs de minerai, élaboré par le COlTIné Conjoint des Rêscryes de
~lincrais (Joill/ 0,. Resm', Commll/") de j'Inslltut .\ustralien des ~hnes ct de la ~Iétallurglc,

l'Insl1rut .\usrmhen des GéosclcnDfiqucs cr le Conseil .\usrraiJen de l'inclusrnc f\f1nlèrc;

JüRC !;!Il~, ~IJ iW .k-f'BE l(11 !itlftllfX*~ VH7 f,j,itt. ~ ti'i lÉ il", ;Iç:fIJ3E*l( fil ift];";é z,. i~! );:fll
,]El!!!";'" Â<ttJ-~ flli~ .k;fIJ'lEl(~ ~'jUJ~1ZJ~ l"ltH. illIYJrr {i ftJL:t(!!j(~~ IJ\~ .ts:!.'iIYJ, Fi t'rtfi'r',IUJfAit.';
*. l(,''' la ilf/. ,fJ rr 1':1 fiîl fi! ti~ !;!Il ill <20 12 if:~"*) ,
Code Minier: désigne la 101 nO 007/2002 du Il IUIliet 2002 portant Code :--lmicr de la ROC;

Comité de Gestion: dés.gne le comité de ge,"on de la SOCIÉTÉ;

Commercialisation: déslgne la ycnte des PrOdUH$ ISSUS de l'Expiolt3non du Gl.SCmCOl ;

Conditions Suspensives: déSigne les condmons snpulées à L-\nnexe .\ qUI dC)J\"cm être
~'lL1sfal[e::-. pour que la présente COI1\"CI1DOn entrc en Ylgueur confonnément aux sDpulanons de
l'.\ruc\e 3;

Conseil d'Administration: déSIgne le conse.1 d'admlnIstrauon de la SOCI ÉTÉ;

Constitution de la SOCIÉTÉ: déSIgne la date d'lmmall1CLllauon de la SOc\(:T( aupr", du
RCC~I compé.cnt ;



Contrat d'Achat: désigne le contrat d'achal des ProduItS il conclure entre la ocrÉ.Tf: el
CNi\fC (ou une cnnoé déSignée par CJ\:l\lC). confonnemclH aux diSposItIons de l',\rDc!c 11 1.2 .

• ~~~: ~mm*mIIIJ~~.m, *m0~~~œfi~(.~M«~m~~~~).~

~ 1" /,~ '!ll9: A-1"1:

Contrat de Cession: désigne le contrat de ceSSIOn des DroIts ct Titres ~liniers à conclure entre
la SOCIÉTÉ et GÉC\"-lINES, conformément aux dispOSitions de ]'i\rtlcle 12.1 ;

Contrat EPC : a le sens gUi lUi eSl annbué il l' \racle 931'i) ;

Contrat de Sous-Traitance: déSigne [out contrat de fourniture de m:lténei (\' compns,
notamment. la [ourOlNre d'élcnncHé ct des réacofs, ct de prestaoon de serTICCS ou de tra\'aux
néceSSaIre pour les. \cD\'ués du Prolet ;

7H~!.~ ~: ~ ru ryj ri i':HhT,,,}jFliili; (r-JFw11(t-J J~HWH';Z f,-fàJ (81J§. JèJI;~ 4!.)) ;fDiJ\i\IJ(r-J (1\[0:)
fn IHnMiiJ ~J( U'tf, l''J :

Contrôle' .;qgmfie, en ce qUI concerne toute personne morale ou entreprise, le fait d'aVOir le

pou,'olr d'exercer en fait ou en drol( une influence décISl\-e sur la nomlOauon de la majOrité des
admimstraœurs, gérants ou autres dlrecœurs généraux de cerre personne morale ou entreprise, ou
sur sa stratégie de gestion; ce contrôle est réputé eXIStcr au bénéfice de route personne lorsque
celle-CI déoenL au mlllimum 50% des droirs de vore artachés à l'ensemble des actions, parrs
sociales ou autre type dc urres consoruof~ du capital social de ladite personne morale ou
entrepnse ,

a~: ~Mmfi~~A~~~®~. m'~~.~~tM~~A.~~~eB••. ftœ~~

+t1Œ .'~. g, l'ill (fJ iflî\'l WG 'Tf1ill1il( Bii~ lM~ 1'1 i3ê~ t1~~J Iljo]: ~11itA.11':~ (t-J lllUi! . i~ '5] \5't ;;fI:. j 1;
il!l%ï\~iHP1m(t-J$Y Soo.t3tJ'l?WI1. î'.tt-J#tEJlttiiliIJ:

Convention: a le sens qUI lUI est arrnbué dans l'exposé préalable:

Dale de Cession: déslgnc la date il laquellc les Droits ct Titres ~lil1lers sont cédés par LOur
moyen appropné à la SOCI ÉTÉ en '-cern du Contrat de CeSSIOn et, le cas échéant, enregIstrés
auprcs du C\ fi;

"~~B: ~mm.ft~~~, ~ill~~~ï\~~\5't0'5]ft~ra&a~,«illffl~ffi&~,

::i,IlHr.ez. '1t ie Fol ~hê.): B :

Date d'Entrée en Vigueur a le :o:;en:o:; qui lUI est attribué il l'_\rocle 3.2.1 :

Mo- "".,. B. """.", 111" ' ? 1 <iL.::t:..)Ç(,"<'" _ N:. A 1-1' ;..\!.;..{J J.__ ;;g:.
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DaLe de ProducLion Commerciale: désIgne, pour ln Phase Il11nale, la date il laquelle les Parties
constaœn{ conlointement, à la demande dt:.' la SOCTÉTÉ, gue les candinons SUivantes sont
réunies: (1) les essaIs de mIse en scn1ce des Inslallaoons (e1~ que spécifiées dans l'l~rudc de
Falsabl1l[é .-\crualisée auront été effecurés ~.\"ec succè:; Cl 2 IC$ 1nsralbuons ont permis de

produire, pendant sOIxante-douze C'2) heures consécuuycs. des Produits confomlcs aux
eXIgences de quahLé de l'Erude de blsabdlLé :\ctuahsée. La date de producoon commerciale de la
Phase .-\ddillonnelle sera défil11e dans l'.h·enant de LancemenL de la Phase .\ddillonnelle;

.ft~~~~B: ft~m.~.m3, ••ftfr.0~~'•. ~n~~.~~T.#~B.
JEz. n , (1) "Hl' ft li]f 7l.~ ffJitfl.~ 'P mjË~ i11if!i: è~} /il( li)]\: 1& ~!lli;fIJ (2) i~ Iif!i: fJ~ Ijj; tE j[!'J: L
+~(-2)~~'"~~R~~~tlli]f7l.~.*~••*~~B.'~R~.~.ft~~~~B

:jjf i'ff~ fë~fl".'~ ff.j:j}iil. 'P 1" ~:J, 8Jlufll;

Date de Signature: déSigne la date d'apposlOoll de la dcrl11èrc signature sur la présente
CQlWCnUOT1 par le~ Parues;

Dale Prévue d'Achèvemenl de la Phase Initiale' a le sens qUlJUI est at[CIbué à l'-\rncle 9.3.:!;

Oale Prévue de Produclion Commerciale: a le ~ens qUi lUI est anribué :ll'.\rncle 9.3.5(i) ;

Décision Majeure: a le sens qui IlIJ est attrIbué il l'.-\rcicle 24.3.5 ;

Développement: déSigne toute aco\ïté en vue de l'Exploitation du Gisement dans le bU[
d'extraire les métaux ct autres substances préscmes, y compns la construction,
l'apprOVIsIOnnement, l'achèyemenr et la mise en ser\ïce d'installations commerciales de
tral[emcnt Ct d'explol[anon minière pour l'extraction et la transformaoon des Produits, y compris
la construction ou l'apprO\"iSlOnnemenr des Insmllauons et de J'L"slIle, cr des systèmes associé:-. ue
concassage, de transport, de stockage, de chargement, des sernces. \"éhlcules. bureaux, areùers. el

rour autre .\ctlf de la SOCIÉTÉ, système:" USine, éqUipement ct personnel rel.JlII:-< pour le
développement, l'exploitation Ct la réhabilitation ~écunsés et efficaces du Gisement, tcl que plu::,
amp!Cl11elll décrtL dam l'Etude de FatSabtllté ;

*a, ~mhT~Ur R*~W.aM~X~rft.2§~.~~g~~~.@Mru~.~

~.~I.r~~S~.~~Iif!i:~&~tEff~~~~~B~rft**~.ft~lif!i:mÀ.~.g
mIr.~.~m~.*~.W~m~~Œ.~•. ~~.••.•~. ~~. ~0•. ~~

~&r *a.~.~&&~W~~.affi.~~.0~~X~.~.~Œ. Ir.~a~A

m· ~Lffi~tE~~tlli]f7l..~~~OO~~~;

Droits ct Titres Miniers: a le sens gUi lUI est artnbué dans l'exposé préalable ~

Durée Convenue: a le sens qUlIUJ est attribué à l'.\rocle 10.4.1 ;



Durée de Remboursement: a le sens qUI lUI eS' a,mbué à l'.\rucle 1ll.~.1 ;

Entité: désigne toute entreprtse (y compns toure orgamsauon il. but non lucratiD, société, sOCiété
à responsabilité illnirée, société à durée limitée (Iimited dura/io" fompOJ!J). société en nom collecuf,
société en commandite, société en commandite simple, JoInt-\'enrufc, société anonyme,
patrimOine disancr (n/ale), fiducie (Ints!), fandanon, umon, syndicat, ligue. consoroum, coallool1,

comité, SOCiété, cabinet ou autre entreprise, aSSOCIanon, organisation ou :lUITe cnnté de [DUre

n3nIre reconnue par toute ÎundlctlOn ;

~~, *lliffi~~ft~(gt~~m~ttmffi). 0ffl. #~mff0~.ft~U~M0~.~~
0~,~~0'~' ~U~~0~. ~.0~.~~#~0~.~~~0~,ŒfE0~,~Qè.

Ü~,Iè.••. ••ft~, ~•• ~mè. 0~~Xèft~, ~è,mffi~X~~Wffi~

ï5T(flfffoJ~~,

État ou RDC: désigne la Répub1Jquc Démocraoquc du Congo. y compns ses subdl\ïslons Cl

prO\1nCeS :

Érude de Faisabilité: désIgne, selon le cas, l'Érode de FaisabIlité EXistante, l'Érude de
Faisabili,é .\croahsée ou l'Érode de Falsabiliré Relam'e à l'Exrension de Producoon. L'Érode de
FaisabilIté .\ctuahséc ct l'Étude de F:usablltté Relaove à l'ExtenSIOn de Producoon seront érabhcs
en lan~ue ,anglalsc et françaIse Ct réalisées par la "'OCTÉTÉ (ou toutC ocree parue désignée par la
SOCTETE après accord des Paroes) confonnérnent aux nonnes de l'lI1dustrie minière
Inlcrnauonale ,

ï5Twa~~*&, *lli••M~~~, gM~Mï5ThttmR*&.ï5Twtt*R~~*&.~D

rFï5TfittmR*~.ï5TwttmR~~*&~~§rF~fittmR*&~~.0~(.~~.

0~llim~~~~~R~.~~)••OO~r~ff~U~~.m. ~.~~~~.~~~Œ,

Érude de Faisabilité Aerualisée : désigne la \'ersion de l'Erude de FalSablh,é l"lStame qUI >cra
actualisée sur la base des Infon11ations DIsponibles, pour y Intégrer les paramètres retenus par les
Parues pour le déycloppemel1l de la Phase Iniuale du Projct. L'Érudc de F,usabillté .\crualîséc
deyra con finncr la faisabilité tcchnlque et I:l VIabilité commerciale de la Phase Il1lo~de, et
comprendra au minimum les élémclHs sUivants:

ï5TWa~~E.*5, &m~~§mM~m~Hft. trï5Tmœ.(fl~.~.MÀ~~ffi~q,~

~.mq.~~~Mï5TWtt*R*fi~*~E•. ï5T~tt*RE.*&~.~mM~m~~~
~fftt.•~~Wtt, X~~8.~F~.,

(a) L'ne aClUahsaoon de la cerofleaoon des Réserves ,\clUelles:

(b) l"nc dcscnpuon des ProdUits;



(c) La procédure proposée pour la conduite des .\cu\,ltés ;

(d) Lcs résultats des tests de traitement des Produits et les énldes de renmblltté de leur
explolL:laon ;

(e) La qualité des produits à détailler. les descriprions du marché de touS les Produits;

(f) La nature, l'Importance ct la dcscripoon de:" Insrallaoons reqUises, IlOtamment l'l'sine:

(g) Les modalités d'appro\"lslOnnemenr Cil eau et en énergte nécessaires Il la réahsaoon du
Projet;

(h) L'ln"estlssemenr 1nmal, y compns maiS non iJml[é à un budget des dépenses en
unmoblhsanon (C.\PEX deyanr être ralsonnablement engngées pour acquénr. construIre
ct Installer [OU [eS les structures, toutes les machines ct touS les équipements nécessaires
au Projet, notamment l'Usine, amsi qu'ull calendner de ces dépenses;

WMa•. SM@~.~~(Um. ••~~.-W~.~~.. m.~.&~~.
ill IT e<fN9] r'" ::t tlJ fijj sr. (CA PEX) . :Ii:Jt li: Tf -. lJliLbUl1ll~ llt fil] 1< tI~ ,

(i) Les études d'lInpacr ennronncmemal du ProJet, en ce compns un plan d'anénuaoon des
Impacrs enVironnementaux, Ct leurs coûtS,

(j) L" n chronogramme du Prolet contenant la Date de Producoon Commerciale e::-oméc ;

(k) Les beSOIns en fonds de roulement pour les premIers mats d'exploHaoon du Prolet
Jusqu'à l'encaissement des premières recettes de commerclahsanon y afférentes:

(1) Des rubnques concern:tnt la géologie et les examens géologiques. la géotechnique.
l'hydrogéologie, l'é\'aluaoon des capacités en cau potable et en eau lndustndle, les
rnlltemcnts métallurgiques ct les descriptIons des Installatlons, l'apprOVISIOnnement ct la
dlstnbutlon d'électricité, la localtsaoon de l'infrastrucrure du Prolet, la malll-d'œu\"re Ct le
personnel. l'Impact sur l'cnnronnemenr SOCial 1 développement d'écoles, routcs, hôpitaux.
ccntres dc loisirs cr culrurels, actl\"ltés agncoles. crc), les '"Oies d'Imponatlon cr
d'exportation cr les procédures de commerclalisaoon :

f



(m)

(n)

~&*~, *~~., *~~.,*~*~, ttffl*~T~m*ft~W~, ~~~~

~~&~~, ~h~%~~~~, ~§~~&&~~~, #Mh&~I, tlê~~~

~(~~. m~. ~~, ~ft.~~~, ~~m~~~.wJ, illWD~m~~~~

ikt. f'i1 Ù'J -'17 f JTi': ÎJ ,

L:n modèle financier confonne aux stipulations de 1':\rtic1e 13.1 ; et

Tour autre élément exigé par les dispositions de la présenre COl1ycntÏon.

4

1
4

•l

Étude de Faisabilité Existante: désigne l'étude de faisabilité détenue par GÉC\I\[JNES et
transmlse il. CN~[C cr relative à l'exploltarion commerciale du Gisement, préparée p:u GRD
Minproc et darée du mois de mars 2009 ;

~i1ûjjJrrtt!Vf~* i!f: %< j~ EI3 2009 if 3 Ji EI3 GRD Minproc :tJIJf'l' Ù~, EI3 fi i' ~Jj j;\,1:fjjj!HIlJfi rl'
~W~~~~*~~~ili.~~~1lJfftl*~*&,

Élude de Faisabilité Relative à l'Extension de Production: déslgnc la yerSion de J'Étude de
PalsabIilré qUi IJlrégre les paramètres retenus par les Parnes pour le dé'Tcloppemcnt de la Pha!'c
:\ddmonnel\e du Projet. L'Étude de FaIsabilité Relaoye il I"E"enslon de Production devra
confimler la faisabilité technique et la viabilité commerciale de la Phase :\dditionnel\e, et
comprendra au minimum les éléments suivants:

~ § j)ï"'1lJ tr tlJilf:J'l,*&, *j~ tJ~ § :f ~ft Ilfi' @:~7f~, ~À XX Mfr"'5ft StJ G§ JR iiiWJ hIUJ'J or 11'
tl*~*~.~Dj)For~tl*~*&@.~:f~~Ilfi'@:~~*orfftl.~~1lJfftl, ~~~ft

1H'J. Hl'J~ ,

(a) La mise à Jour de "intégralité des éléments présentés ct/ou étudiés dans l'Étude de
Faisabilité l\crualisée ;

(b) La certification des Rése,,'cs ,\dditionncllcs;

(c) L'I nvesrisscmcnr Additionnel, y compris malS non hmné à un budget des dépenses en
un mobilisation (CAPEX) dev::lnr être raisonnablement engagées pour acquérir,
construire, ct installer tomes les 5rrucrures. [Qutes les machines et [DUS les équipements
nécessaires à la Phase Addüionnelles, notamment l'extension de la capacité de l'Usine,

ainsi qu'un calendrier de ces dépenses;

îl·~19:!5i@j, §. r-.'iff! Hl\! T tJ 71lX 1fl.. l:!1 li 1'D '1d1i - t)J WfH1l'@:pfri!Mni5t&. ffL *~ ~

i9: .J& plr~ J!l! ill11' ((.J~MF Ji: tIJ fi)j m. (CA PEX) , :!Cl{ fi!: l r ~ ft F Îi~ :!J "J & it J!~ m!Tl
(fJ Hi l'il] 'ii.lîr ,

(cl) Cn chronogramme de mise en œuvre de la Phase Additionnelle contenant la daœ e~timée

de mise en service des capacités addloonnelles de l'L'sine; er

lU



(e) Ln modèle financier faIsant reSSOrOr les flux de trésorene, les dépenses opéraaonnelles
OPEX P""·ISlbles. le [aux d'endettement et la pénode de remboursement du

tÎnancement nécessaires à la Phase :\ddiaonnelle.

~ tljfJ\'.~ iJ,t , <iJ Ni J\l.1't-J ÎË 'B' /il( 4' <0PEX) , ff! f9i ~t $ , Wj'é ~JÎ" fi JiIi ifij iii!! \j'i ft if ilJlliR l't-J
~HH}!~:

Exercice Financier: désigne une année cl\ïle. Le premier Exercice FlIlancler commence à la
date de Consmunon de la SOCIÉTÉ et s'achè"e au 31 décembre de la même année;

Expert Financier: a le sens gui lUI est attnbué à l','\racle 10.1.1 :

Expert Indépendant: a le sens qUI lUI est attribué il l'.\racle 29.3.1 ;

Exploitation: désigne J'ensemble des acuntés conduites par la SOCIÉTÉ el liées aux ncLivltés
de Développement, d'Exploitation i\finièrc, de Traitement et de Commerclalisacion ;

Exploitation Minière: déSigne l'enscmble des opérations associées à l'extracoon du i\llncnu sur
le Pénmètre ~llIllcr. au transport Ct à la l1\"ralson lusqu'à l'I...:" Sine, y campns lc décapagc,
l'enlè\"emclll et le traitement des rCjets et déchets, à l'exclUSIOn du Dé\'c1oppcmcnt, du
Traaement, de la Commercialisation, de la réhabillt300n ou de la fermeture;

r***: .m~r~*r,ÎË.~&2MYIrm~I't-JJilifil't-J~~.@M••, ~~, ~r

~m~~I't-J~•. m~@M*.,~.,.*Q,.u.m~:

Financement Additionnel: déSigne l'en~emblc dc~ fonds. en ce campns le Prel d' h::-.oclé
.\ùùl[Jonnd CLOU lour prêl supplémenlalre conscnD par des msDruoons financières, <.JUI ~er()11(

ml> en place par C""IC e[ ses .-\ffiliés pour tïnancer l'In"esussement .\ddluonnel.

~~~M.: ~m~~OO«~~X~R0~Wml't-Jmf.~f~~N\j'iifij*W.m~~6\j'i*,~

Mf~~.*••~~* m~.ml't-Jf~~R.Œ~l't-Jmfi\j'i.:

Financement Initial: désigne le Prêt d',\ssoclé Imnnl:

Financemenl du Projet· déSigne la somme du Fmanccmenl Initiai el du Financement
.\ddltlonnel, gUi devra, SI la SOC1ÉTI~ ne peUL ,. faire face seule, couvrir l'intégralité du ~1()l1tant

Total d'Investlsscmcnl ;

lJli êI M., jf< rti-fr !"H~ ~ ~fjMoJ! >J: 111: fJHI{J. mT l1/ff"fJij fj N b1.~. $j(f.JfmUIM rg mi 1'11 fi, fCI.\!H'i1i1Jl
rfJ !&fiDi:
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Gisement· d6.igne le glsemcnt couyerr p,u les Oraas Ct Tares ~hniers ;

Information Confidenlielle. a le sens qUI lUI est arrnbué à 1'.'Irocle 31.2:

Informadons Disponibles : désigne les informations, érudes, schémas, plans, prévisions ou
documents relatifs au GIsement, aux Droits et Tures :\fimers et aux Résen"es, Listés à l'.\nnexe
{::

~fflœA: .mffi#c~m~~~ra~U~mM.~r~~X.ffi~~mg.*n. na.
i H'L fijj i~~ 9.X ffi~~ Je ft :

Installations: désigne toute Infrasrrucrure, Installaoon ou éqUipement de nature ImmobilIère,
constrUIte ou à construire sur le Pénmètre ~lill1er pour les beSOinS dc la conduite dc~ :\CllVItCS,

en cc compris PCsille;

.~: ~m~H~~~*M.Ba ~~IT~~9.X~ar~~tt~~ffi"~~~att~~~~

II!!. i;t ~9)(!Il: 11'\-, t>!.MTI :

Investissement Additionel: déSigne le montant rotai des fonds nécessaires pour COU\Tlr

l'ensemble des dépenses et cOlus de la Phase :\ddltlonnelle, y compns notamment les calas et les
dépenses de prospecnon, d'exploranon, d'essaI et d'étude ainSI que les honoraires des conseillers
cr les dépenses liées aux Travaux à la Phase .-\ddmonnelle, mus fonds de roulement cr le coût du
Financement ,\ddinonncl. Lc montant de l'Tn\'esossemcnt .-\ddlOonei sera déterminé par l'Étude
de Fais.ablllté Relanvc il l'ExtenSion de Producaon ;

*~m~: Œ~~&~~H'~~~~~R~**.~.~ffi~.*A., 8~XK~•••.
•••. ~~H•. ~fftt*n•. ~m~~~.~~~•. f~~~.I.ffi~.m. ili~m

*~&'~~M.~*.'~~m.~m.~§r~~wtt*R*~~m:

Investissement Initial: déSigne le montant total des fonds nécessalre:-. pour couvrir l'ensemble
des dépenses et COÛb de la Phase Il1lOalc, y compns notamment les COÛtS Ct les dépen~e~ dl:
prospccnon. d'explofaoon. d'essaI et d'études alllsi que les honormres des conseillers de la
SOCI(.:TÉ ct les dépenses liées aux Travaux de la Phase Initiale, tous fonds de roulemenr cr le
coût du hnancement 1nmal. Le montant de 1'1 nvesassemenr 1llIual sera dérenniné par l'Érude de
ralSab,Il,é ,'Icrualisée e' es' esnmé, à la date des présentes, à huit cent mIllions '800.000.000)
L'50 ;

~.m~: Œ~M.*~§~M~.~B~*~.~*~Mmm*A., ft~8t•••.•
••. ~~W•. ~wtt*R•. ~m0~~.~~~•. mM~.Iaffi~.ffl.iliM.*

~&mMM.~*. mMmm~••~fftt*R~M*~~m,Œ .ü..~Afijj~hJ\

(8) fLk7l::

Jour Ouvré: déSIgne un lour autre que le samedI, le dImanche ou un jour férié en ROC, à
Iiongkong et en Chine:

LiSle des SOlls-Traitants Préqualifiés a le sen:-:- qllllUl csr attnbué à ".-\rucle 26.11(1\");

12



lvlinerai : désigne mute roche contenue dans le GJ.scmcnt et contcnant du CUI\·re, du cobalt ct
{OUle autre substance \'alonsablc avec les morens tcchnigucs acruds ;

r~: *m~·~ffifi~M. M~K~.~~fi~*a~.~Afi~~ff~mmOOrm.oo~
:ri:

Mission: a le sens qUi lUI est attnbué à l':\rncle 10.2.1 ;

f\'lontant Total d'Investissement: déSigne la somme de )'Invcsassemcnt Imnal el de
l'Im'esossement .-\ddlOonnel ;

OHADA: dé>lgne l' « Otgal1lS3oon pour l'Ilannonlsaoon en .\fn'lue du Droit des .\ffaJres >l

créée par le l'rallé de Pon-Lou" 'Île ~launce du 1~ octobre 1993, et ré\'lsé le 17 octobre ~008 ;

OHAOA: J<m 1993~ lOF] 17 Bm"6~itl: <.f:-'.3I<JUi) mrJiilJ:rLrtJ "~~ifflil1iiHît-ffi~" .
**,~J~2008~ lOF] 17 BWiT:

OPEX Convenus: a le sens 'lui lUI est attnbué à l'..\rocle 9.3.6(ii) ;

Oplion d'Achat: il le sens qUI lui esl attribué à l'.\rticlc 10.5.1 ;

Pas de Porte: a le sens 'lUI lUI est .,tnbué à 1'.-\ racle 14. JI;

Pas de Porte Additionnel: a le sens qUllUl est attribué il l'.\racle 14.2;

Périmètre Minier: désigne le périmètre mll1ler couven par les DrOIts ct Titres i\[inlers, tel que
décnl el délllruré par les références menoonnées à l'Annexe H, sur lequel le Gisement, les
Installations à construire et les interconnexions des SiteS seront localisés;

r~: .mrR&RŒMm~OOr~. ~~m~B~OOffi~.~, r . Mill~~~.m~&
tMfr (j(JilillLs(t%'l nt~ :

Perte déSigne [Out préjudice. dommages ct Intérêts, dépense (en ce 1I1clus les honoraires des
conseillers raisonnablement engagés), toure pénalité, amende (en ce Inclus les Inrérêts de retard),
à l'exclUSIOn de toute perte de chance:

.~: ~mMfi~m~.m~M~.mm<~Mft~~.~.ffl).ffifi~~~. ~~(~M

hïHI~ ~) . 'H:H;I; N N~l :)" :
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Phase Additionnelle: a le sens 'lUI lUi es! attnbué ill'.\rtlcle 9.I(iil;

Phase Initiale: a le sens 'lUI lUI est atmbué ill'.\rncle 9.1(i1;

Président. désigne le PréSident du Conseil d'.\dmlnlstratlon de la SOCIÉTÉ;

Prêt d'Associé; déSigne la somme du Prêt d'.-\ssoclé Inm31 et du Prêt d".\ssoclé .\ddmonnel;

Prêt d'Associé Additionnel: déSigne tout prê. accordé il la SOCIÉTÉ par CNl'-IC ou l'un de
:'oC:' ,\ ftillés pour tinancer 1'1 IlVCS[lssemel1[ . \ddlUonncl ;

m't:Jllt*{{Hi!;, Al .:riffi!JE 'II, Jt1:9:~ S(J~~<;,j;J<, iH '!' 1J!I:fï @>.!lXJt{f-~ ~ 5] (n] i7m~ 5] IJJlj[!j,
(IHxm'ttmi!~ fÊJ~~,

Prêt d'Associé Initial: désigne le prêt accordé il la SOCIÉTÉ par CNMC ou l'un de ses l\ffiliés
pour fll1anccr la [oralité de l'Investissement Il110al ;

W_Jllt*••, ffiT~JEWM1:9:~~~Rm~~;J<. ~~~#~~~{f-~.0~~ftm0~

,) Il'i ~, 11\ rX Jf~ j:~ fr. f!\ t'tl~ ~,

Principes Comptables Généralement Admis: déSigne. sous réseryc de la réglementanon
applicable à la SOCIÊTÉ, les nonnes comptables presentes paf !'Tnrcrnauonal Financlal
Repornng tandards - TFR ;

~iS~'!l:fÊJ~itlltli!IL ~r.HEi!!'1'i7~0riliMTj;1;~hH:IJ l'., ~OOI'J;~irIlt9!'J (IFRS) fM!l!iE
n'J ~" l'l'nt,

Produits: déSigne les produl[s tims ou semJ-tims provenanr du Tranemenr du l\[tneral dans les
lnstallaoons de la SOCIÉTÉ, y campns le CUivre et l'hydroxyde cobalteux;

Profit: déSigne les bénéfices aYant II1térêts et Impôts de la OCTÉTÉ (EBIT ou Excédent Brut
d'Explollauon), établis par les émts tÎnanclers de la SOCIÉTÉ;

Programme el Budget Approuvés: a le sens 'lUI lUI est atmbué il l', \ rncle ~6.3 ;

Programme cr Budgcl 1nÎliaux : a le scns qUi lUi esr 3Hrlbué il 1'.-\rDclc 26.1 ;



Programme el Budgel Proposés: a le sens qUI lUI es! a<tnbué à l':\rticle 26.2 ;

Projel : a le sens qui lui est attribué dans l'exposé préalable;

Règlement Minier: désigne le décret na 038n003 du 26 mars 2003 portant Règlement 1\limer
de la R.OC;

Réserves: dé,,!(ne les réseryes au sens du Code JORC ,

Réserves Actuelles: désigne les Réserycs de I\finenu actuellement cerDtïées dans l'Étude de
Faisabiliré EXlsran[C ;

Réserves Additionnelles: désigne les Réser:es de i\l1ncr~u si ruées dans le Périmètre I\unlcr et
ne faisant pas parne dcs Résen.-es :\cruelles ;

Royalties: a le sens qUI lUI esl annbué à l':\rocle 14.31 :

SOCIÉTÉ a le '"11< qUI lUI eSl a([nbué il l'.\rocle 2.1 ,

Situation de Non-Profilabililé : désigne l'absence de Profits réalisés par la SOCIÉTÉ pendant
une durée de SIX (6) mois consécuofs par sune d'une chute des cours des métaux à un m\-eau
Inféneur au' coûts de producoon esomés Irréducobles de la SOCIÉTÉ:

~~~, ~m*~m.~a~~.~~~~lli.~.~m,~~~~m~~Œ••~(6)~
fllUl fBJ A:il;~ .f'Wl t~, If~ ,

Souscription Initiale: a le sens qUI lUI est annbué il l'.\rocle ;.1 :

Statuts: désigne les sraruts de la SaCY ÉTÉ, qUi dOI\'cm être adoptés con fonnément aux
sopulaoons de la présente Conycnoon ;

1;



Sûreté: désigne toute hypothèque, gage. pnnlège, garnnoc, garanue financière, creance.
re\"cnrucauon, senrltude, charge ct pnnlège de toute autre nature:

tJHJï'; • .ifmJiJi-trJEOiI', &!jfjl, {;U't:{X, illiI, WHl·jDj~, HHx, ili'JK, !tMlH)(, {xofIJffJ.jEl.fD,lt
ÎI!lt1!Jf! é%\: JI:R

Tonnage 1aximum' a le sens qw lUI est attribué à 1'.\rtIc1e 9..\.6("

Traitement: désigne la transformation, la fonte et le raffinage du ~lineral, des rClets Cl déchets,
comprenant la producoon des ProduIts. et ITlclut le concassage, l'échanollonnage, le pesage.
l'analyse, le raffinage, le traitement, le transport. la manutenoon, le ~rockage. le chargement, la
li\'nuson des Produits, mais n'inclut pas l'Exploltaoon ?\hlllère 111 le Dé\"e1oppement ;

Jd:l1l!: jf< mA·tlil-w, f61i1& J?< fr-!\tIJ Ù~J Jd:l1l!, ~m, t1diJ.. '!'1:j?j i" JI, (j{J 'Ij", M' GiJiîj 5}, ~ 1.'( ,
8ill,~fi, ffiŒ, Jd:l1l!,~., Jd:l1l!, M.,.ft~2M. ê ~~m,'~H*~n~:

Travaux: désigne tous les [ra\"aux et mesures nécessaires pour mener à bien le PrOlet
confonnément à la présente Con\"enoon ;

US Dollar ou USD. désigne la dC\"lse ayant à tout moment cours légal aux Érats-L'nls
d' -\ménque .

Usine: a le sens qw lUi est attrIbué il l'.-\rncle 2.2 ü) :

Valeur de Marché: désigne le prix L~1E mOins les fraiS de transport, d'assurance, de stockage,
de contrôle de quahlc Ct d'cxporraoon supportés par eN lC, augmenté dt::. t:,"cll(Udlc.:s primes
ou dlll1lnué des é\"enruelles décotes applicables en ConcDon de la qualité des Produits;

J1ï~fft~. w;m LME jJÎ"m:jo~E13'1'~1H~.Ri*mé<J~~"!h,fj~"!h, ftM'lj], t!ll~'lj], aH]

'lj]. ~~ffi.~JI,m~W~né<J**.~~M*:

Vice-Président: désigne le Vice-Président du Conseil d'AdminiStration de la SOCIÉT: ; et

Volume 1inimum. a le sens qUllllI est attnbué à l'.-\rncle 9.3.6(ii).

J«{[~:!l!:: lE 51... iF!\!.m9.3.6(ii)'J'<.



1.2. Interprétation

f(jH~

Dans la présente COIl,"cncion, sauf précIsion COnlraJre :

(i) Les titres anobues à ses :\rudes ct \nncxes n'ont pour but que d'cn faciliter la
lecrure ct ne sauraIent aucunement en mfluencer \'lIucrprémoon ;

(ii) Les mots au smgulier s'entendent également au pluriel ct Învcrsemcl1l ; les mots
au masculin dOI\"enr s'entendre également au fémmlll ct Inversement; les mots
nsant de façon générale une personne \ïsent (Oure personne phYSique ou morale
ou rou(t,.' autre cnore, disposant ou non d'une pc:rsonnaiHê morale distincte.

-w~~~~a.~3R•. &~~~: -W~tl~~~n~m~tt,RZ~

~: A~~~*~g3§~A~~A~~~~ ~~~~A~~. ®X~~~

'2HIIlff~A lIH~ :

(iii) Les renyois à des .\rticles ou Annexes s'entendent comme des renvOis ~ des
.-\rciclcs ou ,Annexes de la présente Cam-couon et un renvoI à cette Con\·enoon
comprend toutes les .-\nnexe~ à cene Con\"enoon ,

~&··~a-.·'~~"", 8~~~~~W.ad~#: .&~~~", g
t;r;*~ix~rfrtH(Hf:

(iv) Les renyOlS à unc conyenoon ou aUlrc document sonr répurés comprendre
également les modlticauons ou 3\"Cnants donr la convenODn ou Ic document en
qucs[lon fcra éycnruellement l'ob]el ;

Y) Toutc référence à un tnbunal ren\"OIe il la Jundlcoon compércme en RDC :

(\"i) Toute référence générale à la 101 ou aux règles de droit, s'entend comme
cnglobant non seulement toute dispOSItion léglslao\·c applicable, mals aUSSI a
toutc dIsposition réglemcntalre de panée générale applicable;

~fi.&~·~W-~h~••~-, 8~ê~~i'~W~ffl~~W.~.m
t!'. g t;J; 1'11 iJ1JHf - il;( iti ffl ~ .li.~~.üH'.l' jE :

(ni) Taure référence faite à une 101 ou à une dlsposlOon léglslao\-c est répurée
comprendrc toute modlficaoon ou nouvelle promulgaaon de ccue 101, [Qure
dJspo~lt1on qUI y serait sub~uruée, ainsi que toute lOI en découlant ~

ffifiW&~·'~W'·~·'~W.~-khB~~W~gqBn.E.~R~.

M1-1: iL(fj *!lJ jË #J*~T i5 i1;(MH1~ :

]7



(yiii) Toure référence ~ un mOlS ou une année s'entend d'un mois calendaire ou une
année calendaire;

(ix) Les expressIons « Incluant », « Inclut >>, et « incluent » s'entendent comme suivies
de "sans lImi(aDonJ> ;

(x) Toute règle d'inrerpré(aDon, le cas échéant, voulanr qu'un contrat SOIt interprété Il
l'encontre des parties responsables de sa rédacuon et de sa préparauon ne
s'appliquera pas;

moo~~~••~~a.~~~g~~&~~-n~~~•••~~*~~~
'f~!lL

(XI) Toure référence ~ une SOCIété \"Ise toure SOCiété, quel que SOit l'endroit où elle est
Immatriculée;

(xii) Taure référence à une personne ou à une société sera interprétée de manière à
inclure ses successeurs, cessionnaires ou ayants droit autorisés;

(xiii) La définition d'un mot ou d'une expression s'applique à ses autres formes
grammaticales;

(XI\") Toute référence à « congolais» ou « congolaise » se rapporte exclusi\"ement à la
République Oémocraoque du Congo; et

mw.&~nMU.~(~tt)".·MU.~(~tt)",~m~.~~~~œ,

*0

(xv) Les ({ normes de l'industrie mmière internationale » se réfèrent aux normes
généralement applicables dans l'industrie minière internationale, en ce inclus, le
cas échéant, les dix principes fondamentaux du rendement en matière de
développement durable publiés par le Conseil [nrernanonal des i\[jnes et des
i\!éraux (lCi\[i\I).

«r*ff*œ~5~».mœ~r*fi*r~œm~~~.~~M. ~~~m

/}L~, El3 œpiji*rno~JIJl~:1J}~ (ICMM) l'X:,jT j\f~*r(jj'jj:&1tï(J<J+JiJj~*ilf

OOIJ 0
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ARTICLE 2 - OBJET
m2>f:-Ji:;l't

2.1. La présence COI1\-enaon a pour objet de défimr le cadre de consoruoon de la sOCiété de
prolet dénommée" SOCIÉTÉ MINIERE DE DEZIWA SAS (SOMIDEZ SAS) »(la
"SOCIÉTÉ »).les droItS Ct obhgaoons téClproques des Parues. amSI que les droItS et obligations
de ces dcrt1lèrc~ envers la SOCI ~:TÉ en lIen a\"ec la mise en œU"rc du Projet.

4s:1M5i.êiftlilfJi.E:gï~ DEZI\X'.\ l(iléNJH7tllp~0jrJ (Sm-lIDEZ S.\S) B~JJVî§0li] C~

.·~m0~·)~m~••~&~~ZM~U~~*~&~h~~.~~~*m0
li] FJT~ll~U;fIJ'fO*t!!~~ 91-.

2.2. La SOCI ÉTÉ aura pour but de condwre les \etl\'Hés. et en parueu"er. sans que cette
hste SOI( IUnHtlnn:. de

(i) "lettre au point l'Étude de Faisabilité .\ctualisée du Prolet. confonnément aux
termes de la présenre Com-encion ~

(ii) ConCC\"Olr, constrUire Ct explOIter les InsrallaDons nécesstlm.::s aux .\cavités du

PrOlet composes dans la Phase 1111tlale, en particulier une uSine de rrairemenr
d'une capacl[é Inmalc de guatre-nngr mtllc tonnes de CUI\-re par an (80.000
tCu/tin), desonée à traltcr les Réscrycs ccrDtïées dans l'Érude de Falsabll1té
..-\cruahsée (l' « sine ») ;

i~ii. il! i9: fOilUPm fJ rJJ MPfl'l31: œg'm iJ] P/iJ,îffJi;l: Mi!. :1tJUiHJJMit F 'lI 7'1 1\
n~>l! ( 0,000,) 1l'Ift-J!l!:JWi ('HA: "II" ) , ~tE"f~?riJjTttliifYL'EWifIHtl

f'li!iln iA n'j fii1:!i1.itHr!l!:JW :

(III) 1niDer Ct pourSUI\·re le Dé"eloppement du Prolet et les T fa\'aux :

(iv) Démarrer et poursuivre l'Exploitation !\[mière ;

(\') Traiter le 7\ll1leral atin de prodUire des ProduIts;

(\·i) CommerCialIser et Il,,rer les Produits;

(\'II) ~lettre au pO!l1t l'É.lUde de FaISabilité ReJa",'e il l'ExtenSion de Producoon,
cOllfo1111ément aux termes de la présente COll"cnuon ;

19 ,
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(yiii) Si les Parties en connennent selon les dispositions de l'.-\rticle 9.4, meUre en
œu\"Ce la Phase :\dditionnelle ; et

(IX) :\lcner [Qute autre aco,·lté pouvant être, à rout moment, con"enue par les Parnes.

2.3. Les Parnes constimeront la SOCIÉTÉ dans un délai de quatorze '14) lours calendaires
SUivant la Date d'Entrée en \'Igueur, confonnémcm à la législation applicable en ROC Ct aux
stipulations de la présente Conyenuon.

*J!i: 1111 m ('5!:) ié III il: W,fil 4<: tif ix l'JiJ *Ji!it, XX jj ·#HE;I;: tJf ix1: ~'Î( z. EI;@ l' f1!I (14) l' Il i;!j H fig
i)): ,n:. 15-~ i~ "il) 0

ARTICLE 3 - CO DITIO S SUSPE SIVES
>11 3 *' st iMj'd't

3.1. Conditions Suspensives
st iJè J<f~

Lcs obhgnuons des Paroes au Otre de la présente CorlYentlon sont subordonnées à la
satisfaction préalable des Conrunons Suspensl\'es énumérées à l'.\nnexe .-\

3.2. Entrée en Vigueur
'j~

3.2.1 I.a présente Con"enoon et les drons et obhgaoons des Paroes au orre ùes présentcs
entreront en \ïgueur à la datc à laquelle l'ensemble des ConcllOons Suspensl'Tc::; aurolll
été satisfaites conformément aux dlsposmons de la presente Con\"enoon (la (c Dutl:
d'Entrée en Vigueur »)).

mm;l;:tJfWI'JiJ.m, ;l;:tJfW&xxjj~*tJf~~l'JiJa~~A8~.sta*,#.~B~~

'H''Î( < "~i&B" )

3.2.2 ~onobstanr les c!tsposlDons de l':\rncle 3.1 et de l'.\rncle 3.2.1, le présenr .\roc1e.
l'.\rocle 1 Dijilll/iol/J rlflllrlprilalion), l'.\rocle 8 (Éllldr dr Faùabtlile), L\rocle 10.1 il IDA
(Délrm/inlliioll dll di/lIl dr sottie de o.'Mq, J'.\rocle 29 (Rrglumnl du DijJùwd.r ri /lrbilmgr),
l'Article 30 (i\,'olifit'OlioIlS), 1',\rac1e 31 (Collfidrnlialile), l'Macle 32 (Exdllsit-ilr) et 1'.\rtlcle
33 (Sllplllaliolls Dit.ms) prennent effet il compter de 1. D.te de Signature.

!Ilfïm 3.1 J<fO 3.2.1 1'JiJ*:e%', 4'if<. ',1 if< (m~ Ij~ff > • m8 m(uflrt.fliif'fL>
m 10.1 'l'IDA ( l' liIUf!'.ill;IlJ!!l~l'JiJlifù)O . 11129if< (-'j>ixttiJ< fIt'f&). m 3D*'

<i!1l~I) • m 31 fi «,if,'m~J;) . m 32 *' <J:1rft!ltx*,;f;U . m 33 m <JtfiEJ!UiO
fj 1f~;LH ~'.t~'J(.



3.3. Satisfaction des Conditions Suspensives
1t: i.il:~ {if o%ii; JE

3.3.1 Les Parnes prendront touce~ le~ mesure", raisonnables cn \"'Ue de s'assurer de la
s;tW,faCDon des CondI[lol)s Suspcnsi"cs à des condlOons acceptables dans un déhu de
deux (~) mOIs il compter de la date d'approbaoon de l'Ltudc de J-alsablhté .\crualisée.

fèJ.!J !il or IT l'HJf 7(. ?E otJiffJ. 1'r tU: if!.è:. El il'9 if,lj (2) l' fi pg *' !lX Ji/rH-fr J.'.IHi:\ 1i€ l;HIfJ j~ 1t: i.il:
~{'ffr-J~JE.

3.3.2 Chaque Parue oendra l'autre Parne pleinement Infonnée de tOut dé\"eloppcmenr rclauf à
la saosfacoon des Condmons Suspensl\'cs à sa charge confom1émcnl il la présente
Con\'cnoon.

3.4. Défaut de satisfaction des Conditions uspenslves
5'ë*~{H(i~JE

3.4.1 Dans l'hypothèse où [Qutes les Conditions Suspensives ne seraient pas sansfal(cs dans le
délai yisé à )'.-\rcicle 3.3.1, les Panics se consulteront afin de discuter de bonne fOI des
solutions penne[(anr l'<.~n[l·ée en vigueur de la présente Con\-enuon_

fi~B~~~~Œm3.3.IM.~fr-JAA~~*~~. ~~~M~.~~~ŒN~~~

1: ~"!< fr-J m.T Ut Ji~ 0

3.4.2 .\ défaur d'accord entre les Parnes dans un délai dc trente 30, Jour:': Ouyrés, chague
Partie pourra résllicr la présente Convention ~Ur Simple notlficauon à l'autre Paruc. En
ca~ de résiiJatlon, chaquc Parne scra libérée de roure oblig,Hlon en venu de la présente
Conycnaon, une relie rêsiliauoll ne pouvant donner lteu à une guclconquc réclamation,
Indemnné ou remboursement entre les Parnes_

Œ~+(30)l'I~E1~~~*~d-~fr-J. ~~~~~~~®.~-~fr-J~~m.T.

*.~o**.~.m.T.fr-J. ~~~.~~*~~~*fr-J~*. ~m.T.~~Œ&h~
[ÉI] f< 1: IffojiH*, ~HfjjJ(f11jL

ARTICLE 4 - DURÉE
~î 4 ~ ~jj~f~

Sauf accord contraire entre les Parnes, la présente COIl\'ennoll restera cn \'gucur jusqu'à la date à
laquelle GÉCA:\IINE' aura exercé son OpDon d'.-\char.

ARTICLE 5 - CAPITAL SOCIAL
m5 ~ lt /IJJ !ît 4>:

5.1. Les Paraes do,,·enr souscrire au capItal SOCial de la SOCIÉTÉ, lusqu'à l'équinlenr en
hancs Congolais (COF) de dix mille CSO (l·SO 10.000) (la « Souscription Initiale »). Le

21 ,
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montant exact de la Souscription Imoale sera con\'erO en COF à la date de signature des premIers
Srarurs.

'<Ui[,'li)..~Ifl'\?i~~i'i](f.Ji1J1jJl!i*, ,~.âiJjt-J~m.T-n 1:7ë (10,000 3'ôi.) (jfJI~II*iH~ ( ":mm
~M") mM~~~.m .~Œm ~.~.3~URlth~~ '~~

5,2, Le capItal social de la SOCIÉTÉ sera réparti entre les Parties de la malllére suivante:

\1) Gl:C.\:\IIl"ES: quarall[e-neufpour CCIl[ (49"0 ; er

(ii) C 'l\IC: cinquante er un pour cenr S! 0 0),

5.3. La libération de la SOUscrIpoon Imoale dc\'ra ètre effecruée entièrement par les Parnes
lors de la Consutuuon de la SOC! ÉTÉ.

5.4. Les Parties con,,;ennent du caractère non-diluable des .Acaons de Catégorie .\. Par
conséguent, en cas d'augmenraoon du capital social de la SOCIÉTÉ:

1) C~"IC souscma l'mrégralné des .-\cuons nou"elles émIses par la SOCIÉTÉ er
rransfèrera grarultcmenr aux :\sSOClés de Catégone .\ le nombre d'.\ctlons
nécessal[e au m:unoen de leur paroclpauon au capnal social de la SOCIÉTÉ;

~~fi~~M~m0~~~~~•••, *~~.~na*.0~~••~
~. ~~~~X~~A~.*~li~~~~~.~;

(ii) CNT\IC récupérera le montant de l'augmentation du capital social sur les re\'cnus
générés par le Proie t, avec un taux d'intérêt Identique à celui applicable au Prêt
d'.\ssoClé; er

9-' ~ fl ~:jjf lJ~ 19! El • *ffHJ\ [ii]~ ftl $. t-J i 1}~Mliili ' tE 19! § PIT i"" 1=. 4!z À ~~ liili
t@l41l:~~i1i1Jlm 4>:Jl'lmWL

'iii) Le mécanisme de récupéraoon par C~;\.IC des monranr:.. nsés au (il cI-dessus
ser.l préCisé dans l' \\'cnalll de Lancement de la Phase Jl1Ioale

ARTICLE 6 - INFORMATIO S DISPONIBLES
m6 91< or FA flLê,

6.1. c;ÉC\l\lINES confirme que l'Annexe C Iisre l'Intégralité de, Informations Disponibles.

22
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6.2. CN1\(C reconnait qu'à la date des présentes, l'intégralité des informations listées dans
Il:\nnexe C lU! a été lranSlllIse.

6.3. CN1\IC déclare connaître suffisamment les caractéristiques du Périmètre l\[inier pour
pouvoir s'engager de manière inconditionnelle (sous résen'e de la satisfacoon préalable des
Conditions Suspensives) au respect de ses obhgatlOns aux tennes de la présente Convention.

'l' i;EI fi g.,g#J;JC 5{ -r li'IHnR Â~Jt.f ûHJ.~ For ~).7~*X5i'd'f (IJ~*J\:;i6iiJi': 71:: t!è5l'd'f::t Yr) É1~Ji!l: 'iT
4' j:}, i:X. J9lF f!1 X. ~ 0

6.4. CN1\lC renonce à toute réclamation et recours contre GÉCA1\[JNES sur le fondement
des Informations Disponibles.

ARTICLE 7 - ACCÈS AUX 1 STALLATIONS
m 7 ~ i5t56iÉliillÀ

7.1. Chague Partie sera en droit, durant les heures ouvrées, à des intervalles raisonnables,
avec un préavis minimum d'une (1) semaine et à ses frais, d'avoir accès à et d'inspecœ[ toutes les
InsU\lIations liées au Projet, de même que les livres, registres Ct comptes tenus par la SOCIÉTÉ,
sous réserye que ces inspections n'ilHerfèrenr pas avec les .-\ctintés de la SaCTÉ.TF..

aE~"~~~Wm-m~~#~mRm. ~~~œf!1~~, aI~B~illÀ# ••~*J9lR

~~Z~fi~SH~m0~f!1.M.•~.~.~, @.~••~N~~~m0~f!1~~~~o

7.2. Chaque Panic sera en droit de recueillir des échantillons sur le Périmètre tvlinier à des
fins d'analyses, étant entendu que chaque échantillon demeurera }" propriété exclusive de la
SOCIÉTÉ

7.3. Par les présenres, il est entendu que si du fait d'une telle inspectioll, une Parne considère
que des mesures correctives ser<licilt nécessaires afin d'améliorer la rentabilité du Projet ou de
s'assurer de sa conformité a\'ec les stipulations de la présente Convention, les Parties de\-ron( se
réunir afin d'évoquer lesdites mesures. Les Parries s'emcndronr de bonne foi sur la nécessité de
mettre en place de telles mesures correctives.

~~FU~~B, -E~~~~.~~~ITmSU&.J9l§f!1.~tl•••4'~i:X..~~.~.

~nAè~M~~t~~m.o3hA~H~.0~~S~~ŒmSf!1~.tlo

7.4. Dans le cas où les Parues ne parviendraient pas à un accord, la Parue la plus diligente
pourra soumettre la guestion à "Expert Indépendant, conformément aux stlpularions de J'Article
29.3.



ARTICLE 8 - ÉTUDE DE FAISABILITÉ
!t 8 ;r,"TirtlliJ! il

8.1. Étude de Faisabilité AClualisée
nfiTttliJ!1l~~*~

8.1.1 Les Parae reconnaissent et acceptent qu'une aerce parae Indépendante a été engagée
par C I--IC pour réa!lser l'Étude de Falsabl!lté .\ctua!lsée au nom de la SOCIF.TÉ, et
quc ce[le Étude de FalSablité a éré démarrée préalablement il la SIgnature de la pre>ente
COIl\'entlon

kJ. Jji).. jjJ MJl'1l:. r1l N'Elfï f!>.fiIi~fEI'tJ11! ,)'!t~M:J.~ \fi ~~ ci] l'tJ g 5U;I;;:f,lJjjJ l1'f1!iJŒ
~~*5, M~~Wf1liJ!1lI~œ*~~ ••ZR~ftB~.

8.1.2 r\ compter de la date de Consatuaon de la SOCIÉTÉ:

,i) C~:\IC: "ansférera gratuitement il la SOCIÉTÉ la propnete de l'Érude de
FalsabllHé .\ctul'lhséc, en ce campns (our droit de propnéré Intcllecruelle y
afférclH ; ct

~~flf!>.~jjJrrf1liJ!n~~*~l'tJfilifl~X~~frT*\fi0~.~~~ffi~w

iQ1" v.: .fil

(11) Le, dépenses engagees par C~I--IC pour mener l'Étude de Faisabilite .-\ctua!lsée
serom IIlrégrécs dans l'''wesnssemcnr Inm3l et le Prër d'.\SSOClé Inl[lal.

~~N~~.~ffrttliJ!n~~*~ffi~.I'tJ.ffl~~Àmmmm.fllmm®~.

;f;l;ZI!I.

8.1.3 Ladite tierce parne ..ansmemail GÉC-\l--lI"lES le projet en anglaIS de l'Étude de
Faisabilité .-\crualisée dans un délai maXImum de trente (30) Jours calendaires à compter
de la Date de Ignature de la présente Com·ennon. Dés que le projet de l'Étude de
hl.lsabihré . \cmahsée en langue anglaise sera dispOnible, Il sera commuf'llqué par eN ~IC

à un cabinet de [raducnon, déSigné par les Parnes sur proposltlon de Gl~C.-\t\[fNF.S,

qUI sera chargé de sa [raducoon en françaiS. Les fraiS de traduction seront payés ptlr
CN~IC pour le compte de la SOCIÉTÉ el ,eront Integres dans !'lm'esussement Initial.
La [raducaon den"" ëtre dispOnible dans un délaI de trente (30) jours calendaires à
compter de sa récepoon par le cabinet de tr:1.ducoon.

L~M=~~*~~ ••znE8* ·~(30)~8mR~~~rrtlm1l~.*~

(~%~) ~.n2~~~~ ·gjjJ~f1m~~.*5(~~~)~.~~~. ~

JI,! \Iï'~ [fI" i[lij fi g.,$Iâ~ 1;' PJHit ff, ~UJ.~llilE(J<JWW ~~ <i]. ft :ifda~iil&it%Ji\Z
~ w~.m~~"]œHg.,~ftm~~l'tJg~~M. rtÀ~mmmm. gWw~~m

4iflJjjJ l1'tJ mK'J.!:~* !Fi(9i:)(~) 1tI~.L U it!::=-: j' (30) l' E:J mB~ 7"61iJZiZ;% W~'t

8.1.~ .-\ compter de la dare de récepnon par GÉC.-\~[];-':E' du prolet de l'Éntde de Falsabl!lte
,\cruaitsée en langue francaise:

2~



(i) Les équipes techniques de GÉC:\).lI~ES et de C~).[C procéderonl, pendant une
durée maXlnlum d'un 1) mOIS, à une rc\"Uc conl0lnte du proJer de l'Étude de
Faisabilité Actualisée;

~R~~~OO~~~~*~~~ft~K (11~~~AA~~~*~fftlm~~

fji 11J. fi i1l: ff~ l''J '$ J!i' ,

(n) ,\ l'Issue de cette re\'ue conl0lnte, la \'ersron linale de l'Étude de Faisabilité
\nuaitsée sera transmise à GF~C.\\n~F.S dans un délai de qutn7C 15 IDurs

calendaIres: cr

tE~ l''J '$ !' li: fil( Fa, or ff f1 fil!~ '1!: ~Ji* î!r ~~ ffoj~ tE T.li (1 5) ~ 0 1fJ B~ l{
.J<:~ ï!i -F aJj, .f1J

(iri) GEC\l\lINES sera [Cnue d'approu\'er ou de rejeter par éCnl l'Étude de Faisabilité
,\crua!lsée dans un délaI de qUinze (1 S) Jours calendaires à compter de !a récepnon
de la \'ersion finale en françaiS de l'Etude de Faisabilité .\ctualisée. :\ défaut de
réponse de GEC.\l\lINES dans cc délai, l'Étude de Faisabilité ,\etua!rsée sera
réputée approuvée.

"6 -F AJj~ 13 qUI] or 1j11 TilH! iJ!: ~Ji lfl15 1&~ i-1< :Je~2. B~T li (1 5) ~ n 1fJ FI ri;
le; iîiï:«~1~ §l: BJ( té ri'; lfl î!r. ;ff E'F AJj tE J:.ili JtIJ ~& i*J *' î'ï' ~ Ai]. 9!1Jî.!J.\J'11tt iit i1i< "1
mlfil!~~ fji *15 •

8.1.5 Dans l'hrpothèse où G ÉC\l\11 "! ES reletteralt l'Etude de Fa,sabl!rté .\ctua!rsée, la
nouficaoon de rejer de GÉC;\i\fJ~ES devra conrel11r le détail des raisons de ce rejet,
ainsI que les proposlOons de modlficaDons sous rése"'e desquelles GÉC\l\lINES
accepterait d'approu\'er l'Etude de FalSab,!rté .\ctuausée. Dans un délai de dJx (10) Jours
Ouvrés suivant la réception de cene noaficaoon de rCJct, les représentants de C ~lC ct
GECAi\IlNES deYronr se réunir .Iin d'exammer l'Etude de Faisabilité .\ctualrsée el de
dIscuter des modlficaoons susceptibles d'en penneru-e l'approbaoon pac les Parties. Par
la suite:

~~-F~té~orrf1fi1!RiJ!:fji11J.5,~té~~~~@@~Xté~~A.~.f1Jg~.

~, i1i<~&.~~E-F~.2orffl1fi1!~~fji*5~œ.~#.13.~fu~••~n
;ij; l' (101 l'I{'FB~, ~OOff~.f1Jj!;FaJj~Jf~~@i1i<~OOI;.J.'$f~i1i<"Tff~mR!E.f4i

*5, #W~.œMor~ttfil!R~fji*&m~~~m~~.&.~.2.G,

(i) 1 les Pames s'accordenr sur les modlfieaDons à apponer à l'Étude de Faisabilité
.\ctuahséc, celle-CI sera répurée acceptée à la date de signature pac les Paroes d'un
procès-ycrbal de réul110n constatant rapprobauon de l'Étude de Fal~ablllté

.\cruahsée modiriéc pac chacune des Parnes. ou

~~~-ft~.~~~ttmR!E.fji*~i1l:flg~.~13~h.~.~g~~~

~~f1fi1!R~fji*î!r~~Q~.~8~m~~~m~.~Fa~orffl1m~~fji

tfJ.&2.B, !iX
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(u 1 les Parnes ne pan'Iennem pas à s'accorder sur les moddicanons à apporter à
l'F,rude de Falsablliré \cruallsee dan, un délai maximum de trente (30) Jours
Ouvrés, le désaccord en découlanr sera soumis à l'E.xpert Indépendant
confonnément aux snpulations de l'.-\rtlc!c ~9 3.

.b .lX 77 la -a:::: 1 (30) 1- I 1'1' 0 i*i :*: it ~'J fiT iJt1liJf 'lt,aJiffi To à{J;~ è'l ii, hl,(

B~, nE•••m293 ••~.~.Q~m~~a~~*~•.
8.1.6 L'Élude de FaISabilité .\ctuallsée devra détailler les coûts el la composltlon des COûts

pour réah::ier l'Érude de Faisabilité relanve à l'ExtcnslOn dc Production.

8.1.7 CNl\IC considère que la date de démarrage du Dé,-e1oppement du ProJet lIlten,endra
dans les dix (10) mOlS it compter de la date d'approbation de l'Érude de Faisabilité
.\crualisée

8.2. Élude de Faisabilité Relative à l'Extension de Production

8.2.1 .\u plus tard dix-huit (18) molS il compter de la Dale de Producoon Commcmale dc la
Phase Illloale. la SOCIÉTÉ débutera les tra\"aux d'exploraoon sur le Gisement et la
CèrU tÎcauon ues Résen:es .\ddluonnelles.

IHJJJ!1I~)Î'~ i1'Ji ~Jd-t1'.;n: L B ~JüIl!H 1\ (18) l' FI il;, ~ Wi i} fi].Jf!lil,*~W'*ft-J IIIJ
titr t!Ê;fIl lilfl'iidiMHi1:lI!.

8.2.2 Le délai de réallsaaon de l'Érude de Faisabilité RelaO\'e it l'Ex<enslon de Production sera
indiqué dans l'Étude de Faisabilité .\cruallsée.

8.2.3 La réallsatlon de l'Étude dc I·'alsabillté Relanve à l'E.xtenslOn de Producnon pourra être
confiée par la SOCI I~TÉ. à un bureau d'étude de renommée intcrnaoonalc donl lc
contrat devra contenir une clause Interdisant la sous-traitance intégrale.

rm Btri"'ïJHTtlliJf ""ta '5- àJ 15- Wi 0 'iiJ ~1f:~ ~ ~t.il ~ ffJm.ft]~D&, *7H~1. il- laJ0iH!
ti'i t,~ l1:.~H1:i:$* iT~~ffJ mtJ.:.

8.2.4 I~cs dlspos'oons des .\rtlcles. .1.4 er .1.5 5eronr apphcables, nllllal/J mllltJ1IfliJ, à
l'approbaoon de l'Érude de Faisabilité RelaO\-e il l'ExtenSIOn de Producnon.

8.2.5 Le coû' de réalisation de l'Érude de Faisabilité RelaO\'e il l'ExtenSion de Producoon
ainsI que des tra\'aux d'exploranon complémentaire nécessaires pour sa réalisaoon,
seront inrégrés dans l'lnn:sussement Initial.
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Jm g Jfj""l1[ l1t1lii! jHfl. TI li1. ~~;:l::f!l! liif 1i. Jlij :ok1~1Z'~ a<m 3H\IJ~ LfffJ<.JilXt>:il ÀÎ'JJlUWl
lftz. 'l' 0

8.2.6 Dans l'hypothèse où les Parnes décideraient, en ,'crru des dispositions dc l',\raeie 9.4,
de mettre en œuvre III Phase. \ddmonnclle .

\1) Les coûts \"Isés à )'.\rncle 8.2.5 serom répurés Intégrés dans l'Inycsossemenr
.\ddmonnel cr corrélao'"CmCnl déduns de \'II"I\'csosscmcllr 1nmal;

(ü) Les fonds apportés par C '/--IC à la SOCIÉTÉ pour financer les cOÙts yisés à
)'.\rnde 8.2.5 seront Intégrés clans le Prêt d'Associé .Addiuonnel et
corrélam:emenr d~dults du Prêt d' ..\ssoClé Inlual.

~~fi~~.~m ·2s ••~fJ<.JilX*~ft.~a.~fJ<.J.*.rtÀ'~~~*.

Rz.~, #Mm~~*.a~ffi@~.o

ARTICLE 9 - DÉVELOPPEMENT ET EXPLOITATION
!i19 if< JT'!.î:EïiË'H

9.1. Phasagc du Projet
rw El plf fj(

Sous réserve des dlSpOSItlOns de )':\roc1e 9.4, les Parnes COI1YlennCnr d'un
déyeloppement du Projet en deux (2) phases successl\'es :

(i) Sous réserye de l'approbauon par les Paraes de l'Érude de Faisabilité ,\cmausée
confonnémenr aux dlsposiOons de l'.\rocle 8.1, une première phase conSiStant en
la construcoon, dans le Périmètre i\LllIcr, de "LSIIlC ct l'ExploHauon Ct le
TraHement dcs Réscryes ceratiécs dans l'Érude de FalsabllHé .\cruahsée a1l1S1 que
tout autre ouyrage ou Instal1anon stnctement nécessaIre au Projet. conformément
aux pré\-isions dc l'Érude de FaIsabilIté :\crualtsée a « Phase InilÎale ») : cr

~~E••M81afJ<.J.~~~~Htl*R~~*~fJ<.JMmf,.~fj(~ar

[x. 1- ~ i9: lT, iÊ H ~J &.;l>t "ri'ft1li)!7l!J:: ffilitl1 'r'i rp lif(/iA rt-J (il'i ,,!itHHU'1' ~J &.:ok
fJi!'.JUt!!f\lTH"trw Hz,l!:·~aHff~J1WM!>. ( "fJJWlIlfl'f&" ) : 1'0
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(li) Aprés approbanon par les Parnes de l'Étude de FaIsabilité Relanve à l'ExtenSIon
de Production, conformément aux dlsposlOons de 1':\rncle .2, el SI les Parnes en
COl1ncnnCIl[ cn verTU dn tll~po~ILJon~ de l' .-\raclc 94, une seconde pha::-,c:
conslstanr à construIre une capacité addlUonnelie de producnon des InSlaliauons
de cent \"mgr mille tonne!' de cun"re par::m 120 000 tCu/an et â Explol(cr Ct

Traiter les Réserves :\ddmonnelles ria" Phase Additionnelle >l,.

&UEm•• 2a.~m~~H~·~~Htl*~*~~.~~.AfiUhmlli
""194 if-fMI ;tibnJ(-r"i~, NI :~fl'f:'Ui:lîi~ibiIJ.If('-.!Ii j-=JJIJit (120,000 <>
i1'l~f~Jci"'i\h',(b1!!. i;J.J.l1:f)I!,iM~M (··f~JcIlfl'l3l:").

9.2. Dispositions communes à toutes les phases du Projet
idffiT~§!Wfjllfl'l3l:~ii!iffifr\-f;X

9.2.1 Trannlx et Développement

Lf~ Jr:J;<:

(i) La SOCIÉTÉ sera en charge de la réahsauon des Tr,,'aux et des Acuvltés ayant
Cran au Développement du Proler. Sous résen-c des dispositions de J'Article 9.2.3,
la SOCIÉTÉ pourra sous-traiter [OU{ ou partie de ces Travaux et .\ctl\'llés aux
Affiliés des Parties ou à des uers.

f.'\i't0El~ffJ. ,n~nfun'HjJ 'JJjJ! ri JF:J;<:t9;iÇffJi'îB'ii'iM. (Ei!VI'tIi 92.3 ,f,JRlt
ft-JfiiJ1,'t ~. il' Iii 0 a-]~ 'l' flllsJt flIJ5l' .LW ;fIl~î 'B' ii'iM~I'1'!rt; u E ~7a~0 ..HJGJ.H
~Ao

(ii) La SOCIÉTÉ dc'\'ra communiquer aux Paroes, sur une base trimestrielle Ct

jusqu'à la Date de ProrlucDon Commerciale, un cappon sur l'état d'avtl.nccmcl1t
des T ra\-aux et des ..-\cm,-Ités de Dé\-e1oppemenr, cünœnant les éléments SUl\'ams :

~~0El@~*~~~nm~I~;fIlH~ii'iM~*~~~*~, H~~~~~

i'"z. B. iti<1fl.~B:â' ~). ~ r2,H~ ,

a Cn état acruah:-é des dépense" engagée.!' par la SOCTÉTF.. 31llS\ qu'une
comparaison de ces dépenses avec le Programme ct Budget ,\pprouyés
appltcable ;

il' Iii 0 Elpmu~ ~W~: A~ 'E idi ~;5/. .
fi: ft-J~ tU)';;5/.,

b. en érar d'avanccmcm des TraX3UX ct .\cD'nrés de Dé\'c)oppemenr, ainsi
gu'une comparaison de CCt état :l.\·ec le chronogramme figurant dans l'É.tude
de FaisabilHé (ou (oU{ autre calendner de mise en œuyre du Projet convenu
cntre les Parties) ; et

I~ *:J;<:ii'iM~••~~, 8~iti<~~~~fftl*R~~~~.(~U

~~m~~§~.~X~~~.)~~,;fil
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c. E.n cas de retard dans la mise en œuvre des Travaux par rappon au
chronogramme tigurant dans l' Étude dc FalsabliHé 'ou toUl autre calcndner
de Inlse en œuvre du Prolcr con,"Cnll encre les Parues), des proposltlons
de moyens ou mécanismes pennen3nt de rattraper ce retard.

9.2.2 Exploltaoon CI maIntenance

itâ';fMiHf'

(i) La SOCII~TÉ sera en charge de la reahsaoon des .'lcOntes ayant trait à
l'ExplOltaoon du ProJet et à la maintenance des Installaoons. Sous reser..e des
disposlOons de l',\rocle 9.2.3, la SOCIÉTÉ pourra sous-[r.liter [out ou paroe de
ces .\etl\·ités aux .\ffiliés des Parties ou à des oees.

~.0~~.~~.~~~~.fi*~~~~••~m~.~.q.923*~
R.~. ~.0~~.~R.R~~~*m.~~~*.0~••~A.

(ri) La SOCIÉTÉ sera en charge de la modification, la reparanon et autres
améliorations du Projet et des Installations afin de respecter les normes de
l'industne mlmère II1ternaoonale ct les lOIS applicables.

f~.0"lff! iJ!~fj ':J.&i~1ffi!I't-Jc~m, ij't\lfO:ltfth~jlfI1HiL 'ëJtH~~Ffli1.W

~~,e lE ;f1l1'!\1 ~j;l(~id~~ tiF iIt

(ui) En tout état de cause Cl nonobstant tout recours à des oers, la SOCI ÉT~: restera
seule et unique responsable ns-à-"is de GÉCA UNES des consequences de
l'Exploltaoon et de l'entreoen des Installaoons du ProjeL

aff~m~~, ~~*M~.~~, ~.0~~-~.~~~~~*m~§•
• ÎË "1! ;fMi!~~ ]Ji if .

i,') La SOCIÉTÉ de"ra communlgller aux Parties, s.ur une base tnmestnellc à
compter de la Date de Producoon CommercIale, un ntppOr[ sur l'é(:lt
d'a"ancement des .-\cDvnés d'ExplOltaaoll et de mallltenance. contenant les
éléments sui"ants :

~~0~§~~~~~LD~, m~~~~n5~~~,m~~~~ill~~~

~*0, iMflTIm~~).H"'Œ,

a. Les. quantités de \hneral extraites ct Traitée~ Cl les quantités. de Produm;
sorties de l'LSille,

b. La !Jste des opérations de mallltcnance préycntive réalisées pendant la
pénode concernée: et
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c. La lisre des opéranons de maintenance correcovc réalisée:::. pendanL la
pénode concernee, et le cas échéant la durée des arrèrs ou lima3uons
apportées au foncaonnement des In5tallaoons,

~~~~~~~~~~,~ttm~~~~m', «~ffl~M~T. ~'JtMR

!iX i!>t.6l!'.i.EtHt'! $11.

9.2.3 Dispositions relativcs à la sous-traitance

5r -EL ffi 7éff.J >f<~

î) Sous réserve des dlsposmons de l'.\rocle 9.3.1, les Contrars de ous-Trairance il
conclure par la SOCIÉTÉ seront proposes par preference à C:\':lIC et
GF.C.~1\[I:"ESselon une clé de reparaoon proporaonnelle à leur partlctpaoon au
capnal social de la SOClE.TF" le ca!oo échéant aJusrée d'un commun accord entrc
les Panics.

Œ' ~.9],I*.~~R.T· ~.0~n ••W~*@~~~ffi.~~Œk
.0~~~~R~~œ~~~~fi~~~f~.~,Œ~ffl~m~f, ~»~

~tfmf.Q~ 'f'.l~~*h~~:

lll) "aglssant de la part proposée par preférence à GÉC.\1\lJNES :

a. Les Contrats de Sous-Traitance \ïsés dans la parr proposée par préférence il
GÉC.-\:\lINES seronr auribués aux sous-traitants figurant sur la Lisre des
Sous-Tranants Pré9uahtiés;

~~tt~~~~~.~~*@~~.8~re~~~.m~*Bn~~~ffi

)'IJ BJJ~ ;oHLn:

b. La SOCIETE dena négOCier "'ec au moms troIS (3) sous-traitants parmI
ceux de la Liste des Sous-Tra1tants Pré9uahfiés relevant de la catégorie
professIOnnelle reqUise pour le ConU3t de SOUS-T ral[ance ;

~~iM.~~mm~*8~~, ~m0~8~~~.~~*gn~~~

i'Y"'-:: (]) l'~rgn*jTj:I}il'ij:

C. SI aucun des SOŒ,·trattants tiguranr sur la LISle des Sous-Trallants
Préquallfiés n'est en mesure de conclure le Contral de SOl1s-Tral[ance
propose par la SOClÉTF.. celle-CI noofiera (;F.C~1\[JNES de, diligences
accompiles cr des ralSOIlS jusafialH le recours il. des SOUS-[raHantS extérieurs
il. la Liste des Sous-Traitants Préqualifiés; ct

fi~~~~~*-ELn~.~M~~~*-EL.~.~••~.0~m.~~
*~~~~, ~.0~8~W~~~~X~~Nff~~.X~&*MFH

~m~ ~r t>1 ilij ~ J\1z. iHrBifli~ l'!IHl3 :
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d. Dans le cas "isé il l':\rtlcle 9.2.3(ii)c, la SOClÉTE ne pourra recouru' il un
sous-traitant extérieur à la Liste des Sous-Traitants Préqualifiés sans l'accord
préalable de G b:c. \I\IIN ES, étant préCISé que l'accoru ou le désaccoru
Jusufié ue GÉC:\~IlNES devra ètre notifié dans un délai de einq (5) Jours
Ou\"[és. En l'absence de réponse ue GÉC.\l'-lI01ES uans ce uélal, l'accoru
de GÉC\I'-IlNES sem répmé donné.

15'}f\ 9.2.J(ii)(c)5j'dlitj'fI.5t~j:Bi, tEx j!f -F BJl *:71:: f'iJ:@: Bi ïî1J Jin', -g. i3f~
~~m*M~ffi.~~*8~~.**8~, j!f-F~StE~(5)~I~

B~W~Xf'iJ ••~~~~.~~f'iJa.15'j!f-F~tE~~AA~~§~~.
t~ 7'J j!f -F BJl f'iJ:@:.

(ili) S'agissant de la parr proposée par préférence à CNI'-IC :

a. CNi\[C pourra se subsDruer toute Enciré ,\ ffiiJéc ; cr

b. Dans l'hypodlèse où CNi\[C refuserait ou ne serait pas en mesure de
conclure un Contrat de Sous-Tral[ance qui lUi serail proposé par la
SOC1ÉTÉ, Ii sera fait applicanon de la procédure pré,'ue à l',\rticle 9.2.3(ü).

~~œ~êmM.&~n~••~m~~.~~*8~f'iJ~, ~.iliffl.

9.2.J(ii)>'f, JiMJUË ~fjtFf,

Civ) Tout Contrat de Sous-Traitance dena être conclu par la SOCIETE dans le cadre
d'une transacnon effectuée dans des condmons de concurrence normale ct
contenir une clause Interdisant :lU prestataIre de sous-traiter l'intégralité des
prestations qui lUi som confiées.

M~~*B~f'iJ@~~m0~tE~3••tt>'f,~~.M, ~œW~~SB~.

~œ*~~X~~~.4~RM8~~.,

(\") Nonobstant toute disposition contraire de la présente Conn::ntlon, le fair que b
SOCl ÉTÉ. demeure redevable d'une somme due et non payée à son échéance au
tirre d'un Contrat de Sous-Traitance n'entraînera pas d'allongement de la Durée
Conycnue.

~.*~~~ffi&.m, ~~i3f0~~~~*~M*8~f'iJ~SM.~~,~

~~.\j<rj(~JmJ!Jl~~ ~g*.
9,3. Dispositions spécifiques à la Phase Initiale

tJJJtJJ ll1)- ®: Bi tH*>'f, l'.x

9.3.1 Contrats ct engagemcnts spécifiques
*fm~ fr f'iJ,fil~ ïl'i

(i) La SOC1ETE et CNI'-IC (ou loute Enaré il ffiliée à CNI\IC que cerre dernière
souhaüeralt se substituer) conclueront Ull contrat de t~ve EPC (Engineering.



Proatnmml, CO/IJirmlioll aux lennes duyud eN.\le ou l'lon Lnllté \ ftillée' :-ocra
chargéc dc la fourmrurc c1é·en-matn de l'l'sine il la SOCIÉTÉ Ile "Contrat
EPC ))) Le Contr:u "PC den'a ërrc conclu dans le cadre d'une tran5acnon
effecruée dan:; des condlllons de concurrence normale el être conforme aux
nom1es ct standards !lHcrnaoonalemt:1H reconnus pour ce type de contrat,
notamment le guide contracruel publié par la Fédéraaon Internaaonalc des
IngéIlleurs-Conseils (FIDIC COlliral Gllide fIIltl FrDC Sill", ) 'rilOIII ,,"d Red Ilooh).
Le coût du Contrat EPC pour la SOCIÉTÉ sera inclus dans l'Investissement
1111 rial.

ftl,'i0d]f09='OOtï@. (§)(~1-1:9='OOfi@'fI1",~'!tf$) ~ft~ EPC Ma] (i51:ii-,
~~fOU.).mœœ~~, 9='OOfi@, §)(X"'~'!t~)~.~~m&Ir.

it17.0<iJ ( .. EPC il"1"J" ) • EPC i:'~"~ŒiE1j\JUf'lfd'tfI1~~lI!~i*Jft~,

~a~ffi:'~~i:'I"J~~~~fI1~~fO~~, ~X~OO~~~I~~~i:'~0

1fïfI1i:'I5J11'ïiJl ( .. FJDrC f;{ffjhfiJ/" .. FJDIC ttlt!i15", "f/!J1i15" & .. fI
&15·).i:'.0~m*mfI1EK~I"JfI1.~~~Am~ml,'i~9='

(ii) Préalablement à (Out achat d'éqUipementS nécessaires aux Trayaux ou à
l'ExplOltaoon de la Phase Inlt,ale, la SOCIÉTÉ et C ':O-IC consulteront
GÉc.\~[] 'ES sur les nonnes et standards les plus adaptés pour des opérations
mlIltères en ROC. Tout aylS rendu par GÉC.\:O-flNES au [!tre du présent ,\rocle
sera rendu à urre consultanf ct ne saur:tll exonérer la SOCIÉTÉ ct CN~1C de
leurs obligations au titre de la présente Convenoon.

ft*~m~ffimI~§)(~gffi~fI1.~zM,i:'~0~f09='~fi~~ST~~

~~m(*)rft~~ .i:'fI1~~~~* ST~ft*~.~ffi~WfI1ffin

.~~~WWtlfI1, #~~R~~.0~f09='OOfi~ft*~~~~ffi*mfI1~

11-.

9.3.2 .\chèvement de la Phase IIlIoale
tJJ ltfl ~fî' mfI1 JEI

(i) Les Travaux de la Phase Inmale seront conSidérés comme étant acheyés à la date
à laquelle l'ensemble des condmons mcnoonnées à l'. \rude 9.3.3 cl·dc:-1sou:-1

seronl saosfal[es 0' « Achèvement de la Phase Initiale »). L',\chèyemCOl de la
Phase lnJtiale sera constaté par un procès-yerbal SIgné par chacune des Parnes.

+JJ Wl~fî' ml't-Jlî i5l:I f31 ~U: ~~m 9.3.3 ;fdM& l't-J 'fd't~ir"lÊZIJ.t f1A'.:,k),t. ( ":fJJ
~~.fI1JEI").m~ffi.fI1JEI~~3~ft.fI12.~~.~.

(u) Cl" IC et la SOCIÉTÉ s'engagent il ce que l'Achèvement de la Phase Iruuale att
beu confonnémenr aux sopulauons de la présente Convenoon, au plus tard
trente-sIX (36, moIS il compter de la date d'approbaoon par GÉC.\MI ES
de l'Érude de Falsabdtté ,\ctuahsée la « Date Prévue d'Achèvement de la
Phase 1nitiale U).

9='OOfi~~i:'~0~~~.*~~fI1.~B~~ST~m~~fftl~R~E*

i'IZ Biti;.=:+1\ (36) 1',El r*i JE_tJJlIJl'fî'f!l: fI1I~ ( ,. :fJJ~~ f)( fI1Ni~JEI
B" ) •



(Ill) SI l'.\chè\'cmcnr de la Phase Inmale n'a pas. heu au Jour de la Date Pré,-ue
d'.\chèvemcm de la Phase Tomait, pour une falson autrl: qu'un Ca~ de Force
l\lajcure, la SOCI I~TÉ dISposera d'une période de cent quarre vingr (180) Jours
calendaires pour remédier à cetre situatIon et procéder à JI \chèvement de la Phase
Imb.le. En l'absence d'.\chèvemenr de la Phase Initiale dans ce dél.i pour unc
raison Impurable il la OCIÉTÉ, la _OCIÉTÉ deyra \'erser il GÉC.U.llNES une
indemniré égale à qUlIlze mIlle L" 0 'SO 15.000) par jour de re<ard à comprer de
l'expJr.HlOll de ladite pénode de remédiaoon Jusqu'au Jour de survenance de la
date cffectJ\"c d'.\chèvemell[ de la Phase Inl[lale" Le mOlualH de l'lIldcmnlté due
sem constaté dan!' le procès-'·erhal VIsé à l'.-\racle 9.3.2"i) Cl-dessus cl payable
dans le mOIs sUivant la slgnarure de ce procès-,·crbal.

fimMffi.~~I~~~mh_#~*~~~~B*amMffiffl~mM~IB

I:I.:l!l1.a~, -&:-!l'i0liJtE-sJ\+ (180) 1'BfjjB~WlplH:J.Hf<W<tU~, fiHhlHJJ
Mffia~~I 5a~J~.M~~fr.0liJ~~~~BX~~1:~. ft!l'i0li)
;jl}înJ'j'H"B}j:tH-'i1~m'f 15.000 'RlC }Ça%Ït~~. l~;;;;~~~liJHH~.J!Ij

l1Jj iffi;.z. Afi.J;: îJJ ltJj P1Î' ~:9; I:-T 'Ji: 1: B 0 WlI'i~~ lEi~him;;jl}{Li:~m 9.3.2( Mf<
ffi.~~~.~}~.~. R~~~••W~€-(I)1'M~:tM.

9.3.3 L'.-\chèvemenr de la Phase InitIale 1I1(CITlendra à la date de sausfactIon de l'ensemble
des candirions suiyantes :

(i) La présente Conyenaon esr entrée en Ylgueur ;

(11) L'Étude de FaISabIlité :\ctuahsce • été .pproU\'ée par les Pattles canfonnement
aux dlsposioons de la présente Conyenrion ;

(ui) I.a Durée COIl'"enuc a été délcnnlnée conformemenr :lUX dlSpO'ltlOn.. de b
présenle Conyenoon ;

(i,·) La Consaruoon de la SOCiété a eu heu confonnément aux dlsposlUons de la
présente Con,·enaon ;

(\.) Le Contrat d'Opaon a été Signé confonnément aux dlsposlOons de la présenre
Con\"enoon ,

(\;) Les Droits er Tirres ~[illlers ont éré tT.nsférés à la SOC! I~TÉ conformément aux
dlsposluons de la présente Con'"cnoon ;
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(\,i) La construction de l'L'sIne cr des In:-;ral1atlons nécess~ures aux :\co\'ltés: de la
Phase Irutiale est tcnnlnée ;

(nù) Le fommissÎonÎng à froid et le fOmmÙJÎonÎl1g en charge des Installations sont
tennmés ; cr

(ix) Les équipements nécessaires aux {\cO\~l[és d'ExplOItation de la Phase IllItiale sont
disponibJes.

9.3.4 Dans l'hypothèse où la SOCIÉll: manquerait au paiement de l'mdemnlté nsée a
l'.\rocle 9.3.2(111), C:":'-IC s'engage à "erser l'IndemOlté en hell et place de la SOCIÉTÉ.

;)515 !fi 0,;);,jç Xli~ 9.3.2(iii)>f< 'l' M~.!\!iE ftJiiii!Vl~I'fJ. 91') rp ~ fl @,~Mf~ft Wi 0 ~J Ji:
H~iiii!Vl~o

9.3.5 1\f.ise en production commerciale du Gisement

l( '* fI''1 illî .>I..ldt~F

i) C:"l\IC et la SOCIÉTÉ s'engagent à ce que Ja Date de Producoon Commerciale
InterYlcnne au plus tard à la date tombant troIS (3, mOIs à compter de la date
d'.\chèyement de la Phase Imoaie na «Date Prévue de Production
Commerciale »).

'l' fiilri@,0f015Wi0ËJ**ÊJ M JtIJ~jffJ! l'fJ J'ioIZ. El ~m:J§Z'Gi8 T:= C3) l' fj Jrj i.;JJ
illî)lJdt~Fz. El ( "'flJiWlil'lî>l.Ht~F El" ) 0

li) SI la Date de Producool1 Commerciale n'Internent pa~ au plus tard à la Date
Pré\'uc de Producoon Commerciale pour une ra.Ison autre qu'un Cas de I~orce

:'-laleure, la SOCIÉTÉ dlspo>era d'une pénode de cent quarre nngt 1 cr jours
calendatres pour remédier à cerre situation el procéder à la mlse en production
commerciale du Gisement. 1 la Date de Production .Co~nmerclale r:'a pas lieu
dans ce délai pour une raISon Imputable à la SOCI ETE, la SOCI ETE dena
"erser à GÉC:\ 1JNES une indemnité égale à quinze mille CSD (l'SD 15.000)
par lour de retard à comp[Cr de l'expiration de ladiœ période de rcmédiation
iusqul,\U jour de sun-cnance effect1ye dc la Date de Production Commerciale. Le
montant de J'Indemnité due sera payabJe dans un dél.. d'un (1) mOlS à compter de
la ~un'enancc cffectlye de la Da{e de ProductIon CommerCiale.

~illî*~~FEl~'G~tt~.#~*ftJ~~~.*Œ'flJiMillî*~~FU~~I'fJ.

~15Wi0ËJ~Œ-~J\+(180)~ElmElI'fJM~~f~.~.*.~œNr~m

Àillî~~it~F 0 ~~15~0ËJ l'fJ '~~~.illî-il'it~Fz. f 1([~f~~~WJ~1\\ iF; *~
'l-.~(J. 15lft~i;):l!i[ô]â PJ'Li..H ~~Hi't r 15.000JUl-A:iJfJiiii!Vli;, t~I'~i?1iiii

~~i;iJfJit-n ri Hf..(jlJjlrtîi~1:. IJ J't~illî'IHt'Ef'~p,Y,~'1:. f-l 0 tî<i1ii!Vl&f(.J'i&Wl@
1'1 [ni 'lkiUof'';klliJ' ~l1: R1:. n iIi: - CI) l'Jj fÀJ Ji:H 0
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(III) Dan~ l'hypothèse oû la SOCI G.-n': manquerait au palemem de l'Indemnité vIM~~e à
j'Article 9.3.5(ü), C]\'lIIC s'engage il "erser l'mdemmté en heu et place de la
SOCIÉTÉ

:5~~0ff*Ji:itm 9.3,2(iii)*,'PRi~.!\!iËe~$!Pl~IilJ, ilrJ'PŒlfï~~Mf'frl3t
0iiJ Ji: ft*iiii!Pl~.

9.3.6 Producoon commerciale
ilïi ~.ldt ~f'

(i) Les Parties conncnncnt expressément et Irrévocablement que la Phase lnmale ne
pourra a\"Olr pour effet de consommer l'lIuégrall(é des Réseryes ccrotïées dans
l'Étude de fa,sab,lité :\cmalIsée.

~~~~•. ~~.~~H~~~, MM~.~&m~~~~tl~R~.*~
Pli filli V- fr-J 1': ll1lfiti:lll: •

(ii) L'Émde de FaisabtlIté .\cmalIsée dena men Donner :

a. Le tonnage roral maximum devant être extrait du Gisement pour permettre
le remboursement du Financement Initial et assurer la production de
Produits Jusqu'à "explraooll de la Durée de Remboursement (le ( Tonnage
l\1axiTTIUm », ,

T:J lilli fJi\MMIll'!! l3t (t-J ff if. ff ifM~~ JIl3 i'iîl1lîif' "Cl" lilJ f' tIJ, &.IArf*JiJi ~F* (t-J
Jll;k.~,IJi1ï'l& ( "fll;kIJi1ïfx:" ) :

b. Le \'olume allnuel minimum de productIon de ProdUits devant être artclnt
chaque année par la SOCIl~TÉ pour permettre le remboursemclll ÙU

Financement Inmal pendant la Durée de Remboursement 0e « Volume
linimunl », ; et

T:J.ffi~.ifM~.ifmMIll'!!., ~.0B.~&~~~.M~tlJf'&ill

( ":Illf~ tlJ1"ii" ) : ;fa

c. Le montant maX1mum des dépenses opérationnelles (OPEX) annuelles
pouYanr être assumées par la SOCIÉTÉ (les « aPEX Convenus »).

(i.li) Confonnément aux dlsposlOons de \':\rocle 10.2, le Tonnage [axlmum. le
Volume ullImum cc les OPEX COIl\TenUS seront reyus et contÎrmés ct/ou
corngés par l'Expert hnancter.

m.mI02*,~.~. • ~IJi1ï~.BMtIJ~.;fO~~~.~*~~~*~.ill

IT'fi" fi #1 fifù 1A ;fIl 'El( frJ Jië •



9.4. Dispositions spécifiques à la Phase Additionnelle

n JE Pfî" m(j~*f~*t',,;

9.~ 1 nans les trente (30) Jours Ouvrés il compter de la date d'approb:luon de l'E.rude dc
FaIsabilité Relau\"e à l'Extension de Production, les Parties se rcncontreronr afm de
discuter des modahtés de mIse en œuvre de la Phase ..\ddmonnelle.

c~§rF~ffttmft*~~~ZB~~+(30)~I~R~.Q~èOO~W~'~~

P1l" f-j( ti1 '!J.;~~ cr' •

9.-L2 Les discussions vÎsées à l'.\rncle 9.4.1 seront menées sous réserve des pnncipcs SUivants,

qui seront applicables en cas de mise en œuvre de la Phase,\ddltlonnelle :

(1) Le p:llemem par C:"\IC il GÉC.\\!I:"ES du Pas de Porte .\ddlOonnel,
confonnémenr aux dlsposlOons de )'.\rocle l ..L2.;

(ii) L'élargissement du droit de GÉc.\ !INES il percc"olr des Roplues sur les
quantités de Réserves ,\ddioonnelles ceranées par l'Étude de Faisabilité Relative il
l'ExtensIOn de Produccion ;

~~~~rF~ffttmft*~~.mti1.*•. &~~~«M~MWU~m

%Il (f.l X,fI) ,

(iü) L'émblissemenr d'un modèle financIer permcnant d'3[[clIldre les objectifs
expnmés par les Paroes en affectant l'ensemble des tlux financiers dispOnibles de
la Phase :\ddmonnellc en proporoon et par ordre de 'pri~:>r1lé. Ce modèle tïnanclcr
devra calculer la durée nécessaire pour gue la SOCIETE, sur la base ùes rc:\'enus
ISSUS de l'exploitation commerciale de l'exrenslOn de l'L'slIle, puisse financer les
OPFS d'exploitation, le> C.\PEX d'entreoen et les besoins en fonds de
roulement ùe la Phase .\ddioonnelle. el affener le solde au remboursement des
lIuérêts et du Fin:lnccmcnr .\ddltlonnel cr il la rémunération effeco\'e des Paroes â
proporoon de leur particlpaoon au capital social de la _OCI ÉTÉ, dans le respect
des dlsposioons légales et réglementaires apphcables ;

il\i: fï 1J;IJT '!J.; JJil.!lX~ IHiF ti1~HH~HrL JHt ~IJ. *jI[; Pc /IiJli1'~~f~ JE Pft 1"1 '!-' 3t
e~m.Qili.~* ••m*n~.ti1M•. M.ti1*naTIr.~~~.

~~~À. Œœ~ft.~~~~n.*.•~tt.*~ffimili~.Q~~Fc.
• ~e~mT@~l~JEMm~&~g~&Œ~~mm~W~.ti1~~~~~m
~~Q~m.KŒ~m~~ti1M.~~~M~*,

(IY) Le recours à un Expert FinanCier chargé de (i réaliser un modèle tinanclcr de la
Phase .\ddlllonnelle et ü) sur la base de cc modèle tinancler, calculer la durée
néeess:llre pour que la SOC! ÉTÉ rembourse le hnancement .\ddJOonnel "'ec les
re\'cnus ISSUS de la CommerclalJsatlon des Produl[s ISSUS du traltemcnt des
Réserves. \ddlllonnelles ;

36



*ItIJf ff! JH:J. r$J91f1'.J~~ t %: (i) '!kIJm fë~JÎ'f&iYJlU~HHl:l;fU (ii) tEitl
~.~fI'.J~.~, *.~.~tr~~.*. fI'.J~.AA••*~~B.ffmm
••fI'.J~À~=~'~k~.AA~fl'.JM~:

(\.) L'organisation des flux financicrs dl,polllbics el des profilS dIstribuables après
impôts de la SOC! ÉTÉ de manière à ce que:

a. Ces tlux Ct profits distnbuablcs après Impôts résultant de la Phase
r\dditionnelle soient affectés partiellement au remboursement du
Financement :\ddloonncl ct paroellement il la rémunéraoon des Parnes,
selon les condlOons préCIsées dans ".\venant de Lancement de la Phase
,\ddlOonnelle :

fi. ~ Ti] a~f~ fê~fl' J'j(a~ if.i ~m.fDf!l.J§ïlJ 7ti'lèfIJilÏ)-ffll7l'lfJ Tj#'jff~Yt/M!.,
ffll 7tffHtm fë~fl' J'j( fI'.J H fë jj}ij{, '!-'~iË fJ"J*- f'l';" ji~ Jj(1) fI'.J 101 tri:

b. La SOCIÉTÉ ne pUIsse pas affecter des flux financiers dlspolllbies el des
Profits résultant de la Phase Inloale au financement de j'In\"eSDSSemenr
l\ddiool1ncl ou au remboursement du Financement J\ddmonnel ; elil'.~ ii] 'f~~fJJM~r;-J'j( '!'~ jofI'.JïlJffllri ~iiif..fOfIJ;1ÏJffl T'~Yt15t. §J(ji'1~
,~Yt~% ;fil

c. La comptablll[é de la Phase Imuale ~era [Cnue séparément de la
compmbllitè de ln Phase ,\ddIDonnelle.

\~I) .\ l'Issue de la Durée de RemboursemelU. sous réseryc du respeCl des dlsposmons
légt>lau\'es Ct réglemenmlres applicables, GÉC.\;llINF:· dISposera Iibremcm des
tlux finanCIers dispOnibles Cl des profi[S distribuables ~près IlTIpôtS de la Phase
Initiale. selon des condltlons à détil1lr dans le modèle finanCIer de 1:1 Plla~e

:\ddltionnelle, émnt entendu qu'en contrepartie, GEC.-\IIf1NE dena financer les
CAPEX d'entreoen des lnslallarions affcClées exclusivemenr à la Phase 1nmale.

tE.~M~~~J§, a~~_fflfI'.J$W$~••T, ••f~Ytffif&M~.~'!'

.~~*-#, ~~~~ïlJ~~~~mMffif&~~ïlJffl.*m.fOmJ§ïlJ7tre~~,

~~~m, ~~~8ff!mœ~fflTfJJMffiJ'j(~.fI'.J.~tt.*~ili.

9.4.3 Si les Parnes palTlennent à un accord sur les modalités de mise en œuvre de la Phase
:\ddlOonnelle, celles-Cl seront déraillées dans un a\"enant à la présente Convenuon
0' « Avenant de Lancement de la Phase Additionnelle ») qUI prèclsera le montant et
les modalités du Financement l\ddmonnel. La Phase o\dd)[lonnelle sera réputée débuter
au jour de l'entcée en \ïgueur d'un cel U\OenalH.

g~1).'~fëffixfI'.J'!k.h~~.-B. ~~h8~~jj}~Zl~fëjj}~("*~~ffi.

fI'.J*~ YttIJ-t5(" ) -<:. ri' T, ~BJjlifm Yt'<'É!ftfI'.J1&~fO hl' ~ ~~H~ft, t!tixHxZ El jf~~
Hft,~JÎ' J'j( Fu qJ-<:' [1.



9.4.~ Dans l'hypothèse où les Parues ne parvlcndraielH pas à un accord sur les modalités de
mlSe en œune de la Phase :\ddJOonnelle dans un délai de qualre-nngt dIx (90) Jours
Ounés il compter de l'expIration du délaI Ylsé il l'Arade 9.4.1, la Phase .\ddioonnelle
sera répucée abandonnée d'un commun accord entre les Parties ct la présente
Convention restera en ""1gueur el cononuera il s'exéculer dans ses seules dîsposirions
relam'es à la Phase ln1oale.

:Li >a1f CI m 94.1 m~Jï*,lli:: e~ ltiIllIUJîijjij z. E:I;8; il+ (90) l'I ftEl:?,t1Ué~if 31: tl'J:'klJil.
1:1 j: .:;t i-;bt;: nJ(- ~'!lIi1, wm Je: 1l1, Jll t-J~~;a 1f {!;-~ 1iX*-. :<$: #.J- iil. ilHf: rHI!lJlùI. m~ Iil.'
liEj :m ltiIllif 31: t!l~ li1 mfJ: •

1

ARTICLE 10 - DÉTERMI ATlaN D DÉLAI DE SORTIE DE C MC
m10 m't' i1'I # ~ il! UJ ltiIl;~ il'J /ilù n:
10.1. Recours à un Expert Financier

;RWJ-r~~H;*

10.1.1 Dans les dix (10) jours calendaires à compter de la Date de Signature de la présente
COll\'enDon, les Parties débuteront le processus de nommatIon d'un experr finanCier

chargé de calculer la Durée de Remboursement 0' « Expert Financier »). L'Expert
Financier den-a être prêt à débuter sa i\[ÎSSIOIl au plus tard à l'expiration du délai yisé à
l'.\wcle 8.1.3.

~14'#.J-ix.~~ Z. B;8;+ (10) l' B8ï f3, ;a1f*~~ "fŒ$ii nf#.ŒltiIIlRIi1Y!H\-~W

( u YIH\-~~'" ) il'J X iL ~lH\-~*JrîIl!HOll 8.1.3 m~!\!jË tl'J J!JjIl~Ui1 ijjij nÏJ7f~ JR11'i IUt
.3>"_
]7.l.

10.1.2 Les Parties conYlennellt:

(i) D'arrêrer d'uil commun accord le cahier des charges de la l\lisslon de l'Expert
FinanCier:

(ii) De demander à l'Experr FInanCier de confinner qu'il n'est pas en siruaoon de
conflit d'intérêts;

(ill) De proposer en premIer heu au Cablner Dr/oill, d'ag" en qualité d'Expert
FinanCier ~

(i,") Dans l'hypothèse où le Cabine< Ddoill, ne serait pas dlspol11ble ou disposé à
acccpter la miSSion d'Lxperr hnanClcr, celle-Cl sera proposée au Cabll1ct KP.\lC :



(,.) Dans l'hypothèse où le Cabinet KP.\/G ne seralt pas dispomble ou dlsposè il
accepter la mÎsslon d'Expert Financier, celle-ci sera proposée au Cabinet
Pd{f]ValrrbolfufOOprrJ ; el

(,·i) Dans l'hypothèse où le Cabmet P'icfwalrriJoIIJfwopers ne serau pas dISponible ou
disposé à accepter la mission d'Expert Financier, les disposicions de ",,[[ide
29.3.3 sur la déslgnaoon de l'Expert Indépendant seront applicables, Illillalis

lIJulol/dis, à la déSignation de l'Expert FinanCier.

~!ft\' $ ,kil! Htta ff!lX 'iEitM:'~ tt ?r -Iy if ijR~HfJ, 9!'HF. 29.3.3 *'11 *~!R:fL t;-~
~m~~~ff-~~ffl+~?r~~~rn~

lU.1.3 L'Expert FinanCier pourra s'ad)o1I1dre les services d'un ou plUSieurs experts œchmquc5

disposant d'une expcrnse reconnue mternaoonalcmcnt en maDère de prolets miniers
d'explolt300n de CUIVre.

10.1.4 Les frais ct honoraires de l'Expert FinanCier (ct de mut expert cechnique que celui-ci

souhaiterait s'adjoindre) seront négociés conjoimemenr par les Panics, payés par CNJ\rC
au nom de la SaCrÉ.TÉ cr Intégrés dans j'Invcsusscmem Iomal.

N*~U(~x*m~~~ffiWtt*~.)~§~.~*~~~~~~~~., ~~

~W~~~.0~~8~~0.~~ÀI.m.

10.2. Mission de l'Expert Financier

[1*~.A~IL'~w

1O.~.l L'Expert FinanCier ..;cra chargé fla « 1\1ission ») de :

(i) Réaliser un modèle finanCier de la Phase Il1Ioale ; et

(ii) Sur la base de ce modèle finanCier, calculer la durée nécess~ure Oa « Durée de
Remboursement ») pour que la SOCl~:TÉ rembourse le Prèt d'.\ssocié Il1Ioal
a\"ec le~ re\"enus ISSUS de la Commercla!lsaoon des Produits ISSUS du Trairement
des Résen:es ccrntïées dans l'Érude de Faisabilité :\cruahséc.

a~*m~~~~L, ~~~.0~~~~ITttm~~~*ûffi~~~~~~

~.ffi&N~.ü~~B~mm~À~.Œm••*••~~••ffi(··.Œ
jfJj Il&" ) •

10.2.2 L'Expen FinanCier aura le poun>lf de déterminer la procédure a SUI\"re pour la
réahsaoon de sa l\lisslon
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10.2.3 Dans le cadre de la i\fissiol1, les dispositions de la présente Convention s'linposeront à
l'Expert Financier, qui ne pourra pas les modifier. L'Expert Financier pourra contester
le carac[ere raisonnable de tout élément technlgue, commercIal etlou financIer de
l'F.tude de FaisabJll[é I\cruallséc, cn ce compris le mon[~1ll de l'lnves(lssement InÎoal.
du Financement Initiai et du Prêt d'.\ssoeié Initial ainsi que le Tonnage :'>laximum, le
Volume I\unimum ct le montant des OPEX Convenus, ct mclure dans son modèle
financier des éléments de remplacement fondés Sur les meilleures pratiques de
l'industrie minlère internationale.

~x~m~m~~. *~~~ffi~*.mm~M~~.,M~~.~ffl~.ffi~.~.

M~••~~~~tl~~~M*5~mW~*~z.R~~~~.~~~Z~~.tt
ill~g., @Mmmmm•. mm•••. mm.*œ.~MÀ~•. &~W~m~
~~~fi~*, *~~Fœ~r~fi~~&~~B~Mft~.MÀ~~*.m~.

10.2.4 La Durée de Remboursement sera calculée par l'Expen FinanCier à compter de la Date
de ProducDon CommerCiale.

10.2.5 La :t\lission de l'Expert Financier sera organisée selon le calendrier suivant:

(i) La \"ersion anglaise du projet de l'Érude de Faisabilité :\crualisée sera transmise à
l'Expcrr Financier dans les cinq (5) lours calendaires à compter de l'expiration du
délai \-isé à l'.\rticle 8.1.3;

~~tl~~~M*5~.%••~~~m813*m.~~M~~.ZR~~
(5) 1-RU:iF3pqt~x~~t~-~*:

(ii) La \'erslOn finale de l'Érude de Faisabilité .-\crualiséc cn langue anglaise sera
transmise à l'Expert FlllanCier dans les cing (5) jours calendaires à compter de
l'explraaon du délai \'Isé il l'. \ racle 8.1.-I(ii) ;

~~t1li]f~'l!Mfg1!f~.%~fiiJ~~ m 81 A(ii)*)iMJ\l~~M~lUlj.Z El~n
(5) -l'ElU:iEli*JtJJl3ë~M~••:

(iii) Le rappon préliminaire ,-isé à l'Article 10.3.1 sera rransmis, par l'Expert Financier,
aux Parues dans les qUlllze (1 S) Jours Ouvrés à compœr de la réceptlon par
l'Expert FinanCier de la version finale de l'Érude de Faisabilité r\crualisée en
langue anglaise; et

~M~~*t~4HIJ~lTf'1~~fg5.%~fi[,'j}§Tn (15) -l'Iii' Ri*JtJJl3ëm
10.3.1 *~J\l~((.Jm:fl'l: tU

(iv) Le rapporl final \"lsé à l'Article 10.3.2 sera transmis, par l'Expert Financier, aux
Parues dans les quinze (1 S) Jours Ouvrés à compter de la dare d'envoi par
l'Expert Financier de son rappon préliminaire.
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10.2.6 Pour pennenre à l'Expert FinanCier de mener à bien sa :'-lisslOn, les Parties lUI

commumqueront tome la documentation pouvant raisonnablement etre demandée par
l'Expert rinancler dans le cadre de sa 1\hsslon, ct notamment une copie certifiée
c.onforme de la présente LOIn"Cnnon.

79 j.'H4 ~'!H~ ~ AC~H11!! h M\ 9î, l,(1.ï;jlfR JiJij;Hj B~, ~!Hn ~ 19: R lT!1 ijiHII J:j;J i*J * jl.jl

**~.Mfi~U~~*, ~X~~*~~ffi~~~~~~~*.

10.2.7 L'Expert Financier pourra poser aux Parties route question qUI \UI sembleraI[ opportune
ou utile à la réalisation de sa fiSSion, ct solliciter la commUlllcaDon de tour document
ou mformatlon complémennure. à condlOon de respecter le prIncipe du COl1tradlcrolre.

Les Parties seront tcnues de répondre aux qucsuons cr demande:- de l'Expert FinanCIer
dans les cinq 5) Jours OU\'rés à compter de leur récepuon, sous réserye du temps
nécessaire â leur traducnon, le cas échéant. Chaque Parne de,,-ra adresser à l'autre Parne
une copie des réponses qu'elle apporte à l'Expert FinancIer et de tout autre document
ou IIlformanon commumqué à l'Expert FinanCier.

M~~.~~l,(1.ï.~m~~~*m~.wm~MW~~, ***.mX~.*.4

dmA, a~~.~~gm~.~.19:œ.~~"~~M.~(a~m~.~~).
~1.ï~~~~a~~.~~~E(5)~I~Bi*J~~~R.-~8~X.~~U~

~.~~UaX~MW.M.mQ~~~.~~~-1.ï.

10.3. Livrables à remettre aux Panics par J'Expert Financier

U~H,,*~j·t~~1.ï~;t ('~

10.3.1 Le rapport préliminaire de l'Expert FinanCier sera rédigé en langue anglaise et den"a
rendre compte des diligences accomplies et des conclUSIOns préhmln~lIres de l'Experr
FinanCier.

~*~.~~~R~m.~~.%~~. R8~~M~~aH~~fi8M~~.~m

1J;~it.

10.3.2 Le rapport final de l'Expert FinanCIer sera rédigé en langue anglaise et devra conœmr les
éléments SUivants:

(i) Le modèle finanCier de la Phase Inioale réalisé par l'Expert FinanCier.
accompagné d'un document expLtcaof )usofianr les modifications apportées aux
éléments finanCiers pré,,'us dans J'Étude de Faisabilité ;\cmalisée ;

M~~.~~~mM~.~M~.a. ~M~~m~HttmRE.*~~a~

lliIîiillH~ îï!~~fftt;t~:

(ii) La Duree de Remboursement calculée par l'Expert Financier; Ct

(in) Ln rapport final de ~flsslOn rendant compte de J'exécuoon de sa Ï\[ISSlon.
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10.4. Détermination de la Durée Convenue
~ lE WJp~à~/ifll >t

10.--t 1 La durée con"enue par le'::l Parues pour le rcrral[ de CNi\fC du capital "lOCI al de la
SOC! ÉTÉ ct du Projet 0a « Durcc Convcnuc ») sera calculée de la mal1lére SUivante:

Durée Con'"enue = Durée de Remboursement

1004.2 Le pomt de départ de la Duree Com'ellUe sera la Date de Producoon CommercIale.

10.4.3 La Durée de Remboursement et la Durée Con'"enue seront définiriycmenr arrêtées par

les Parties dans un "'enant à la presente Com'ention qui devra être SIgné par les Parties
dans les 9U1nze (15 Jours Ouvres à compter de la date de reception par les Parnes des
éléments '"lsés. à 1':\r[Jc1e 10.3.2 (1'« Avenant de Lancement de la Phase Initiale »).

f~jf !!JIpfHn ~<J lË Jl!l~fI~Jtl r+ ffi xx1.ftE.4s: l1h5U:. fi'Jt t:lhx 'P -f ~)Jar+lilflj['. ~ fi' ftt:!J.ix
fZl3"a1.f~HIJ~ 10.3.2 ;H~j'Ë~::tfUç+]ï (15) 1'If'FE:lr'-J. "ahf·I;.HS,'f. ( "f]]

WlilftI:jW3'ë t:!J. i.îl." )

10.-1.4 L':\ycnanr de Lancement de la Phase Initiale devra concel1lr au minImum les élémclHs
sUIvants :

(i) La Durée Convenue arrêtée par les Parnes;

(u) Les mécamsmes d'ajustement de la Durée Convenue;

(ui) Les conséquences de !'anelllte du Tonnage i\[aXln1W11 ;

(iy) Tout autre élément \ïsé par la présente COl1ycnoon comme dcvant être Intégré
dans 1'.\Ycnanr de Lancement de la Phase Jnioale ; er

Toure modlficarion devanr êrre apportée il la Con\"enoon pour pennerrre la mise
en oeU\"re du ProJer selon les pnnclpes arrêtés dans l'Érode de
Faisabilité Acruallsée.



Mfi~7••~fftt*~~.*5M.~~.~~.*~~ffi~*~~.~M
1'ï~~}:iT.

10.5. Transfert des Actions de Categorie B à l'expiration de la Duree Convenue
rJ)i'MpRFaîi'ii;ZJd~B~llZ(j'~~il

10.5.1 Les Paraes com'iennent que G Éc.\~lI="E_ bénéficiera d'une opaon d'achar portant
sur l'inrégrahté des .\C00I15 de Catégone R. exerçable en cas de sun:enance d'un cas \1sé
à l'r\rcicle 10.5.2 0' « Option d'Achat »).

<:fnr-Jj[. li FaJjI1i:tlC B #!1Ilt.!j!ff !"J~zj$tz, lif)lI1ralh~tH!i!7m 1052 mM~!l'

~ 8%'[ if~ ( .' l!îl~z1*:&" )

10.5.2 L'Option d'.\chal pourra être exercée par GÉC.\l\IINES à compter du jour de
"cxplraoon de la Durée Convenue.

10.5.3 En contreparae des engagements récIproques des Parcies et de la OCIÉTÉ au citre des
présentes, les Parnes conncnnenr que j'ach,t[ par GÉCA~[lNES des .\enons de
C.uégone B, sera réal.tsé sans cOl1rreparoe financière en cas d'exercice de l'Opnon
d', \chat.

~h*~~~r~1J~*~0~~gffi~~~~~,~1J~~. ~ff~~~z~ 111,
j!f FaJjX'f B ~lIltfJfJii!IJ~tz~m!l'.

10.5A Les Parties conviennent de conclure, dans les plus brefs délais et au plus tard SOIxante

60) Jours OU"rés il compter de la Darc d'Enrrée en Vigueur, un conlflH d'option.
destiné à précl~er les condlUon~ cr rnodalHés d'exercice par GÊC.\l\lT'i':ES de ]'Opuon
d'. \chal.

~n~.~••~I1100~~& ~8~~~~~ZBEA+(W)~I~B~.WB

a.~j!f~~ff~z~~fJfJm#~n~~z~*~.

ARTICLE 11- COMMERCIALl5ATIO
~ Il milïH~ft

11.1. Achat exclusif de la Production par CNMC
cp 00 fï @.~rr0"1, t1r it!ltt~~tz

11.1.1 Les Parues conviennem que C·"i\IC aura, (usqu'au lour de l'exercIce par GÉc. \ l\lINF:S
de son Opnon d'.\char, un clrol[ exclusif d'achar de l'Imégraliré des Produirs l~SUS de
l'L"sme

11.1.2 Dans le mOIS précédent la Date Pré,'ue d',\ché,'ement de la Phase 1111ciale, la SOCI (:TÉ
et C:--.!l\IC 'ou toute Ennré .\ffiiJée à CN~IC que cette derOlére souhalteratt se
subsuruer) concluerom le Contrat d'.-\chat.
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tE f}J jlJl ~ft ell'n ffi IlJl:tL LEl nÎJ - (1) i' fl p;j, ft lit 0 "l fO 'f1 [Jj] if ~ (§.l( j!!f 11: rr lJ;l ft ~
l't-J if {nJ AUH~ ii]) iinl' ij!tj :'k1l'~ •

11.1.3 Le Comm, d'Acha, devra obligatoiremenr pré\-olt 'lue;

i) C!""IC (ou son Enmé :\ffihée. achèrera les P",dul[5 EX\\' :

(ii) CNl\IC (ou son Enmé Affihée) achè,era les Produits il la Valeur de j\farché;

(ili) Gécammcs contrôlera ct valIdera la fonnule annuelle de pnx ct (outes les décotes
ê\"enruelles :

(iv) La SOCIETÉ versera il CN IC des frais de promotion (marke/in!, fie)
correspondant il zéro "jrgule huit pour cent (0,8%) du pm payé par CNMC il la
SOCIÉTÉ pour "achat des Produits revendus il route personne autre que CNMC
ct ses .\ffihés; Ct

frlit0"l~'f1mrr~~Mm~ftmR,~R+h'f1~#~~fr.0~*NI'nij!tj

j~f"o'1 ffr\t}jj(jD 5t Z ~ .ë.J\ (0.80
0) , i~ R&' R~IllT'"~ff~~fr.0ul~!J

~ f" ~~ É j1H~ li!~'r l'!iJ ff~ ;J. & Jt1;: Il* 0 "l1.:J. 5'~ pJi 'fOt It!'.Ajj(j tî'ilf~ :

(,.) Le Contrat d',\chat sera réSilié automauquement Ct de plein drOIt en cas
d'exercice par GÉC:\MINES de son Option d',\char.

Il lA CI\::I[( tiendra GÉC\I\11. 'ES IIlfonnée de la iI"e des ache,eurs finals des )JrodUlts et
des ,·olurnes achetés par chacun d'cux.

11.2. Commercialisation des Produits pendant la Phase Additionnelle
fi, JUft f3HrJ i" JI, jllj 'il' ft

Sans préJudice de 1':tpphc3[lon de l'.\roc!e 11.1.1, les Parues COIl\'lennent que les
diSCUSSions \·Isées. â J',\rucle 9 ..... 1 devront porter également sur les modalités de

Commerclahsaoon de~ Produits IS.SUS du Traitement des Réserves .\ddmonnclles.

tE:if~ I\ÔJ~ 11. 1. 1 ;r, jj(j~ III jj(j jÎÎjmr, ~17rJ li', m94 1 ;r, 'f1 jj(j i'1~~tt~~M~ fill
ill!lnf" :±i i" 0'1. jj(j jllj !lUtmJO 0

,H



11.3. Commercialisation des Produits après exercice de l'Option d'Achat
~~~.~.nRZG~~~n~~

11.3.1 Pcndant les quatre-nngt dix (90) Jours Ounés précédant la date d'expiration de la
Duree Convenue, GÉCA:-'IL E. et la SOCIÉTÉ ,'engagcnt" ùlScuter "'cc CI'~IC ùcs
modalités, tcnnc~ ct cond1t1on~ de la conclusIOn d'un nouveau contrat d'achar exclusif
de l'IIHégraiHé des Produits issus de l'Cslnc, par préférence à rol1l tiers.

a~~M."~Z~OOh+(~)IW~~. *~~~~m0~R~~~~~(tt~

f.=A)W~~~.0~.~ -~&~~~tl~~Ir±R~B~.~~~,~.

1S~~1i'<\. ;H,I;~§kf!f.

11.3.2 .\ défaut dc conclUSion d'un nouveau contrat d'achat entre la OCIÉTÉ ct CNi\IC au
plus tard" la date d'exercice de l'Opaon d'Achat, la SOCIÉTÉ sera libre de conclure un
tcl contrat :lyce {DU[ Ucrs de son chOIX.

M~~ff~~~••UZB. 1S.0~~~OOfi~~••&~~~~~. 1S.0~~

13 E!3 flJ;Il; iHt ffJ sg =A. 'lhi< -ft [ci] •

ARTICLE 12 - CESSIO DES DROITS ET TITRES MINIERS
m 12 ;[,; r{fx'& fI( iiEA'J~ il:

12.1. Dans les cmq (5 JOurs calcndaltc, à compter de la Constitution de la 50c! t'rL la
50CI(:'r(: el GÉC.\i\III'ES conclueront le ContraI de CesSIon.

12.2. Les Parties s'engagenr à \'ocer en faycur de toute déCIsIOn nécessaire à la signature du
ContraI de Cession par la SOCIÉTÉ.

12.3. En contreparne des engagements réCIproques des Parnes et de la SOCIÉTÉ au titre des
présenres, les Parnes cünnenncnt que la cession des Oraas cr Tirres i\fll1lerS par GÉC:\~flNES
à la SOCl ÉTÉ, sera réalisée sans contrepartie finanCIère.

~~*~~~~~1i~1S.0~ffi~**~~~, U1i~~. *~~ftil:~*.0~

~liî &.&UiifA~x\!;j"~~jft.

L2.4. Gb~C_\~1I. IEL~ sera respons.:tble de la réa!ts.:loon de toute formalité nécessaire au
lransfcrt effectif des DroItS el TItres i\hnlet> , la SOCJI~TÉ, y compns l'obtention de
J'approbation des aurorHés gouvernementales de la RDC.

â~~~m~~~1S.0~~~~il:liî&.&&~ffi~~M~~~M~~~~,gM~

m~llJ': (~) i!&Jf.l1:tfllllflffJl\iJtt.

12.5. GÉC-\~lINES s'eng.Ige , ne pas créer ni permettre la création d'une Sureté, ni a
accorder à une Derce paroe un dron nou\-eau. sur les Droits et Titres ~(Inlers avant la signarure
du COntI1H de CeSSIOn. a6n de pOUYOlr, en remps voulu, céder les Orons et Titres l\li1l1crs il la
SOCIÉTÉ, exempts de route Sùrcté de quelque narurc que cc sOIt.
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*~~~m, Œftftfr~••zm, ~MŒrU&QŒk.~.~«~AW~mffi.
~~.~~«~, aŒœ.&~~frm0~ftft~W.Œ~tl.~mœ~rQ&«Œ.

12.6. GÉCAMINES s'engage, lusgu'à leur "ansfen effecuf à la SOCIÉTÉ, à malntemr la
validicé des Droüs er Titres i\[inicrs cr ~ payer dan5 les délais tous les impôts, tl\xes et redcyances

relanfs aux Droits cr Titres 1vunlcrs.

h~~~Œ~frm0~~~ftftra&RŒZn .~rQ&~Œ~~~tl*ŒAA~

~~Mm~~rQ&aŒ~*~* •.

ARTICLE 13 - FINANCEMENT DE LA PHASE INITIALE DU PROJET
m13 *' J9j El f)J)lJj pfî'~Yi~ !Mj!(

13.1. Établissement du modèle financier de la Phase Initiale
lt v.MJlJj pfî'~~H\· m~

13.1.1 L'Érude de FaJsabilité .·\cruailsée devra contenir un modèle financier de ln Phasc Initiale
"isanr à satisfaire les objectifs suiyanrs :

(i) La fixauon d'une Durée de Remboursement permettal" à GÉCI\~[]NF.S de
pourSUI\"re l'Expioml.DOn des RésCIYCS .\cruelles après exerCice de l'Option
d':\char;

.~AA~~.~, ~.œ*~~Œ~~~.affœZ~•••~••WMm~
~ ;l'l' T.'i #J :

(ü) La percepoon par GÉCAlIliNES d'une parr annuelle effecove des revenus issus
de l'cxploiultion commerciale de J'Usine;

(U1) La récupéraoon par CN:-.rC du montant du Prêt d'Associé lnioal ; et

(iv) La réali,.oon par CN~fC, pendant la pénode allant du début du Projet jusgu'au
jour de l'exercice de l'Opoon d'.Achat, d'un profit raisonnable 'lue l'Étude de
Faisabilité ;-\cruallsée délenninera.

~œfi~Œ~~~~.~~~~.«~ffœAA~~.~~fftl*%~~**m

,if! iA e~ ir114~.fid•

13.1.2 Le modèle financier den"a con[Cnir une affec[anon de l'ensemble des flux finanCiers
disponibles de la SOCIÉTÉ, en proporoon et par ordre de priorité, permettant
d'at[CÎndrc les objectifs mentionnés à l'Article 13.1.1 pendanr toute la Durée Com;enue.

M§R~&œ~frfr.0~~~6~m.~mŒ~~.Œ~W,~mœa.~~~M

~&pq:iHIJki<tm 1311 *,FJT~'-:J~~~Iij;.



13.1.3 Le modèle finanCier den" calculer la durée nécessaire pour que la OCIÉTÉ, sur la
base des revenus ISSUS de l'exploHaoon commerciale de "Csine, pUisse financer les
aPEX d'exploitation, les C.\PEX d'entrerien cr les besoins en fonds de roulement. et
affcclc::r le solde au rembour5cmenr des JntérC:I'" Cl du capHal du Pnh d'.-\Scsoclé Inwal et

à la rémunération des Paroes it proporoon de leur parocipatlon au capital soc,al de la
socl(Tf~. dans le respect de; diSposltlons légales et réglementaires appheables.

M~m~Etl~~~~M~, M~~~n~a~Ir.~ft~.~~~À, a~Œ~

~0~~~~~*, ~~tt~*~lli~ili~~~~*ro. ~~$~mT~ttmM~*

•• ~~*a~&a.~~m~~$.~.ti~~a~0~~~••Ka~~0~
~ j;l'~ ~t f9113i: fi@]tll..

13.2. Déternlination du montant du Financement Inicial
mMM~$i,fIIlE

13.2.1 L'Érude de FaIsabilité :\cruahséc pré\"ue il l'.\rtlcle 8.1 devra Inclure le montant de
l'In\'csossemcnr Tnlual ainSI qu'un modèle tinanClcr mdlquanl la pan de l'Investissement
Initial qUl sera financée par le Financement lninal.

.8.I.M.lE~~fftt.~~E*&Eft.mMm~$i~M*m~. ~M*m~E

msJH}] JIllm~ )iJi iffl~~ f}] JtllM~ .

13.2.2 ConfocmémclH aux dispositions de l'. \racle 10.2, le montant du hnanccmcm II1JOal
sera commenté par l'Expert hnanClcr Ct détimo\"cmenr arrété par les Parnes dans
l'.h·cnant de Lancement de la Phase InIDale.

••MI02 ••lE~.m. mJtllM.$i.~M*~•••a~••~~~amJtll~~

H Jë j:)Hxz.~ r WiflllE.

13.3. Mise en place du Financement Iniri,,1
f}] ltJj~~~ tJ,! {ft

13.3.1 Confonnémenr aux pnnclpes COI1\'cnus d'un commun accord entre les Parties aux
rennes de l'.-\ccord-Cadre. C~ rc ,cm tenue de mobilIser l'IOtégrall(é du Financement
1nmal.

13.3.2. Les Parnes COI1\ïcnnenl que le Financement Inma) sem. mis en place par C:'\I\[C er ses
Enoré:-; .\ ffiliées par l'octrOi du Prêt d'.-\SSOClé Tn1oa1.

13.3.3 onobstal1t toute disposlOon contraire de la présente COIl\'cnrion, les Parnes
conviennent ct reconnaIssent expressément que GÉC:\ fiNES ne sera pas tenue, à
l'égard de la SOCIETÉ, de mobliiser une quelconque portion du Financement Initia!.
ToutefOIS, GÉc.\]\[J 'ES s'engage it collaborer entièrement a'"ec CNMC, notamment
cn sIgnant tout documclH er votant en faveur de toute déCISion nécessaire des organes
socIaux de la OC1.ÉTÉ pour la m.se eo place du Financement 1. nmal



.M*~~fiffi&.~, ~~~.~.*~~, ffi~f~.0~ffig, ~~~~~~

fi.*Œ~~m~WM~•. Mffi, ~~~mœ~~~fi~~~~~. ft~~~Œm

WM••ffi.~~#~&~~.0~~.~m~w~~~~~.dm~.mmM••.

13 ..1.4 Les ParUc~ COI1ViCnnCIll expre~sémenl gue le la x d'Inrérêt du Prêr d'.\SSOClé Tnltlalsera
de Llbor L'SD (SIX mOIs) + 0 0, sans que celui-cI ne pUisse dépasser 9°/0 .

)(X~flJJ~ff1r-J~, mJtjj~~dIH).:((.rf1.~.~'79 Libor '1i::ii: (Î'1-Ji) -goo. ~fIH''Gmit!j

i19%.

13.3.5 CN~IC et la SOCIÉTÉ signeront un contrat de Pret d'Associé counanr l'intégralité du
Financement Initial avant la date effective de démarrage du Dé.... eloppement de la Phase
1nirialc.

~~#~~k.0~amMffi~~~H~~~~*IB~~~~**~~U, ~mffi

~$f}JM~.W!.

13.4. Garanties du Financement Initial

t!'!t1l

13.4.1 Sûretés sur les Oroas ct Titres i\lil1lcrs

Li:1ft;(&. VI. ilE '-. i5('1' A<J JEI f~~

\!onobsranr route dlSpOSItlOn contraIre de la présente COI1\-cnrioll, les Parnes
comnennent expressément gue les DrOIts et Titres i\uniers ne pourront en aucun cas
être l'objec d'une Sûreté d'une quelconque nature,

~~*~~zffi&.~, )(X~~.r-J~. ff~~~~~'Gm~~~&&ŒL~fiŒ~

tlm!~j.!H*.

13.4.2 Sùretés sur les .\ctlons dc GÉC.\1\lINES
~~~ B)j j\ffi (j~J~& J:. i5( 'iLtl'! t1l

Les Actions détenues par GÉCA.~flr--:E.S dans la SOCIÉTÉ ne pourront f:llre l'objet
d'un nantissement (un « andssement Gécamines») sans l'accord préalable de
Gécammes, étant entendu que cet accord ne pourra être refusé SI les condlOons
cumulatives SUl\'antes sont réumes :

~~~ffiM~.~~~illU~~+~~.~m~Z~'GN~~m!W("~~~m!

W"), ~~*~~a#~$~~~. ~~~'GmffiM~~.W,

(i) Le Nancissemenr Gécamllles est conclu pour les besoins exclusifs de la
conclusion du Prêt d'.\ssocié après la Date d'Entrée en \'igueur ;

(ii) Dans toute la mcsurc pcnnlse par les textes applicables, les :\coons détenues par
C '~IC Ont déJà fait l'obJet d'une Sùreté ,

(üi) Le Pre, d'.\ssocié a été signé entre CNt-IC Ct la SOCIÉTÉ:



(i\-) Le COIHrat rdanf au anossement Gécamlnes cannent les clauses SU1\ïlntes :

a. Le 'anasscment Gécammcs fcra l'objet d'une mamle\'ée Intégrale au jour du
remboursement effecnf du Prêt d'. \ssoclé ;

b. Le 'anossement Gécamines ne pourra être réalisé que si le cas de défaur au
tltrc du Prêt d':\sSOClê concerné esr Imputable directement il GÉC.\l\!l1 ES
ou ses .\ ffihées ;

~F~~~W~Œ~~~~~~, ffi~~*~~~m~~~H~~~T~

-F B)j ~:j,t~1l:*0 jj'] Jjj\~ ~i1 ~,

c. Le 'annssement Gécammes sera réalIsé exclusl\·ement par la \"cme des
.\cnons nanDes ;

d. 1 les condlOon~ de réalisauon du 1 anossemcm Gécamincs som réunies, le
bénéficHure du :.Janossemem Gécammes s'engage il discuter avec
GÉC\:'-n, ES, pendant un minimum de trente (30) Jours OU\'fés, des
possibilItés de mise en œuvre d'une solution alternative à la réahsaoon du

anussement Gécamines ~ et

5~~~~a.w~~~a#~~~. ~~~~.W~.W&A*illaH

1-' =:+ ua) 1'I{'l' B Pl Êj~~B)ji-ti~~~ ~~B)jj!li j'l'lïflr~~{ 'n 'tii.,

e. En cas de réahsaoon du Nanossement Géc:lmines, GÉCAt\lI ES
bénéficiera d'un droit de préemption exerçable au prix offert pour l'achat des
.. \coans cOl1ccrnéc~. ~clon dt."~ conthuuns qUI seront précisces dans le contrat
de Tantlssement Gécammes.

~~~~~W~~~, ~~~~. W .~-F~.Wft~~.~~.~.

~ffl~~W~~~~~~~~~~~tt~U.

13.4.3 Sûretés sur les autres .\etifs du Projet
Jijj § jl,: itJ!. Wi f" ..t~ t!H'il

(i) A la demande de l'un ou plUSieurs des établissements bancaires ct financIers ayant
octroyé un prêt à la SOCIÉTÉ au utre du Financement Imtial, tes Parties
discuteront des Sûretés éventuelles pouvant être consenties par la SOCIÉTÉ sur
les ,\ctifs du Projet, sous réser"e des dlSposlOons des .\rucles 13.4.1 et 13.4.2.

Œi!H';f, 1341 a J& 1342 afliJjjÎjjJt f. a-1'~~1'tlHT.fO~I~H!lftj~:J.:mJUI

M.~~~~~.0~.~••~.~T, .T.~m~Mm~~m*. U~

~~~~0jj']aJijj§Wif"..t~~~~~m&.
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(ü) Les Paraes s'engagent à collaborer enuérement pour pennetrre la création de
telles ;ûrcrés sur les .\etifs du Projet, nOtamment en signant (our document el en
\"orant en faveur de tOUle déCIsIOn nécess~ure des organes socIaux de la
SOClrTF:.

~~*œ~~*~~aq~.~~~~mœ.ftX~.w~W~#m*.0~
'g lJJ'mft) fla i:!è ix lit tl!: ~!il( JW 0

13.5. Remboursement du Financement Initial
tJJJUJMlîtlii ft: iI

Le Financement 1nirial sera remboursé par la SOCI ÉTÉ à parne des revenus issus de la
CommerCialisation des Produits.

ARTICLE 14 - PAIEME TS

mI4*'x{i

14.1. Pas de Porte
À l'J'ljl

14.1.1 En contreparae des droItS accordés à C?'l\!C au otte de la présente Convention, les
Parties conviennent que la SOCIÉTÉ paiera à GÉCAl\!1 ES un pas de porle d'un
montant de cinquante-cinq mllhons (55.000.000) L: 0 Oe « Pas de Porte Il).

~~~*~~~gx~~œ~~m~a~~~&, ~~~., ~~.0~~~~~x

H-"e;rz1ïî!~ŒftŒm7J (55,000,000) ~lï:~Ai"1~ ( "AflfJl" ) 0

14.1.2 Sans préjudice de l'.\rncle 1-1.1.3, GÉC\l\1I 'ES ne pourra étrc lelme de rembourser le
Pas de Pane. Le montant du Pas de Pane sera romdols Intégré dans "[ l1YCSnSsement

1nmal.

tE::f~,;~m H 1.3 ,fdem a'JJlîJJIi r', b FU)j A:ffiïftiIÀf1 ~,ii<Af J'~~J&1ïî!~iiÀ i
J(JJtl!:. Z ~ 0

1-4 1.3 :'\!onobstant toute sopulanon contraIre de la présente Con\'neoon, le Pas de Pone sera
remboursé à la SOCIETE par GI~C.-\~II\lES dans l'hypothèse où les DrDIlS el Titres
~1I1lICrS seraient récupérés par l'Éwt ou une oerce parne pour une raison Ilnputable il.
GÉC.-\~lINE '.

~V*~~~ffi&.~, *r«&aŒœ~~~.œm.OO••M~À~~~, ~~

-Jd)jB~AI"lmilliI~~lît0~ 0

1-1.1,4 Le Pas de Porte sera Inlégralemenl "crsé à GÉC.-\~lINES par la SOCIÉTÉ dans un
dél", de 'lUlnze 15. jOurs calendaire, à compleT de la date à laquelle les Paraes ont
connaissance de l'endossement du ceroticat d'exploltaoon du PE. na 660 au nom de la
SOCIÉTÉ.

Àfl~~~~~~.em6W~*rUŒWffi~W~*~~.~.0~~B&+li

(IS) 1-138JB[i;}, ~~lît0~~t'~a)j'È1ïî!xN
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14.2. Pas de Porte Additionnel
î+ fEA fI 'IJi

t ..12.1 Dan:-.I'hypulhesc: où les Parues décideraient, confonnémclH :lUX dJ5poslOons de J'Article
9A. de meme en œune la Phase \ddmonneUe.la SOCIÉTÉ paiera il GFC.\:\l1 F5 un
pas de pane addlOonnel Oc «ras de Porte Additionnel ») calculé sur '" base de la
formule sUivante:

*~1JffH\Hîl 94 §i'd!.i! iE /}OÈ~DH~Xp!' ft;( ffJ. il'~ 0 jjJ ra] â' -F BJI:'Ji: f'1-~f~xMl
'IJ! ( "f~xMl!h" ) . it~0J' imT:

Pas de Pane AddiDonncl = tCu RA x 35 L'SO

dam /aqll'//' :

R'!'

IC" R."-1 dh~_~/}! It I0lJ11ogt lolal dt al/l'" ar/llii dallJ lu Ristn'fJ "ldd,liOll1ltll'j'
par l'J ~/lId, d, Faisa/II/ili R,/a/il. li l'f'.x/'mlol/ d, l'lVdlldlOl/

1Cu RA fe1d~ JiJfH trf" li! fi fi Iiff11.mafiJi {i/!J i).. fflj'i!!yf MHl ffJ ftiifiÎtIIJUJ,
([1! t'1

14.2.2 Le Pas de Pane .-\ddlOonncl sera Inlégralement "ersé il GEC:\ fi ES par la OC1~:rt

dans un dél:u de SOIxante (60) Jours OUYrés il comp,er de l'entrée en vIgueur de
!'I\,Tenant visé à l'.\rocle 9.4.3.

î+xAflm:m§m 943§fdiJiAA'iEffJf~Xj:j}i.x~H12.Bil!l;t;;+(60) 1'Iil'Bi*l, EHil
~ 0 i'i] 3':mi Jd'1;-g. li -F BJl.

14.3. Royal'ies
!f.j iH){ tE ffl m

14.3.1 En conrrepHoe de I::t COnl;OmTTl:tClon du \(lnCml contenu d::ms le Clscmcnr dan::- Ic:-.

candiDons pré"ues par la présel1le Com'ennon, la SOCIETÉ paiera il GJ~C.\""NES.
au citre de chaque Exercice FinanCIer, des Royaloes calculée~ ~ur la base de deux pour
cent (200) du Chiffre d'.-\ffalres BrU[ (les « Royalties »).

mm if>. j:j}i.H~ ~ ffJii'i tEl("Pp ffJl{ :fi ffJ J1f1t >J'dt. ft~ 0 iiJ:tIf rPJ â' FBJJ:'Ji: fH:J.& '1'
~;j"#lf: Jt 'É 'II ft mi ffJ B 'lU:.=(2',) MjH:Il illiT itf1 ffJ!f.j i!f tH!: ffl ~ ( ..~ i"F;&~
ffl 'IJ!" ) •

14.3.2 Les RoyalDes serolll enregIStrées dans les comp,es de la OCIETE sur une base
rnmesrnelle e' seront payables par la SOCIETE ,,·ant la fin de chaque moIS sui,·ant la
fin de chaque tnmestre. p:lr un \1rement bancaire irréyocable sur un campee donr
G ÉC. \i\HN ES lUI commullIquera les coordonnées par éCrit.

~~Q~ffl.§~~~~~M~ail-m0~ p~. ~.*~~*€ffJ -1'~ffJ~*

2.m~~~.mffJ.lTft.1J~~â'-F~~OO.~ffJ.P~H.
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14.3.3 Les paJemenrs ainsi effectués par la SOCI ÉTÉ, aux termes de l'. \rucle 14.3.2 ci-ciessus
~c:rOnl accompagnés de rcln·ê ... de comples el d'lOformadons pcrtJncntc~ clélaJlbnL ln
méthode uah,ec puur calculer les Rm'alt1C<

ffi.~~mI432aoo~~, fr.~~~0~~ffl ••~~.*~~W&~mm~.
TlitOOffi .g, 0

14.3.4 Tout manlant payable en vertu du présenr ..-\racle qUI est payé à tcmlC échu Ct exigIble,
prodUira des mrérets au raux annuel de L1BOR L'50 tnmesrnel + S'Jo.

*.*aJiJTtfË1:HmWJjtH!i!jEJlljI'.'iPi*~i100. '!4i""1:fiJ,'i'!., !f:fIJ$:t-.1 ubar *51:.
( ~IJI) +'i'.o

ARTICLE 15 - OÉCLARATIO 5 ET GARA TIE5
m15 ;r, 1l!J,~5jf~iiE

15.1. Déclarations ct Garandcs communes
.tU"] BiM,~ "i (iiE

Par les présentes, chaque Parne déclare cr garnnut que:

15.1.1 Elle est dùment constimée, organisée ct eXistante en \·erru des lois de sa juridiction de
consorU[lon ;

15.1.2 E.lle a le pouvOIr ct la capacité de conclure Ct exécuter ses obligaoons en verru de la
présente Con\"enoon ou de (out autre con\"enoon ou Instrument en\ïsagé par la
présente Convcnaon ;

1S.l ..1 Toutes le~ autonsaoons nécess:ures pour la signature, la remise et l'exécuoon de la
préscluc Con\"enoon conformément à ses sopulaaons ont été obtenues ct la présente
Convcnaon est un accord valIde et exécutOirc ;

xB.m••.•2~~W*.~oo%.mQ.ft*.~~W~ftAW~~WttBi.
jE,

15.1.-1- La signature, la remise et l'exécution de la présente Convention sont conformes à ses
staruts ct ne \'iolent pas une quelconque 101 ou obligation, ni n'entrainent un
manquemenr au otre de tour contrat auquel elle esr iJée, lU ne donne lieu à une Sûreré en
vertu de ce~ documents; cr

~.~Bi.Z .•2~~W~~&8•••jE, ft~ili&ffM~W.X*.jE, ~B

& ffi:jÇ~ Iii] , t!!.~ i""1:ff fDJ 1!Hll, ~
15.1.5 Elle conclut ct exécure la présenre Con\'enoon pour son propre compte er non en (ime

que mandatalrc.



15.2. Déclarations el Garanties addilionnelles de GÉCAMI ES
Fi -F Rjj (fJ WJ'ë l2l'~·!c·H~ iiE

GÉC\l\![NES déclare el garannr par ailleurs à CN}.[C ce qui SlU! il la Dale de Slgnalure el
rél[érera à la Date d'Entrée cn Vigueur, étant emendu que [Out Cessionnaire des Aerions de
Catégorie j \ effectuer::t des déclarations et garanties identiques, le cas échéant:

~~~~••~R~~~fi~f~~I2l'~~œiiE#T~~~B4•. A~.~~ft~R~W~~
~Il!t.~ 'ïCt-iiE:

15.2.1 Elle est le seul ct unique nruburc des Droits cr Titres 7\rmlers ;

t5..2.2 Les OrOl[5 ct Titres l\famers eXlstem réellement ct sont "alables et ont été obtenus à la
suite d'une transacoon rcguhère avec le précédent orulalre ;

15.2.3 Le cerrifieal d'exploiracion du PE nO 660 délenu par GÉCr\MTNES est la "ersion
originale dudil cercifieal émis par CF\l\TJ ;

15.2.... Il n'existe pas de superposltlon ou de crOisement entre les périmètres couverts par
d'3urres drol[s miniers ct le Périmètre ~[Imer. fi n'exisre pas de linge actuel avec les
autres ntulalres des droits miniers sur la limite du Pénmètre i\f.ll1ler ~

~a&ViiEffi ••~~~~~a~x~~~•••2X~ffl%. ~Q&QiiE~••~
~~X ft!!~~~~a fJil. '!k~ itI fI.'f'i.;(;

15.2.5 .\ la Dale d'Emrée en Vigueur. GÉC\:'-[]",C- aura remplI lOutes les oblIgaoon, qUI lUI
sont lInpo~ée~ atÎn de m:un[emr b \"~lidl[Jé cr b régubnré des Droits cr Tares !\[ll'lICrS;

1j.2.6 .\ucun oers ne dispose de droits sur les Droits et Titres ~I.tnlers, notamment droit des
Sûretés, drOlt d'amodia non et drol[ d'opnon ;

1j,2.7 Il n'existe pas de cOl1rcnaeux. 111 de réclamatJon ni de procédure d'une quelconque
nature en cours concernant les Droits et Titres i\unlcrs ;

15.2.8 Par rapporr à la léglSlaoon em'Ilonnememale applIcable, aucun produit polluant n'a été
déposé, répandu, déchargé, abandonné, pompé, \"ersé, Jnjcclé. dè-crsé ni ne s'esr
échappé. écoulé ou Intlhré sur ou dans le Péllmèrre l\fll1ler en vlOlaoon par
GJ':.C\]\[]NFS d'une oblIgation quelconque. GÉC\l\[]NES n'a pas reçu de noofieatlon
orale ou éCrite concernant le d6"crscmcnt d'un produil contaminant sur le Pérlmerre
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~hmer. suscepoble d'engager la re>ponsabdne ennronnementale de la OCIÉTÉ ou de
lUI Imposer d'entreprendre une aC(Jon correcr.iyc ou réparatrice..\ucunc parne du
Pénmètre ~111l1ec n'est Située dans une zone cnnronncmenrale réglementée, el

~ffi~m~~~~.~~. ~~~)t~~&Œ-Œ~~§.~~~~Œ~.~.*~.

gM.•W.•~. g•.••U.MŒW~.~g~.~. ili&«ŒW~Z~••.
~~U~~Œ~~.~g~.~.~~~ili*.~Œ~~r~Z~~.~g~g.ffi

~~.~••~*.0~*m~.~ŒU.**.0~.H~~U*~.ff~~D~U
~~.m.r~~ŒWR~.~ffi~~~~~V~~~.:~

15.2.9 .-\ la connaissance de Gécammes, Il n'est nen qui affecte les Droirs ct Titfes i\lÎmers
aInSI gue les drOIts de GÉC\~II~ES sur les Drom et Titres ~umers. ni gUI pwsse
serieusement compromettre l'aporude de SOCIÉTÉ à proceder au Dé\'e1oppement.

• ~~~ffim. #~Œ~ffi~~.B~rQHUŒ~&~~~Œra&U~~~u~.

~&{!;-.0"]ill1TJf~~txf'J.

15.3. Déclarations el Garanties additionnelles de C MC

<p1ïI#t!l~W't~~~ ,iiE

CN~rc déclare et garantit par ailleurs à GÉCAMINES ce gui suit à la Date de Signature et
réircrera à la Dare d'Enu·ée en Vigueur, étam entendu que tout Cessionnaire des .\cDons de
Catégorie B effecrnera des déclarations cr garanties idenoques, le cas échéanr :

~~n~tr.~~B~~~~*~E.~~œŒ. #~~.ZB••. 8 ••~~ftAeW~~
WI'f.JWI'~ 1j e~ijL

15.3.1 Elle dispose de ressources financières et de capacl[és techniques importanrcs pcrmetlant
un développement rapide du Projet dans 1'1I1térêt commun des Parues;

15.3.2 Elle a la capaCIté de moblhser le Flnancemenr du Prolet ; et

15.3.3 Elle a une parfal[e connaJssance des nonnes de 1'1I1dustne mInière 1I1rernaoonale.

15.4. Responsabilités

iJrif

Les Parues reconnaIssent qu'clics pcu\'cnr \'OIr leur responsabilité engagée dans le cas
où l'une yuclconque des déclaraoons ct garanocs formulées dans le présent, \ rocle se
révèlerait fausse ou cesseraI( à tour moment d'être exacte dans l'une quelconque de ses
composantes importantes, à mOins qu'il y SOI[, le cas échéant, remédIé dans un délai
raIsonnable n'excédant pas rrenre 30, Jour:; Ouyrés à compter de la connaissance de
ccne circonstance.
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~~.~, ~~~a~m~~~~.~~f~.X~~••m~8~~~n.~.~.
~ifrlif!l, Il1:~F~,,"I~h%·;iJ/.z.D~=-1 ()O) ~Tf!'RIi;*Il1~~:fk*MH'~iE' -.j;!(iX.
'[J WIJ:tJi rJ - H jjjj jMf! JIi if.

ARTICLE 16 - ENGAGEMENTS
~16~ifdt

16.1. Engagements Mutuels

1f~f1 il';*
:\u tirre de la présente Com'ennon, GÉC.-\~lll"ESet CN~IC s'engagenr mutuellement à:

16.1.1 ExécUler dc bonne fOl leurs obhgaoons au otrc de ou ayant trall il ]'cxécuoon de tout
conrrat relauf au Prolet ou aux ,\Cll\,Jtés de la SOCIÉTÉ;

16.1.2 Ne pas accomplir ou faire accomphr [Our acre ou (QU(e chose suscepoble d'affecrer la
Jouissance conQnue et paIsible du Gisement ct des Droits er Titres lVunlcrs par la
SOCIÉTÉ;

~~~.~m~~ff~~~~~*~0~~~~&~~m~~~~&~&&&~~IT

7~!&'l~1j:,

16.1.3 Coopérer de bonne foi pour la mise en œu\"rc du Prolet Ct la conduire des Activités de
la SOCIÉTÉ;

16.1 A Obrelllr de la SOCIÉTÉ qu'elle ranfie la Con\'ennon au cours de la première ,\sscmblée
Générale des .\ssOClés de la SOCIÉTÉ er qu'elle accepte d'èrre hée par les dispositions
de la présente Con"cntion :

Œ*~0~m-~~**ftk~ffl*~0~m~*~~~*~0~~~*~~~~~
~z.r-JïR:

16.1.5 En cas de découycrre sur le Périmètre hunier de substances valorisables autres gue le
cui\"re ct le cobah, discuter de bonne fOl des modalités possibles de leur \"alonsation, en
ce compns les modifications ê\"enruelles à apporcer à la présente COIl\"cnaon ; ct

~Œ~~k~••M.M~*~X~fimm~~.~,~~~.A~W~~~~~.
~mm~~~, ~M"*~~~~~.~:W

16.1.6 Se conformer aux snpulations de la présente COll\'ennon.



16.2. Engagements additionnels de GECAJ\11 ES
a FDJj8q1~Jë*~

.~u titre dc la présente Convenuon. GÉCAl\f1 ES s'engage par ailleurs il :

16.21 Coopérer avec la SOCIÉTÉ, dans les condmons des présentes, à l'acrua!Jsaoon, à la
préparation ct à l'exécunon de J'Frude de f-al:o.ablilté Acruallsée er de l'Érode de
FaIsabilité relative à l'ExtensIOn de Production. Il est toutefois préCIsé que, nonobscal1l
la coopération de GÉC\t\IlNES prevue au présent Article, la SOCIÉTÉ restcra seule
ct unlCJue responsable du respect de ses obhgaoons au Otre des présentes, sans POU\'Olf

soule"er d'excepuon au titre de la paroclpanon. l'absence de paroclpanon ou des delals
de réponse de GÉC.\MIl\:ES. des recommandanons. conseJls et suggesnons fommles
par GÉC.~\IINESou de tout autre Illtervenuon ou commentalte de G~:C.\:'.f1NF.S sur
lc contcnu dc l'Érude dc Faisabilité .\crualisée et/ou de J'Étude de FaISabilité relao"e il
l'ExtenSion de Producuon ;

~*.0~~mwa~~~~, .~E,.~~~ff~ffttMR~E*5~&~0r

~~ffttMR*&~OO.ff*~.@mm~., ~w*a••~a~~~~~. @*
.0~~*~~~~*.0~~fi~~-~.A, ~U.a~~~.~.~.~.~

R~~, ~F~mmm~H~m~, .~~B~.~~~mmffttMR~E*5~!

~~MrF~ffttMR*&~H~.~.m~~.~~~*.0~~m~ff~~*~

i5/. :

16.2.2 :\ccompagncr C0:l\rC et la SOCIETÉ, selon les cas. dans leurs démarches auprès des
admInistrations douanières pour l'imponatlon des équipements directemenr nécess:llres
au Projet, l'cxponacion des échanullons prélevés sur le Périmètre ~[Inler et la
Commerclalisaoon des Produits;

••~~~~,ffi~~IOOfiê~&~.~~b~~~0.g~.~.~~illD.r~
m~:HmT.ll.a(J:ll 0 ;J.&N'I, ilJdHtmi, ,j b~~;.fHç:t1fmft]~'f~:

16.2.3 Dans l'h)'p()(hè~e où li ser~1( ImpOSSible d'accéder au Pénmètre J\unlcr autrCI1H.:11l qu'en
traversant un ou plUSieurs pénmètres cou\'cns par des droHs et atres miniers détenus
excluslvemcnt par GÉC~j\[J~ES, accorder à la SOClÉTE le droit de trayerser ces
pénmètres à Otre gratuit, sous réserve des dlsposlOons du Code J\limer cr des éventuels
Tra\"aux nécessaires pour permettre un (el accès, qUI serom pris en charge par la
SOC! I~TÉ ; et

~.q(r~~A)~ffi~aa~&œ.~fft*~W.À~~.~~n~[WI~

••Àm~IW~.m~*.0~~m)~.,.~·fiX~~••~P~ffi~~ttM

fi~rU&UŒffi .~-~••~r~.~~.À~r~~,Œ~.*~~~F~
~gM~~.~M~~, ~F~*~*.0~~.~.t~r~:~

16.2.4 Fourmr une assistance raisonnable il la SOC! ÉTÉ pour l'obtenuon des approbations,
pem11s cr conseI1œmCI1rs requIs de l'Etat et dc~ aurontc:- localc~ pour la mise en (1:u\"re
du Prolet, aInSI que pour les prOlets ùe dé\"eloppemcnr communautaire, y compns la
délocahsaoon et re1ocahsatlon des populaaon5 affeC[écs par le Projet, étant rourcfOis
préCisé que la SOCl ÉTÉ rCStera seule responsable du respect des délaIS pré,'us par la
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présente Convenoon, sans pouvOIr soulc,·er d'excepoon au otre ùe j'asslstanCe (ou
l'absence d'assisrance) de GEC\l\lI;-.JES.

~~QAA~~.(*)d~h~~.llm.* ~.~~~&tt~~M~M, ~M~

~~.~~.~.UW~K~~~A.~m~.~~~&~D~.~~œ~MM.ID
~, @m~~~, ~.0~.*~~AA.m~.~~- ••A, ~Q.~~~~~M
("x;cr;~ Il;!)) fi( ijl (9119~.

16.3. Engagements additionnels de la SOCIÉTÉ
~.0~f!<Jf~fE~i~

:\u titre de la présente COI1,·cnaon, la SOCIÉTI~ s'engage. à compler de sa Consoruoon. à :

16.3.1 Signer le Contrat EPC, le Contrat de Cession et le Contrat d'r\chat dans les délaIS
prévus à la présente COl1venoon, Ct se conformer strictement aux disposlDons de
l'Article 9.1.3 s'agissant du recours à la sous-traitance;

a*~~.m~~.~•• ~c~~.ftft~~~~~~~.~ ***@, ~~
mi1!'<l'm 923 ~fj:~BHLa~.m:

16.3.2 Conduire le Projet conformément aux sopulacions de la présente Con,"enoon, en
unhsant le FlIlanccmcllt du Prolet mis à dlsposlOon par CN!\[C ct en coopéraoon a\"ec
GÉC.\:'\!I;-.JES;

16.3.3 Exploiter le Gisement et condulre le Projet conformément aux dlsposlOons de l'I~rude

de Falsabl!até .\crualtsée, et, le cas échéant, mettre cn œu\"re la Phase :\ddlOonnelle
confonnérnenl aux dlSpOl'lUOnS de l'Étude de FalsablLHé relauye :i. l'Extemiion de
Producoon:

*ill~ffttm~~.*5z.m,**r*~*ill~~~.: ~~n~m~~, ~.
f~~ffim~~*.~~r~~ffttm~:

16.3.-1 Obtel1lr toutes les déCISIOns, pemusslOns et autres autonsaoons de la part des auronrés
gouvernementales gUI seraIent nécessalres à l'exploitaoon du Projet ou en relation avec
celUi-ci;

16.3.5 Respecter le calendrler ct les dates butOIrs pré,·us par la présente Con\-enoon ;

16.3.6 Préser,er, le cas échéant. la \'a~dlté et renom'e1er pour la pénode la plus longue
tluronsée le~ Drolts Cl Tares ).llntcrs, de même que tou~ les pcnnls ct hcence~

néccssalre~ el unie:'>! .

• ~rU&aŒ~.h, a.ffl~m~T. ~umrtt~&ttŒAAft~~M*MM~

~.rtt&aŒ, œ.~~W~fflfMfj~%.~Wffl~W~W~~:
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16.3.7 Conduire le Projet conformément aux lois et règlements applicables en RDC. et en
paniculier :

(i) Payer [DUS les lITIpâts, redc\",lnces et [axes dus à l'État confonnémenr au Code
~lil1ler et au Reglement MIllier:

1ftm (liî~ it 1Jl! ) ( liî~mlm W:J~ lE, :Ut~ ÎOllîl "* 5i: ft (f] fi[ fj" W:J;fJI. , *'f
it lX 1'1' Ifl tlHll fT if{< th FIl :

(ii) Se confonner à toures les oblIgations déclarau\"cs en ce qUI concerne les quesool1s
environnementales Ct sociales Ct aux recommandatlons des plans sociaux Cl

enVironnementaux correspondants, Ct

(iti) Se conformer aux exigences du Code ~(jnier et du Règlement l\lilller relao"ement
aux obligations de démarrage des (ra,"aux de Développement ct dlExplouation.

16.3.8 PrOmOU\"OIf le développement social des communautés environnantes, selon un cal"lIcr
des charges il adopter après concerraDon ::l'"CC ces communautés;

16.3.9 Respecter les principes réglssanl les procédures d'ordre admmlstraof, tiscal, et de
gestion ainsi que les crHères de recrutement du personnel; et

16.3.10 Réaliser la réhabtl)[anon du Pénmètre . ul11er confonnément aux dlsposmons du Code
~lilller et du Reglement l\lilller.

ARTICLE 17 - ACCÈS À L'I FORMATIO
ml' ;r, j;j] tA&

17.1. Sans préludlce du droit d'inspecDon sDpulé il l'.-\racle 7, GEC.\~[JNE oura la foculté
dc demonder il CN~IC et il la SOCIETE la produCDon de tOute IIlformanon supplémentaire lUI
pcnnettant notamment d'apprécIer le montont des Royalnes déclarées par la SOCIETE etlou, le
cas échéant, du Pas de Porte Addinonnel.

tH~liIJi(o]m - 9H!i!lE (f]fUi:UW:JtMI.l-, Iii' a}j;l& fj"tNI* <P I1iIW g.,,flJf,-~~ ii]j/tilt
ŒM'~km2. ~X~~~.~~$*W:J*'fW&œFllth,flJ~'~~Àrlth(Œ~ffi(f]

ti'. i5/.r )

17.2. Sous réserve de ne pas porter anelllte au foncnonnement nonnal de la SOCIÉTÉ.
chaque ParDe aura en outre à toU( moment la facuhé de procéder, à ses frais et moyennant
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notification écrire préalable adressée à la SOCIÉTÉ, à un audit sur place er/ou sur pièces de la
'OCIÉTÉ, afin notamment d'évaluer le monmnr des Ropltles er/ou, le cas échéanr, du Pas de
Pone .\ddltlonnel.

~*, 6~~.m. *~~mmmAm~il~fi.~, Œ+.~~.~nJ~M~R~,

Ua-~~fi~ŒŒR"~illffm~*~~.MèI0Bill~%~*~,~M~W

+)(i~m .;ftl/9H~!tA. l' J.a~!/&Wl (ŒillJfj a~tj1liJ/. r) j~HTi'I'i6 0

17.3. Dans !'hrporhese d'un désaccord entre les Parues en ce qUI concerne le montanr des
Ropltles ou, le cas échéanr, du Pas de Porte ,\ddmonnel, chaque Parne pourra Initier une
procédure d'expernsc confonnément il. l'.\rocle 29,3 de la préseme Conyennon.

~~~.~e~~~M~M~u~m.~&*~~Àrl.~•• (a~m~.~r)

;.Jdk l,x--l& , ~~ nT IfH),s :<$: tif ixm 29 3 ;fdi~ lE Jâ ;;IJ~ lE l'.'Ui' •

ARTICLE 18 - ENVIRO
m1 ft, J;f li1:o:f± IX

EME T ET COMMUNAUTÉS

18.1. La SOCTÉTÉ ne sera pas œnue responsable des dommages causés à l'envlronnemem
dans le cadre des expionanons anrérleures au sein du Périmètre t\unier, ou relatifs au Gisemenr,
menées par GÉC\l\IINES ou rout autre tiers a,,"nt la Date de CeSSion, et Gl~C:\1\lINES

s'engage à dédommager la OCIÉTÉ pour route plalOte, dommage, pénahté, réclamation,
obhganon ou (Oute aU(re sancoon découlant d'un tel dommage.

*.0~~~Mft~Rfi. ~A~~~ff~.~~~fi~W~~••~rR~~~r
~"*~J;flimmm*.~~~~~.fr.~~~~.m~ffimB~Œ~••. m~.

r~~j;. ii'i3R. lJHHJi.;l1;jt!'.iffiiJ1&'.VJo

18.2. La SOCl ÉTI~ ne scra pas tcnue responsable des dommages causés à l'en\'lronnemcnf
révelés après la Date de CcsslOn mais ayant pour angIne des tàJts sun'cous a\'anr la Date de
Cession, sauf SI la révélaoon ou l'aggrayaoon de ces dommages est liée à des falts survenus après
la Date de CeSSIOn, auquel cas la responsablhté sera partagée enrre la SOCIÉTÉ et
GÉC:\1\.LT E au prorata de leur partlClpaoon dan, la comml"'lon du domm~ge

iH5'i 0 "'mMitz. Bfi ë'.:Iit1ô A~. Œ!~ itz. BFo;;f Ali tb !fJJ;f!j'H91 '8 iMB. j!Hf. II#<~"

~mWMm~tb••~m~~~Mitz.BFotbm~~#,~~m*, ~~fr.0~~

~~~~~~~~~M~m~~~ff.

18.3. La SOCll~TÉ sera exc1uSl\-ement responsable à l'égard de roUl ciers de toute plalOre,
dommage, pénalité, réclamaoon, obltgaoon ou (Oute autre sancoon découlam d'un dommage
causé à l'en\'ironnement s'étendant sur le Pénmètre linier, ou en relaoon 3YCC le Glsemem, et
qUi se serair produir après la Dare de CcsslOn, cr a\j,nt la résill:HlOn de la présente Convention.

1'.". ~ ~ ~x.t tHj:~ EI!ES. ;,fi; FJJ.ix~ 11~\jjÎj:lit 1E ~~rrx_J;f±ft. '1 rr 'N :X: ~1M b iT)-)

~~B~Œ~m=~.!ES~ff~.~.mm. VJ •. m3R, mŒ.R~ŒR~VJ*m
J1Ht!'.f1jlFL

18.4. En cas de désaccord encre GÉC.\l\lINES et SOCIÉTÉ sur l'application des .\rocles
18.1 er 18.2, la Partie la plus diligente pourra recoune à l'Expert Indépendant conformémel1l à
l'r\rticle 29.3.
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18.5. .\tin d'éyjrcr [DUre ambigultê, à compter de la Date de CeSSion, la .~Ocrf.'T(~ ~t:ra

re'pon<able de toute sancDon Imposée par l'État en "erru du Code :-'!inier et de la léglslanon
minière en raison d'un manquement aux obhganons ennronnementales applIcables.

~~~m~, §~lizB~, ~.0~~*m~~& ~~~~)~~~~~~~~

~.~fiW.~~.~Œ~.~m.

18.6. .\fin de préser\'er l'ennronnement en ROC, la SOCIÉTÉ s'engage a cOnstruire et
C"plollcr les 111~[allanons. ct plus généralemenl à mener les _-\covltés, en stnCt" conformllé avec les
dlsposltlon:- du Code ~limer Ct les nonnes de !'Illdusrne minière tnrcmaoonale.

~œ~~.(*)~., ~.0~~~Fm.~(~~~~)~~~~~ff~~~4

~~~6~.~~~.~~~.,r~w., ~~.~.M~.

18.7. Dans l'h)'pothese où la réalisation du Projet impliquerait le déplacement des
communautés, GECAl\ITNES fera ses meilleurs effons afin de faciliter le déplacement des
communautés susceptibles d'être affectées par les .\cavltés. La SOCTÉTÉ prendra en charge
tous les CoûtS rclaofs ::tu déplacement, au transfen ct à la réinstallation des communautés
[Quchées.

71' iMÎl 13 i!Ii }}.11 IR lMif~ ,&~ BJl JS'Z f.F./iil:*: 1l} :JJ F/lIltJ jtt~~At~ ti' '8' iift iJJ J;lj ur! IL IX Aij
lMifI~.~.0~*mlMifm~OOif ••*~~.·11IR~RK.*

ARTICLE 19 - FORCE MAJEURE
m1~ m'FilHl0J

19.1. Pour les beSOIns de la présente Con\'enoon, l'expressIOn Cas de Force i\faJeurc déSIgne
tout événement Impré\'isible, insurmontable et hors du contrôle de la Partie affectée, y compris,
sans que cene énumération soit limitati\'e et à conditIon que les éyèncments indiqués cHl.près
SOlellt lInprévlsibles, Insunnonrables et hors du contrôle de la Parue concernée : les guerres
(déclarées ou non), blocus, ré\"oluaons, émeutes, actes de yiolence publique, rê\"oltes,
Insurrccoons, actes de terronsme, pillages, sabotages, coups d'État, trouble Civils ou SOCiaux,
grè\"es, lock-out, Incenœes, Inondaaons, tempêtes, ou autres Intempénes climaoques, route
catastrophe, épidémie. glissement de terrain, tremblement de terre ou explOSIOn ; acnons
gou\"crnemenralcs ou quasi-gou\·ernementalcs. Incluant, mais sans pour autant s'y hmltcr, des
expropnaoons, naoonahsaoons, resrncDOnS d'exporr, embargo ou actions de confiscatIon ;
pénune ou 1I1capacltê à obrcmr du carburant, de l'élecrnclté, de l'eau ct/ou des macères
premIères ~ défaillance catastrophIque au m\"eau des Installations ou sur le Périmètre ~limer;

changemenr de la réglcmenlaoon, cnse finanCière lI1rernaoonale ou tour autre événemenr
ImpréVISible, insurmontable et hors du contrôle de la Partie rendant j'exéclloon ImpOSSible ou
pratiquement IInposslble (un « Cas de Force Majeure »J.

),*t1fix.z..13 Oi, ":fil]' J1()) ~j't" ~\1a:fil]'fj)jJï'., :f~~~ ~:AI>Ff ~-Jjt~~jIJ ~Jifr

"~~, ~.~~TM~$~~:filJfj)jJï'.,:filJ.~~}}':f~-~m~~~~T, 8
rnill:f.T~.(.~.:f.~),M.,~*,.&, .:JJff~,.&, .~, m
.~2~~,ffiM, .~,a~,li*~&,.I, ~I,*~, ~*. »~~~~
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tiJJ1l:h!Jj:f't" ) 0

19.2. Si une Parue est affectée par un Cas de Force ;\!ajeure qUI empêcherait cette Parue de
remplir tour ou parne de ses obiIgaaons au Otee de la présente Convention, clle le notifiera par
écrit il l'autre Partie le plus tôt possible; et dans tous les cas dans un dél.. de \'Ingt (20) .Jours
Ouyrés à compter de la pnse de connaissance du Cas de I~orce ;"Ialcure. en Indlquanr :1\'ec
précIsion les é\"énemcnrs conso(Uof:-i du Ca... de l'orce ~raleure aInSI que la durée csoméc de la
su~pt::nslOn de l'cxécuoon des ob!lgauon~ affcClées.

ti-~~~~tiJtth~#.~~~~.~*~~~~~ •••~~*~, ~&~~~

~OO~~.~~-~; ~Œ~.~~, ~~@8~ ~~tiJmh.~~B2=+(m)

~I~B~~~~~mh.#~A~I*~~~~~4.H~g~~$AA~.~~

~o

19.3. Les Parnes conviennent que la survenance d'un Cas de Force i\[alcure entraînera la
suspen~lOn de )'cxécuoon des seules obhgauons des Parues affectées par ce Cas de Force
;\laleure.

19.4. Dans l'hypothêse ou un Cas de Force ;\fa,eure empechanr l'exécution de l'Intégralité des
obliganons d'une Parne perdureraI[ plus de cent quatre-vlOgt 180) Jours calendaires, les Parues
~'cngagen[ à trouver une solutJon appropriée permettanr la reprise ou la poursUlre des l\co\ïrés
du l'rolet.

.h~~mtJ IJf'ff!fm-~'.t~ HjÇ~.x.*~, Il.g~itHü--È1J\ l' (1 0) ~R

~~~, ~~~@***~~~~.~b~,~~m~§~.~~~.~.~.o

19.5. Dans le cas d'un litige rdauf il la durée ou il l'effet du Cas de Force 1\[ajeure, la Partie la
plus dtlJgente pourra recourir à un Expert Indépendant canfonnément aux snpulacions de
l'Article 29.3.

~W~&~~mh~AA~••h~.~", Œ~-~~~mllimE3*.2~~Œ~

;\<liHillo

ARTICLE20-SIT ATIO DENü -PRüFITABlLITÉ
m20 * ~?Al,fIJ

20.1. En cas de sur..enance d'une Situaoon de ~on-Profitabill[é. celle-CI sera noufiée par la
SOCIL~TÉ. aux Parnes d:ms Ics qUln7e 1S) Jours Ou\'rés à comprer de sa sun·cnancc. Les Parnes
chsposeronr alors de deux (2) mOIS à compter de la date de réception de cetle nooficaoon, pour
s'accorder sur les mesures il prendre en vue de remédier il cette SItuation de on-Prafitabilité.
Dans l'hypothèse où les Parues ne panïennent à un accord dans ce débu, la Partie la plus
dlligenre peut recounr il un Expert Indépendant, conformément il l'..\rucle 29.3.

*iliJJj\~?Al;fIJII1, 9!~~!J'i05]B8:t><'t~B2+1ï (15) ~If1'B'i5~U~. U~8

.~~~.~~BB~(2)~~~.'~.~~?Al~~~~@*.~m.~~-B.
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~~~~~ŒM~~~~~.-B~, ~ff.-~~~*•• 293~~.m*M-.
{L-1J"*.

20.2. Dans l'hypothèse ou les Paroe~ décideraient de suspendre l'Exploitation du fait d'une
SitwHlon de Non-Profitnbllirê, chaque parne ~lengagc :l. prendre toure mesure néccss~\lre pour
pemlcme la reprise de l'ExplOItation le plus rapidement possible.

~U~~f~.~*~~~~~~.~, ~Œ-~@*~*~M«0.m.~~*.

!:i. ft: Et

20.3. Pendant [Oure la durée de suspension. les Parne se rencontreront tous les [rOIS (3) mOIS

pour dlsculer de la possibilité é,'enruelle de repnse de l'Exploitation.

ARTICLE 21- RÉSILIATION DE LA PRÉSE TE CONVENTION
• 21 ~ *11!iXz.f!lFP#i

21.1. Résiliation anticipée par GÉCAMINE
5' F~.IJ é%'t lîîJ f!lF r-J

21.1.1 Dans l'hypothèse où Cl t-IC ',oleraJt de mamère substanuelle et persistante l'une de ses
obligauons maténelles au titre de la présente Com'enuon, GÉC.\t-IIi\!ES aura le droit
d'adresser à C!\:l'.IC une nooficanon fannelle lUi enjOIgnant d'exécuter ses obhgatlons
dans un délai maximum de SIX (6) mOIS.

~; 'P t!iI # ~ 'Ok!il!.fI.1if~ t'1 i'Ji &. .js: 11!ij(M r-J , ~ if-:>l< f!l: tl X. 7r . 9!IJ 5 ~ PJl :tif fl triE:ct.:
mi);ll rp I!lfi ~, Ilr il,.:}t tt. -1': /, (6) 1'!'J ~ h Jt X.*0

21.1.2 Dans l'hypothèse où CN 1C ne corrigerait pas celle violation dans le délai maXJmum de
SIX (6) mois susmenllonné, GÉC.\t-II~ESaura le droit, par nOllficatlon écote envoyée il
Cl\:l\[C, de résliier la présenre COIl"enooll ou d'cn réclamer l'exécution forcée (à sa
seule discrétion), avec ou sans demande d'indemnisation.

*~oow~a~~S-l':~(6)~~~M~~*~~~i'Jir-Jff~~,~~~~:tifW~

~W.);Il~~fi~~P#i*11!~Bm*••~aff(ffi.~ft.~).~m~.~m~M
It-&o

21.2, Résiliation anticipée par C MC
~OOfl~~fA'cÎlÎj.f!lFr-J

21.2.1 Dans l'hl'pOlhèse où GÉC.\I\II 'FS \'loleralt de manière substanoelle et persistante
l'une de ses obhgaoons marénellcs au Due de la présenre COIl\-enOOn, CNf\lC aura le
droit d'adresser à GÉC,-\~IINE_ une nouficanon fannelle lUi enJOIgnanr d'exécurer ses
obhgaoons dans un délaI maXImum de SIX (6) mOlS

~5~ P.IJ:>l<!il! .fI.1if~tli'Ji&.*11!i:m • ~~!il! tl.x. 7r, 9!'J ~ 00 fl g.,:tif1ïU~:<' illl~~
OOW~, {/Ëj5JttES-I':Î\ (6) l'~~amU7ro

21.2.2 Dans l'hypothèse où G Éc.\~llNES ne corrigerait pas cette violation dans le délai
maximum de SIX ~6) mOIS susmennonné, (],i\1C aura le cirol[. par nonficanon écnœ

c
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enyoyée à GÉC.\~!l):ES, de résIlier la présenre Conyention ou d'en réclamer
l'exécuoon forcée 'à sa seule dlscrénon l • avec ou :-.ans demande d'mdemnisacion.

fiti~~«t~.*~(6)~~~~~~*~~œ~~w~~.~~OOfi~~W~

~~®~~~~~.4.~~~*~$UBff(m.~~.~)~~.~~~~~.=

~.

21.3. Conséquences de la résiliation

"".,x~.~ki-

21.3.1 En cas de réslhaoon de la présente Conycnoon, les Partlcs discuteront du sart de la
OCIÉTÉ ct du ProJet. La réslhaoon n'entraînera pas la dlssoluoon I\momanque de la
OClÉTÉ nI la réslliaaon de ses taruts.

E*.~M.~, ~n~rr~~~0~~~§~~~.*~~Z~.~1'~~ft~~

o jj'J S'j § ;;IJMIlj:&.ft t;I fï S~M••

ARTICLE 22 - RESPO SABILITÉ ET 1 DEl\! ISATIO

~ 22 "" Jlt if l=J j!1H~

22.1. Constitue une \'1Olaool1 de la présente Convention route non-exécution, mauvaise
exécunon ou exécutlon mIdlvc d'une obligaoon contracmclle prévue pac la présente Con"enoon

y compris le manquement atLX déclaraoons ct garanoes contenues dans la présente Con,·ennon.

~".~~ffi~~~~~~~~~Rh.~~~.I-~4~~H~, eM~~.~~

~#~~~'4œŒ~ili&6~.~4~~~~&.

22.2. La Partie dont l'ac[C de '-Iolaoon a causé des dommages à l'autre Parne ou à la
SOCIÉTÉ est tenue d'mdemlllser l'autre Parae ou ln SOCIÉTÉ pour les Ptéludlces SUbIS, à
l'exception des dommages mdlrects et/ou conséquentiels et des pertes de chance.

ili~W~~.?'-n~*~~0~~m~~. m~nW~~~~?'-n~*~~0~

~m~~m~. &~m~~~nm~~mêm~.*.

22.3. ou, rése,.-e des sapulaaons de l'.\racle 12.1, la SOCIÉTf: sera responsable de,
dommagc:,- causés par ses .\co,-jtés, Gu'elles SOIent localisées sur Ic Pénmètre 1\[IOIer ou non,
conformément aux disposioons du Code l\1JOler et du Règlement l\1Jmer et en parocuiier aux
dispositions de l'article ·lOS du Reglement 'lilller.

*~(~~~~1~(~~~~>, ft~~(~~~~>~405""~~~, a~~m

n2.~nWT. ~~0~~~WX~g~~ffi~.~m~. ~.K~.~~.~&

F~[x2:.~

22.4. Sans préjudice de l'apphcaoon d'autres dispositions de la présente Convention,
GÉC.\MINES mdemnlSera CNl\[C, ses .\ftiliés et la 'OClÉTÉ 0e cas échéant) des
conséGuences des plaintes, dommages, pénalltés, réclamaoons, ob1Jgaoons ou autres sancoons, SI

ceux-cI résultent dJCcctement ou Indirectement "î) d'exploltaoons, actions ou omiSSIOns de
GÉC.\MI ES ou (ii) de l'explOitnaon frauduleuse et/ou Irréguliere par une tierce parae,
survenue avant la date de signature du Contral de Cession, ou pour toute réclamauon ou pénalité
pour des faits qUI eXlstalent antérleurement à la signarure du Contrat de CeSSion, à mOins qu'elle

1
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nc soit .tlnbu.ble il CNt--IC. ses ;\ffiliés ou 1. SOCIÉTÉ ou quc CJ\!;I,IC en .Il eu COl1I1a1"ance
l',,éabblemem il la Date de Si~nature.

à~~~~~~~Â~m~~~ffi~m~r, ~~r~~rr~WJa~ffiJ~~#~~~,

mw. ma,_*. mŒ.X~ŒMg~~~~gm~,~f~~~S~~W~. ~

~fl~~~JIH~jjj~~Wi0jjj(frii1iffl~ti'ii5/.r) (i) i1ifBJl~iE~, f'l'~;fD+f'l';!-J

BX (ii) frr("&~il:~f5l~-tlz.Bma:'1é1NF::Aé1llX!J''H1iE~ f\l/.~~i-1,iEg. BH,
1(fJ( \{ il:~ f5J ~~Z.IÎÎJ è~MUt-J. ~ ~1~iî;Wif!i*.m',,'ç a~ ~j:11 h J-J, ~ ir iMH11
iA;/(BXmUH'-lili'f'<pl3'JW~, <p~fj~é1~Il:H} rl] .~~0;;,] .•'IJ~ff~àt:??

H,itrê.è~JI:~~é1.

ARTICLE 23 - MISE EN ŒUVRE DE LA PRÉSE TE CONVENTION
m23 5f< * #}i5I. ft-J :;J:;~

23.1. Chaque Partie s'engage il participer il la Consatuaon de la OCIÉTÉ, conforrnémel1l
aux sapulaaons de la présente Com'enaon e, aux S,atuts de la SOCI É.TÉ. En Durre, chaque
Parne. agissant en tam qu'.-\ssoClé, s'engage à \'otcr, ou à faire en sorre que ceux qUI déocnncl1r,

dlrccœmem ou Indirectement, le ciron de '"otc des :\coon5 \'orcnt confonnémenr aux sripulatlons
de la présente Convention.

-~~*. #}i5I.f\l~.0jjj~~.2.•~~.0jjjé1~~ ~*, -E~~H*

~**.*#}i5I.é1.2rrœ.~U.~NR••~.Mfl0~Hm~H*m.*~i5I.
ft-J • 2 IT fil: :mil:U.

23.2. En cas de contradicDon entre les sopulaoons de la présente Convcnaon et les Srarurs de
la SOCI~~TI~, les sopulaoons de la présente Con\'enoon s'applIqueront dans toure la mesure
pem11se par la loI. Chaque _\ssoclé s'engage à yoter, ou à faIre en sorte que ceux qUi détiennent,
dirccremcl1l ou inclirectement, le droit de vote des r\ctions varent, pour modifier les Statuts de la
SOCIÉTÉ de mamére il suppnmer [Oute contradiction avec les sapulations de la présente
Convennon.

~~#}i5I.é1.2~~.0jjj~~.2a:~~~,fr~Wft~é1ffi~~, ~*#}i5I.é1.

2~*. Œ 'H~0IT~a~a•• ~R*.~.~~~.0~.m~H*ffœn~

~é1~~Q, ~g&~~~jjj.~.•~.~<p~*~~ffi~~é1.2

23.3. Toure Ennté qUI deviendra .-\"oClé de la SOCIÉTÉ scra liée par les stipulaaons de la
présente Convenoon et devra marquer son accord sur les termes de celle-Cl en signant la présente
Convention ou en remettant aux Parnes un document écnt dans lequel elle déclare sa \'olonré
d'être liée par les condinons de la Con\"ennon ct indique une adresse où les nootÎcanons pré\rlle~

par la Convention pourront lUI être adressées. Chaque Parne reconnalt et accepte qu'aprcs qu'un
ners aH ainSI marqué son accord sur les condltlons de la Con\'enoon, chacune d'clics sera liée à
J'égard de cc oers el que de la même façon, ce Ders sera hé à l'égard de chacune des Parnes.

MTI~~~Wi0jjjH*~:;J:;~~*~û.2~h*, ~~~Üa*#}i5I.L~~~~~

~~.~.~••~~*~~.Rh*.m~~OO%~.~.~~.#}i5I.é1.&,~
~OO%#~~~~~z®~é1~~~&.Œ-~~~.~, Œm~~~*~i5I.m~

U~f5J.~Œ-~~.~fm~~. f5JW.•~~ili~~fŒ-~.
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23.4. Les snpulnoons de la présente Con\-enuon relao\'es aux :\coons s'apphqueronr Rm/,,!lJ

Inll/al/dis à (OUS les orres ou 3enons dans lesquels les .\eoons pourralenl être con\-ertlcs,
lTIodJfices, recl::lSsltïécs , rdatl\TISeCS

1
rcdésignêcs, rachctêcs, subdhisées ou consolidées. el

également à tous les uues e( acoons 911elcon9ue~ que le~ \"~OCICS rece\'r~uenl de la SOCTÊTF., il
otre dc di\;dcndc ou de disrribution payable en action ou en titres, :1InSI qu'à tous Q{res ou
actions de la SOCIÉTÉ ou de toute SOCIÉTÉ gUI succèdermt il celle-clou en découlerait. gui
pourraIent être reçus par les :\ssOClés suite à L1ne réorgaJ11sanon, une fUSion ou une consolidatIOn,

gu'cllc salt ou non Imposéc par la 101.

~~~~«*Hfu~.~~rrillm~ffi«".~.~~~.mM~~~.ffi~~~.

mMm~~ .•~~.E~d~*.H*~tt~~~M*.0~••~H~~H*~
~.0~.m. ~*••*~M*.0~.N~~~·~.X.~~$.ffi.~.*

ARTICLE 24 - GESTIO DE LA SOCIÉTÉ
m24;{, ~.0~'ffll

24.1. La SOCIÉTÉ sera gérée par ses organes statut,ures selon les stlpulanons de la présente
Convenoon cr de ses Staruts, ainSI que route autre règlemematlon en application en RDC en ce
compris les disposlOons du drolt 011:\0/\.

~.0~~$~m~.ffi.*~~.*m0~~~~aX~~~U*(*)illm~~W

$.~M~~~.$Œ-mffi~~.~•••*.0~.
24.2. Les Parties con\Ticnnenr que la OCIÉTÉ sera constiruée sous la fonne d'une « société
par actions slmphfiée» (en sigle « S.-\S »).

24.3. Les Staru,s seront rédIgés de sorte gue:

24.3.1 Les organes socIaux de la SOCIÉTÉ comprendront:

(i) L'Assemblée Générale des :\ssociés. dIsposant des pouvoirs prévus par
l't\USCGTE ct les Statuts, é[am préCisé que, sauf pour les DéCIsions ~faleures ct
celles nécessl[anr une maJorité renforcée aux œnnes des lOIS et règlements
applicables, les déCISions de )'.\ssemblée Générale seront pnses il la malOrlté
slIl1ple ;

H*À*. W~~~~.~0~~~~~Arn~Œ-$~~~.~~U~ .••
~~~., ~*~~.J ~~~*u~a$.$~~~ffi.*~~~$~~~

m~*. • *~*~~~~••$~.*,
(ii) Le PréSIdent de la SOCIÉTÉ, don' les at(ribunons seron' déterminées dans les

UHlltS, confonnément aux dlsposlOons de l'ACSCGIE;

m.~~~.~0~~~$~grn~Œ~~.~.~a~R~~.0~~R~

qi{tx,
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(iii) Le Président du Conseil d':\dministration, dont les attributions seront
dêtcnnlOêes dans les Statuts i

(iy) ln Vice-Président du Conseil d':\dmlnlstratlon, dorH les attnhutlons seront
déterllll11ées dans les Statuts;

(v) Un Conseil d'r\dministration, chargé de contrôler la gestion et de veiller à la
bonne marche de la SOCiÉTÉ et d'en fixer les orientations stratégiques, dont les
attributions seront déterminées dans les Staillts, étant précisé que, sauf pour les
Décisions l\1ajeures, les décisions du Conseil d'Adminisrrauon seront prises il la
majorité simple; et

••ê, ~MV~~.~*.0~~I~~M.~.mM.~~, K~.~.
~.~, R~~.~~, .*~~.~~.~~~.~*,..ê~~~~M
!jl~!/&~~:

(\-i) Un Comité de Gestion dont la composition et les atuihutions seront déterminées
par les Statuts.

2-1.3.2 CN1'>IC nommera (et pourra desaruer) le PréSIdent.

24.3.3 GÉCr\MINES nommera (et pourra destituer) le Vice-Président.

24.3.-1- Le Conseil d'Administration sera composé de sept (7) membres. nommés comme SUil :

(i) GÉC\1'>nNES et tout autre titulaire d'l\ctions de Catégorie _\ présel1[eronl
conjOintement trois (3) Administrateurs; et

(il) CN1'>IC et tout autre titulaire d'J\ctions de Catégorie R présenteront
conjointement quatre (4) Administrateurs.

24.3.5 Toute action, décision, proposition relative aux matières énumérées CI-après (une
({ Décision Majeure }) sera adoptée dans la mesure où (i) pour les Décisions
1\[ajcures devant être adoptées pac le Conseil d'Administration, au moins un (1)
r\dmlnistrateur présenté par GÉCA1\fTNES a \'oté positivement; ou (il) pour les
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DécISIons r-,rajeures dennt étre adoptées par l',\ssemblée Générale des ,\ssociés,
GÉc.-\~nNES a voté f,,'orablement,

l;.rHIJ~I'fJff{nJITi;lJ, tkj:f, thx ( ".m*~i,\(" ) ~jffiii~:Ar1ïrt,iifJii (,) >t'fl"i.
ap'R 'lJ~ i!!i ii e~TIU: iJè ix. 'l'. je- rJ -- (1) :r, li 1< ajj Hl 1'1= n~JII!:'j1: 1)l: 'h JJlZ~: ~J( (li) kt
F~~.~*~.ii~.k~~, ~1<~m.JJlZ~:

i) Sous réser.-e de 1',\rtIcle 13.4, la créanon de toute Sureré sur les :\crifs du Projet;

(ri) La conclusion de tour accord ou opéranon enrre, d'une part, la SOCIÉTÉ et,
d'aurre parr, C 'MC (ou l'un de ses :\ ffilIés) ;

(ill) L'augmentanon ou la réducuon du capital social de la SOCIÉTÉ, )' compris
l'émissIon de (OU[ Instrument conférant le drOir il une pame des bénéfices, des
droItS de vore ou des acuons de la SOCI ÉTÉ et ou de ses lilIales;

*.0~ŒM.*~m~••Y. ftm.IT~fi*.0~ /~K~0~~~»

l'\~fX, 1)l:!'itWn iiE 3'H.Ji:tt iï'mHx :

("') La mod,tïcanon des Sraruts ou de (OU[ documenr consnrunf de la SOCIÉTÉ;

c,") La mise en œU"re de (Oure procédure de fuSIon ou scission, lIqUIdation ou

dissolunon volon raire de la SOCIÉTÉ;

\\'1) La cesSIon Intégrale des acnfs de la SOCIÉTE;

(ni) La décision d'un transfert des. \cu\1.rés à l'étranger;

(\'IIi) La déCISIon de rransformer la SOCIÉTÉ en une autre forme sociale; et

(ix) L'application d'une cessation générale des paiements de la SOCI ÉTÉ.



ARTICLE 25 - PERSONNEL
m25 >l< AIi'l

25.1. Recrutement

HlJl.."J

25.1.1 Les employés de la SOCIÉTÉ seront recrutés de préférence parmi le personnel de
GÉC.-\~n~ES. à condmon qu'ils possèdent les compétences requises, en partlcuher au
sein des fonctions de direction (directions générale, techniques, financière ct
commerciale).

~.~~~.M.ft~M~~~AM~~m, O••~AMA&.~~.~. ~X•
• rl(a&~.tl*•.•~.~Mm.)~~m.

25.1.2 CNl\lC dena faire ses meilleurs efforts pour que le personnel de la OCIÉT~: salt mIS
en mesure de succéder au personnel de Ci\:~[C après exerCIce de l'Opaon d'.\chat.

~œwa@~~M*w~~.œŒffœ~H~~tt€~.0~~AM~.h~.~œ

fla~A91.

25.1.3 GÉC.\:'-IINI:S délachera auprès de la SOCIÉTÉ, selon des conditions il con\'cmr clllre
GÉC.\i\1I 'ES ct la OCIÉTf:.:

(i) Une personne qUi sera adjOInte de la personne en charge de la dIrecoon des
mines;

(ii) L: ne personne qUi sera adjOinte de la personne en charge de la dirccoon
commerciale;

(iii) L'ne personne sera adjoln{c de la personne en charge de la direction maintenance:
el

(i\") Lne personne sera adJolnre de la personne en charge de la d1fccoon protus
mélallurgle.

(ensemble, les « Directeurs GÉCAMI E »)

25.1.... Chaque Dlrecreur GÉCAi\n~E assistera aux réUnions auxquelles paroclpe la personne
dont ,\ esr adjOInt.
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~5.1.5 D,ns l'hypothèse où la SOCIÉTÉ comtaœrllil l'Itlcapacité de l'un des Dirccrcurs
GÉ.CA"i\rrNES, elle pourra solhciter son remphccmcllr ltuprès. de GÉC.\~lINES. L'ne
COIS par 'n, GÉC.\/XllNES et la SOCIÉTÉ se rencontreront afin de faire un bilan sur
l'intégration dcs Directeurs GÉC,\/xIlNES dans les Acovlrés de la SOCIÉTÉ et de
déterminer les aménagements évenruels à apponer.

~~m0~.~~~~Œ-~œ~A4ffi&.~~, ~~m0~~~~~~••H•.
••~~~~~m0~~OO-~~a~~~~~.~~MÀ~m0~~.~~~.&,
Mill )Ë Il,q ü'z~~~~ il!! f1f.

~5.1.6 Da,llS l'hypothèse où la SOCIÉTÉ recrurerait du personnel exrérieur à celui de
GEC.r\I\HNES. les candidats congolais dcyro!lr être choisis en priorité, à condition
qu'ils possèdent les compétences reqwses.

~m0~ru.~~~I~AmZ*~Am~, ŒA&ffi.*~.~~~.~, @~~

il\;1* l'lI)* Ci') !ffi!7l.

25.1.7 Sous réservc des dispositions du Code du travail de la ROC et de la présente
COllyentioll, la SOCIÉTÉ sera libre de choIsir, recruter, engager cr congédier ses

employés.

Œ~JilJoÎ'JfiJIJ* Ci') Œ~1t» fll:*#fi.il.~~Jl!)ËjM!Ja~tj!f(j/,~,~m0~~~BE!3ii1

Pi', ru lf!I , • RHll ilt if! JI1l m•
25,2, Responsabilité et Salaires

<:tff'o;Im

25.2.1 La SOCII~TÉ sera contractuellement responsable du paiement des salaires du personnel
engagé.

25.2.2 La SOCIÊTÉ ver~era un ~alalre ct mettra il disposition ùe ~es employés un programme
de prestations sociales appropriés ct respectera toutes ses obligations \ïs-à-VIS desdlts
employés conformément IlU Code du tcavall de la RDC.

~lli0~&~~~.m~MIm.wm~~~ü~.~~~*••~*(*)~C~
iJJ it) ~~Jl!)Ëi! '<T pJT1ï5i.~ •

25.3. Transfert de technologie et Formation
tiZ;;1': 'fHUQ ±~ i)11

25.3.1 CNl\[C s'engage à transférer à la SOCIÉTÉ son sa\'oir-falre er des technologies
modernes en matière d'exrracDon mimère, de management de projet minier et de

rraltement rnérallurglque, pour que la SOCTÉTÉ pll1sse bénéfiCier des technologies les
plus avancées. Les œrmes et condioons de ce tranfert scront préCIsés dans des contrats
séparés ultérieurement signés encre C i\[C ct la SOCIÉTÉ, étant préCisé que ce rranfen
de technologie sera réalisé à orre gratuit.
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~OO~~'~~~~~~~lia*w, W~~~ff~ ; ~~~nW~+R~~&~
f 'fU~ ,. ~;J. f:k '1fl~ l?'i z~ iiJof";J. jl; M. F 1L' 11 \" H \ H-il: t'rJ J::j, ;HI fu ,Hk;jlf rh ">
)(;'l'1.ill tl0.fUfdiH~;;j'!.î'\lY,~Mi;K~irMnITWI]ljfIJ. i.-:f~ '~il #:"tff.

25.3.2 CNi\IC s'engage à ce que la SOCIÉTÉ fournisse aux employés, la formaoon nécess::ure
pour exécuter leur travail de façon compétente, Ct leur donne l'opporruniré d'apprendre
de nouvelles techniques qUi leur permettront de progresser dans le fume vers des postes
plus complexes et plus eXigeants. Cette politique a pour objectif d'encourager les
employés il faire preuve d'tnIOtHlYC et il assumer des responsabilirés afin d'(l.ncindre le
maximum de leur potenuel.

~~~~I~em0~~~~L.m~UMil.U~ŒaMŒI~. ~"~Ta.~

MrH*t'rJm~, Œ~~~a~,~@~ll~,~~~*~~~.~~~m~~~aT

.~mI~.~~tt, ffi.~m.Œ~.~~m~.~.œ•.

25.3.3 GÉC-\MINES s'engage à faClhrer l'awon de C:--::--IC en manere de transfen de
technologte et de fonnanon du personnel de la SOCIETÉ.

ARTICLE 26 - PROGRAMMES ET BUDGETS
m26 if< ~~'1:j'iHIJ.!'jffl~

26.1. Programme el Budgel Iniriaux
VJ (zi;;:Hl'iHIJ.!'jBi.

~6.1.1 Les Parues con\,ennent de IOIndre à t>.-\\"enant de Lancement de la Phase rninitle un
Programme ct Budget 1nl(laux comprenant :

(i) Les détails du programme des .-\cO\-ltes de la SOCI ÉTÉ pour la pénode allam de
la date de la Consnrunon de la S()CIL~T1:: lusqu'au dermer Jour aune rie son
premier E.xerclce FinanCier j

~~~~~~ZB~~m-~M~~&~~Fo-~I~Dt'rJ~m0~t'rJ~~~

tlJtlIlli ,

(ii) Ln budget déraillé préCIsant tous les In\"estlssements, dépenses, acquisioons, prêts
ou crédJts en\;sagés sur une base mmesrnelle pendant la période considérée;

UI) L'ne liste des Comrats de Sous-Traitance denm erre conclus par la SOCrÉTF.
pendant la pénode considérée: ct

(iv) Ll nc liste de SOCiétés IInm:nnculées en RDC, pré-quahfées comme sous-tcaimnrs
potentiels de la SOCIÉTÉ, Oa J( Liste des SOlls-Traitants Préqualilies »).

'0



~~.(*)~M~0~. ffi~*h~.0~.~*8ft~~~(·~H.m

~5+1'!1.ïl'lî~.Ijj.·· ) 0

16.1.1 tes Programme et Budget Initiaux SOtH mis en œuvre par le Comité de Gestion à
compter de la Consaruaon de la SOCIÉTÉ.

26.2. Programme ct Budget Proposés
~ahi-Jl,IJE:ïH:J!f-tU,

26.2.1 Au plus tard le 31 octobre de chaque Exercice Financier, le Comité de Gestion
préparera un projet de Programme et Budget Proposés, élaborés confonnémenr aux
Principes Comptables Généralement Admis, incluant:

.~~§.&.~loR318. ••~mè~m&-~m••~*~~~~m~~~
~î il' iHiJ E:ï ffi tl:m~ 1;1: :l>, 1t§ 1k ,

(i) tes détails du programme des :\wvités de la SOCIÉTÉ proposées pour
l'ExerCice Financier sUÎvant ;

(ii) Lln budget déraillé précisant toutes les dépenses, II1VeSaSscments, acqwslOons,
prêts ou crédits cl1\;sagés sur une base trimestrielle en vertu de la présente
Convention pendant l'Exercice Financier considéré;

mm*~~.~, ~~m~N§.&.~$&~ffi~rr~.W•. ~~. œ~

B~ffim:,

(iii) Une liste des Contrats de Sous-Traieance devant être conclus par la SOCIÉTÉ
pendant J'Exercice Financier considéré; e{

(i\") Tou{e éventuelle mise à IDur de la Llsœ des Sous-Trairanrs Prégualifies.

(un « Programme et Budget Proposés »)

26.2.2 Chaclue Programme e{ Budger Proposés inclu{ des dépenses suffisantes afin de se
conformer aux esomarions de IJÉrude de Fa..lsabiliré.

26.2.3 Tou{e Acth·j{é de la SOCIÉTÉ gui ne pem pas êrre réalisée au cours d\m seul Exercice
Financier peut être proposée dans un Programme et Budget pluriannuels. Sur
approbarion du Conseil dlAdminls{raoon, un {el Programme er Budger pluriannuels eSl
plis en compte par chaque Programme er Budge[ .·\pprouvés annuels.
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t~rm {;~ 0 "]tîFi'i,T;iJJ HU-fJ\l-'i' *~ Ill: <l' :;-J;œ. i'iT lJ:tlfÂti;';'{1-1' $~J!tO<J
~~~~~m.~ ~~.Am&~, ~~lrm~~tl~~~ffiW~~3IN~~~

fflltr?'?1:iII'J~B!~ r'W4>r~.

26.3. Programmes et Budgets Approuvés
!2Jt!:1ff (fJN '!hu!J.hjffiJ'r

26.3.1 La SOCIÉTÉ et GÉC\MINES finaliseront ensemble les Programmes et Budgets
Proposés au plus tard le 30 novembre.

26.3.2 :\u plus rard le 31 décembre de chaque Exercice Fmancler. le ConseIl d', \dmmistraoon
et l'Assemblée Générale des. \ssoclés approu,·eronr les Programme ct Budget Proposés.

26.3.3 Dans l'hypothèse ou le Consel! d':\dmll1lslraoon, pour une raIson quelconque, ne
pan'lenl pas à approuver les Programme et Budget Proposés avant le commencement
de l'ExerCIce FinanCier conSidéré, le Conseil d':\dmll11SrraOon se réumr ct fournit tour
effort raisonnable pour parvenir à un accord. Dans l'imcryalle, le Coml(é de Gesooll, en
faneDon de la disponibilité des fonds nécessaires, ct dans la mesure du possible:

~mm*~ffooœ~~.~na~2M*~~*~zmm~~g~~~ffi•••~,

ffi~*~ê~*~~~W~••hlJ ~~.-•• a~AA~, ••~~*.Wi'iTm
.~, '!Ji!îi ~t>'j i}/.. *' JfX ~;J.1" !ftDQ!,

1) Entreprend 'ou s'ahsooenr de faIre, [Out ce gUI est nécessaire pour maintenir le
Gisement cr les .\cors du Projet en bonne condtoon ; ct

(ii) Exécute et s'acquitte de [Outes ses obhgallons en venu de la présente COI1\'cnool1.

du Code {Illier et du Règlement ~ul1ler.

26.3.4 Toute dépense reptésentant une dé\'lation de plus de dix pour cent (10 %) par rapport
aux Progtamme et Budget :\pprom'és sera proposée par le Comité de Gesoon,
confim1ée par la SOCIÉTÉ et GÉC\~[Jl'ES pws approm'ée par le Conscil
d'~\dmJnlstration, le tout dtlns un délai maximum de \;ngt (20) Jours Ouvrés.

~T~il~m~~g~~~~.I~.~~~,~ffi••~~ê.~, ffi~!îi0~~Ê

~~.~.~. *ffim$*' ~m~. ~m~@a.·=+(M)l'I~B~~•.

26.3.5 Sans préluc!.Jce des sopulaoons de l':\racle -.1 et de l'.\rocle l', chaque Parae a un drOiI
d'accès aux lIvres ct archl\"cs dérenus par la SOCI . TÉ afin de \'énfier la confonnité des
dépenses de la SOCIÉTÉ ,,'ec les Programme et Budget .\pprou\·és.

~~~~.'la~.J-••2~m.1", ~~~WU.~~~0~M~~.~.~
~Z. rn~~m0~~H~~~~~m~~~Y~~~~~ffiN.



ARTICLE 27 - TRA SFERT D'ACTIO S
mr §fr. IN tHhL

27.1. Tout transfert d'.-\ctions est régi par les tatuts de la SOCIÉTÉ et par le présent .-\racle.

27.2. Jusqu'à la Date de Production Commerciale, aucune Parrie ne pourra transférer ses
.\caons, ou tOUt drOit ou obhgaoon qu'elle dénenr en '"cern de la présente Convention sans
l'approbanon préalable de l'autre Parae.

â~~~~~ZB~, â*~~~-n~~~~~M~~, ff~-n~~~~~~~

W.Ud~••*~~$W~Q~d~§.

27.3. Nonobstant les stipulations de l', \ racle 2- .2, une Parrie pourra transférer ses :\caons il
l'un de ses .\ffillés, moyennant nooficatlon préalable à l'autre Parne, sous réserve route fOIs que
j'.\ffihé prenne les engagements SUiVants envers les aUlre:; .\ssoclés:

~ l,HUll 17 1 Ji\-~~.!UE, .1:inH!: ijï 7I:it!l Jal Jj -nl'!%1i)/.TilT 1"1 }~*Il* ~~ "1~lU~.
~, nÂ~0~~n~~.*~~~~~*,

(i) L'r\ffilié doit rester un ,-\ftilié pendant la durée durant laquelle il détient les
l\CaOnS ;

(ii) SI l'.\ffilié cesse d'é"e un Affilié. il rétrocédera les .-\caons à l',\ssoclé auqucl il
était affilié, ou à un autre .-\ffilté dudlt .\ssoclé, ledit .\ffilié dennr prendte les
mêmes engagements envers les autres :\sSOClés ;

~~~0~~~.~~0~, X@••~~~~K••*Il*~.~dœ.~~
.*~K~~~0~, œ~~0~@n~~.*~~ffi~~~*;

(ill) L'. \ ftilté s'engage à étre Ité par les tennes et cond,nons de la présente
COfl\"cnoon ; ct

(i'V) Tout .\ssoclé qui transfen ses A.enoos à un :\ffilié devra en noufier au préalable
les autres .-\ssociés et fournit des éléments attestant de la quahté d',-\ ffihé de
)'Ennté cessionnaIre ct qu'elle a les capacités financières ct techniques nécessaIres
pour mener le ProJet, confonnémenr aux pro)ccnons de l'Érode de Faisahl1iré.

ff~.*~8~.~~~~~~0~~. ~@.~~~~~.*' #.m~w

tt liJf 1i:: tlH!r~ j1J! lE. tlHJl< iiE '!k ff t:J~~n~ Â ~~ ~~ jfi ml iiE BA &. .ltH il'r '!k lWi
~~~~.~M§.~~tt*.h~Œ~.
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27.4. Droit de Préemption
f:iè 5\:J!!J~~

,""près la Date de Production CommercIale. [Qut :\ssocié peut transférer [Qut ou partie
de ses Actions il. un tiers, à condition qu'il se soÎt confomlé au mé.canisme de

préempoon prévu dans les Statuts.

â~~~~~zB~, ff~~*~~~m~~~ü~~$~$~~~, WJm~~~~

f!I' ~!\1 iE ft-] f:iè 51: Wl~ t.il lM I!L

27.5. Changenlent de Contrôle
j~ îlJrJ~ ft-]~ 51!

27.5.1 Sans préjudice des stipulations de l'.\rticle 27.4, le consentement préalable de
GÉCAi\.flNES sera requIs dans l'hypothèse où un lnycsrissemcnl ou une transacoun
inter;enanr au sein du groupe de sociétés auquel appartient CNt\fC, enrraineraÎr une
pri\'atisaaon de CNl\IC 0'" Opération Envisagée »J.

â~~.Mr4a.~ft-]ffl%T, *~œW~mM.~0~z~ft-]ff~m.~.2.

~.~œW~&W~ft-], m••~~~ft-].5I:~.(·m.~.·).
27.5.2 Ce droit d'approbation est consenti de manière à pemlettre à GÉCAMTNES d'évaluer,

à sa seule discrétion, si l'Opération Envisagée est susceptible d'affecter la capacité de
CNl\[C et/ou de la SOCIÉTÉ à remplir leurs obligations en "ertu de la présente
Convenoon, ou plus généralement, d'impacter les intérêts de GÉC.r\"tvflNES.

~m~~ft~~~~â~~.mft-].~~~$~m~~.~~.~~œfi~~/~~

.0~mH*~.~TX%ft-]~h, ., rx~., ~~.~~~~~~g.

27.5.3 Dans les dix (10) Jours Ouvrés suivant la daœ à laguellc CN[\[C aura eu connaissance de
ladite Opération EnVISagée, CNl\[C en nocificra GÉC.\\f1NES par écrit, étant entendu
que cette notIficacion dC\T3 être accompagnée des mfom1ations pertinentes (i)
ùocumcnrant de manière complète l'Opération Envisagée et (ii) permettant de
démontrer les capaCités techmques et finanCières de l'enoté bénéfiCiaire de l'opération
de privatisacion considérée (la ~< Notification de l'Opération Envisagée ))).

~~œW~9;QUft~~mi5(~~zB~+ (10) -'l'IffB"', ~œW~I-"2-t1jlj:jjiJH;n~-F

AJj, .El ~illl9;Ql-"2~ftll;1j l;J. T 16'.ffi.\1'., (1) 3'Eifi:iê~jlJi5(~ *"J,fQ (u) f!HHiEAJj~~2

c9J~g!kf$ft-]15t*;fIl~;f%k~h( "m.~.~illl9;Q" ) •

27.5,4 CNl\[C devra, à ses propres frais, fournir à GÉCAl\[JNES [Qute informaaon ou
élément de preuve que GÉCAl\'flNES pourraH raisonnablement demander afin de
documenter l'Opération Envisagée ou éyaluer si l'Opération Envisagée est suscepcible
d'affecter de manière défavorable la capacité de CNl\fC à rempljr ses obligatÎons en
vcrrn de la présente ConventIon, ou plus généralement. d'aVOIr une incidence sur les
intérêts de GÉCA~[J ES.

~œW~~~M~~~~m~~fi~~~~~ ••*ft-]. hiê~m~2 ••W$W~
~i~~n~œw~mH*~~~fX*ft-]~~~~~~ti~.•rx~~. ~~m

ilt'Â' FA)j(nfrJk18%".€'.~xiiEW.



27.5.5 Les Paraes connennent gue GÉC.\;"f10JES ne sera pas tenue, en aucune façon,
d)approuver l'Opéraoon EnvISagée, étam entendu que son silence pendant un délai de
gUlIlze (15) Jours Ou",és sw"ant la 'otifieation de l'Opération Em1sagée dena être
interprété comme ,'alant approbauon de l'Opéraoon Ennsagée

.<;< 1ï JôJ g , ,'; -F ~JI ~1ïX. Mit ilHr) ;,x~ ~, j!; 13 jl).;,){~ ~ ii!l~L El;tg t:li (1 5) t I
WB~M~~~~&~.~nm~2.~~m.

27.5.6 En cas de litige sur l'application du présent .",rricle, les Parnes peuvent s'cn remenre il.
l'arbitrage pré"J à l',\rticle 29 de la présente Convenoon.

27.6. Conditions du Transfert

fli iJ:1ft1'f

2""'1.6.1 Comme condmon desanée à garnnur qu'un :\ssoclé cédant est IJbre de [Qute obllga[lon
au Otre de la présente Convcnnon, [Out transfert d'.,,"coons par une Parue à un acrs
de\"ra être soumis (i) à un engagement écnr du ceSSlQnnalrc d'être hé par tous les termes
ct condioons de la présenre COIl\·enrion ct 'u) au paiement de touS les impôts et taxes
dus à l'État.
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27.6.2 Lorsgu'une Parue transfère l'Intégralité des .\coons gu'elle décent de la SOCIÉTÉ et
cesse d'être :\ssoCIé, la Parne cédante n'a plus le dron de bénéfiCier des drons prévus
par la présente Convention qUI est répurée renninéc à l'égard de celle-ci à compter de ce
transferr.

~~-~ftftXPITM"~fr.0~f!'J~$6&#~A.frm0~6~, ~~ftULH
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ARTICLE 28 - DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
m28 a ~o iP-l".fj(

28.1. ~ans préludice des dJsposinons de l'Arnde 25.3 concernant le transfen de rechnologie,
l'ensemble des données, Infonnaoons, sa"ole-falre, méthodologies et rechnologies qu'une Parne
mettra à la dlsposlOon de la SOCIÉTÉ ou d'une autee Partie demeurera la proprIété exclUSive de
certc Parue.

'E~2531ft*f~~ftiJ:~*~~m~T, -1ï.mMe.0~.~-1ïœm(fjm
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28.2. Tous les noms commerCiaUX, marque~ commerciales, symboles er logos de chaque
Parne rcsteron( sa propnéré exclusn:e ct ne scront unhsés dans le cadre de la SOCI ÉTÉ que dans
la mesure où ils sont strIctement nécessaires à la bonne exécution de la présellte COllycntlon ct
avec ]'auwnsaoon de la Parne concernée.
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28.3. La SOCI ÉTÉ et ses Associés ne prendront, cr ne pcnnettrOlH que soir prise, aucune
mesure qUI pUisse porter préjudice .ux droits de propnété intellectuelle de la SOCIÉTÉ ou d'une
Parne.

ARTICLE 29 - RÈGLEME T DES DIFFÉRENDS ET ARBITRAGE
'Il 29 ft, q. iSi.~ ,jç;fll i1' t<I<

29.1. Droit applicable

ii1t1llit.f:1l

La présente Convention est régie par les lOIs de 1. République Démocratique du Congo,
quant à sa yahdité, son inrcrprétaDon Ct son exécution.

29.2. Accord Amiable

b:8~illi

29.2.1 En cas de iJuge ou de différend né de la présence Con\"cnoon ou en relaoan avec celle·
Cl, les Parnes concernées s'engagent, avant d'Illsaruer lOure procédure arbitrale, cr sauf

urgence, à se rencontrer pour tenter de parvemr à un règlement à l'amiable.

Il'l * tI}iJ. 9'( E.j~ i)( i]1il'!:~§)( E.j * ~ iHî*~ -'j> iJ. §)( ~~ ~. ft li ft t'hw ff fiiJ i'1' tJ( f!lU-r lÎÎJ
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29.2.2 .\ cet effet, les Parnes se rencontreront dans les qUln7e (15 Jours Ouvrés de l'in\"1racion
a une relie rencontre adres::.ée par la Parue la plus dlligenre. '1 le !toge ou différend ne
fait p' l'obJet d'un reglemcnt .ml.ble dans les qUInze 15) Jours Ou\'tés de la réUnion,
ou SI la réUnion prévue à j'Arnde précédent n'a pas eu lieu, toute Partie peur le
soumettre à l'arbitrage.

f-JJlt. jÇ(~~§ff{iiJ-ntJ!ÎH~~z.Bil'!:+n (\5) 1-Ii'FBpqmIT~~. i;'lÎÎJEX;tJi!
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29.3. Procédure d'Expertise

~~~ff

29.3.1 Ch.que Parae peut dem.nder la nomlnaoon d'un expen Indépendant (1'« Expert
Jndépcndanl ») en cas de bage sur tout sUjet d'ordre technique découlant de la mise en
œuvre des sopulanons de la présente Con\·ennon.

~*~~~faa~.~W~Œ*Ii~~.flt~. fffiiJ-~~m~ff.-8~~~.

( "~.lL~~" ) •



29.3.2 Dans un délai de dix (10) Jours Ou\'rés sUIvant la demande d'une Partie de nommer un
Expert Tndépend:lnt, les Parties choisiront conjointement un c::xpen indépendant parmi
les sociétés de consultants mInierS OU les experts cn matière minière reconnus au niveau
Inœrnarional.

il. .h lit WfI 611 ~!l\.:;r -r; 1!': 8q Efl Ïi'i rc t- (10) l' T 1i R Ji.l. u h JA I!I [>f. ~I ~ O<]l{ ill' lA'ifij
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29.3.3 Dans l'hypothèse où les Part,es ne s'accordent pas sur l'identité de l'Expert
Indépendant, celm-cl sera désigné dans les dix 'la: Jours Ou\'rés, par le Centre
In[(:~rnacional d'Experase selon les dispositions concernant la nomination d'expens du
Règlement d'Experase de la Chambre de Commerce Internationale (la «CCI ») ou
toure organisation à laquelle la CCI aurait transféré ses acu\ltés, parmi les SOCiétés de
consultants IIldépendalHs ou les experts mclépendanrs de renommée Jnrcrnaoonalc. Le
EH( que l'Expert Indépendant proposé ait tra\'alilé pour "une des Partlcs n'empêchcra
pas l'Expert Indépendant d'être sélectionné. Cependant, chacune des Parties sera tenue
de divulguer à l'autre le fan qu'elle aurait retenu les services de l'Expert Indépendant en
question au cours des clOq (5) années précédant sa déSignation.

5~~~~•• .:;r~••&~d-.~, ~~~oo~.m~ô•• I!1~.*
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29.3.4 Les Parnes auront le droit de présenter des obsenil.Oons écntes à l'Expert Indépendant,
mals l'Expert Indépendant aura le pouvOIr de détennll1er la procédure à SUI\Te dans le
cadre de sa mission.

xx}]"fi 11. I"J ~iJ! -;[ t. -tImHiHH1Wiig lI!.. ill. tE Il!I.li lI; (HI- i:H'!' tjJ ~iJ! >'ï t;.~ 1H:J. r Ih' ik
Ji'fl'ff

29.3.5 .Ius'lu'à la décision de l'Expert Indépendant, les Parties fournironr à l'Expert
1ndépendanr la documentaoon pou""ant raisonnablement être cXlgéc par l'Expert

1ndépendant dans le cadre de sa miSSion.

29.3.6 L'Expert Indépendant mfonnera les Parties de sa déCISion dans les trente (30) Jours
Qm'rés SUI\'ant sa SaIS1l1C. Sauf en cas d'erreur manifeste, la déCISIOn de l'Expert
Indépendant sera détinlUye, hem Intégralement les Parnes cr ne sera contestable sous
aucun motif.

~.:;r~.go.m~B~=+(~)l'I~BI*JEfiJU~;K~~••~~~BH~, ~
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29.3.7 Les fraiS et honoraJres de l'Experr Indépendant seront négOCiés conjOIntement par les
Parues cr réglés à parts égales cn[re les Parues.
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29.4. Arbitrage
f'!' f&

29.4.1 Tous les différends ou huges découlant de la présente Convenuon ou en celacon (l\"CC

celle-cI seront tranchés selon le règlement d'arbmage de la CCT P"' trois (3) arbitre>
siégeant ~ Pans, France Cl désignés confonnéll1cnl :1 ce règlement cr strtru~n[ selon le
drOIl de la Républigue Démocracigue du Congo. La langue de l'arbitrage sera le français
avec une rraduccion anglaise si elle est exigée p,u une Partie, qUI devra cn Supporlcr les
coûts.

~4~W~~~.~4~W~*~ff~~w.~m~~(3)8~.mm.œ~~e

~~U.~~~.~~~~OO~Wmff~~, #.~~E., #.illa~~ill. fi
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29.4.2 Les Parnes conviennent cr rcconnalSSCIH par les présences que les arbitres peu\·cnr. à la
demande d'une Parne, consohder "arbItrage prévu dans la présence Convenoon avec
tout autre linge résultant ou hé à la même celanon jundique ou qui SOit SI étroitement lié
au différend Soumis au tnbunal arbma! gu'il seraIt opporrun de le résoudre au cours de
la même Instance.

~~~n~.~. ~-~~*~. #.m~~*~w~~~#.~, ~~-MW~~
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29.4.3 Les Punes dc\-rollr exécuter ImmédIatement la déCISion du tribunal arbitral ct renoncer
à tout cirol[ d'appel dans la mesure où les Parees ont le droit il cette renonciation.
L'approbaoon de ladIte déCIsion aux fins d'exeguatur pourra être demandée par chague
ParDe dc\'aor n'lmporre quelle lundtcDon compércme.

~h0~~~~~.Ll!~U~. ~~~fiU.#~m&~.~~WU.ff~-~~
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ARTICLE30- OTIFTCATIO S
m30 1f< iif1 Jill

30.1. Sauf indication expresse contraire dans la présenrc Convenuon, tour(e) notification,
certificat, consentement, approbaoon, renonciaoon ou autre communication en lien avec la
présente Convenoon don être adressé(e) par écnr ou par voie électrOnique aux adresses
sUivantes:

.~~4~~fi~.m&.~,ff~.~.Œ~. ~•.•~.•fidX~~*.~ft

*~.i ~~~OO*Â~.tl~~.m~~Âa~~~~~~,
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Pour GÉCAMI ES:

~-tll}j

LA GÉNÉRALE DES CARRIÈRES ET DES MINES

Al'artcntÎon du Directeur Gênerai

419, boub'ard Kamanyola

P.O. 450 - Lubumbashi

Répubbque Démocraoque du Congo

Couenel : kamenga.tshimuamba@gecamines.cd

JilII!ll fr 'lt.(9. 0 fi)

.(,HHI
Kamanyola:km 419 ~

P.O. 450 p*E#;
JilIHIHIô::t::J:!<;fIl 00
rtJ. m~liilhl:, kamenga.lshimuamba@gecamines.cd

PourCNMC:
'!'OOfï~

CHINA 0 FERRO S METAL MI ING (GROUP) CO., LTD

:\ l'attenoon du t\[onSieUt le Président

orth CN7\IC Building, la :\ndlng Raad

Be'llllg

Répubbque Populaire de Chine

Coucnel : zhangkl@cnmc.com.cn

'1' 00 fï @lI{~!tillfï ~&0 fi)
.~,~2.I1

'1i;i'E.I'lI 10 ~'*' 1Efl'@.)ç ~t&

:!tJi\
'!' $ ,A, R: lI< .fO 00
EEllmliilhf:, zhangkl~cnmc.com.cn

30.2. Les notifications cr/ou [Dutes autres communications seront ,"niables ct réputées avoir
été effectuées (i) en cas de récepcion du courrier recommandé par la posee ou par poneur, à la
date de la remise si celle-ci est opérée pendant les heures normales de serYlce ou, sinon, le jour
ouvrable suivant le jour de la récepnon ; (ii) en cas de communIcation élcnroniquc, le jour
ou,"rable suiyanr la clare de la récepoon de la commUnICaDOn élecrronI9ue.

Jlt~ iiÏHn.flJ !!J1~ ft!'. if f<iJ i!!itl\~ f:j Z1 fi ~ t-J è~i':;k ~ (il :5;t,) mu t.îtl4i11 ~ mIf~ 'it!!J1
t,A,i.!'lib. 't"iE1î\'gil!iY-J, OO'Jt-JmxzEJ. 1fiOOlj. ~4H'lzH f -l'If'FH: Cu)

~.~~%'it.*, ~~~~~+.*~-l'I~B.



30.3. Tour changement d'adresse sera notifié par écrir à l'autre Partie au moins dix (10) Jours
Ouvrés avant son effectivité.

ARTICLE 31 - CONFIDENTIALITÉ

m31 *' (Jl(\f.'*,~

•

31.1. Annonces
1\ Li=.
""Cl

Aucune annonce publique, d'une quelconque nature (y compris (out communiqué de
presse ou [Oure di\rulgation), ne sera faire en relaoon avec la presente Com:ention, sauf
accord contraire convenu par écrit entre les Parries, excepté si le droit en vigueur en
République Démocratique du Congo ou le droir applicable à l'un des Affiliés des Parties
l'exige, y compris toute réglementation de [Out marché boursier auquel toute Partie ou
l'un de ses }\ ffiliés est soumis .

• ~~~~~W~OOffi&~2, .~~~~.(*).ff~~W.~~~.0~~m~~W

Wffi.2(BMff~-~.ÂŒ-*.0~~~~~~.ffi~~Mfi.~), ~~~

millff~*~~ffi~~Œ0tl.~05.

31.2. Informations Confidentielles

ili 'if} i* .\1'.

Sous résern des stipulations des .-\mcles 31.3 er 31.6, chaque Partie préservera la
confidentialité, ct veillera à cc que ses dirigeants, employés, agents ct conseils
profeSSionnels respecofs présen'cm la confidentialité, de roures informations, rous
documents et tous autres suppons fournis à l'une des Parues, notamment par une aurre
Partie, l'un de ses consultants ou conseils, ou reçus par elle, y compris par roure autorité,
en relation avec la présente Convention et/ou toute discussion ou document en lien
avec sa négoclaoon, et identifiées comme confidentielles Qes « Informalions
Confiden(ielles »).

üi! 'i'fm 31.3 Jr<-l'Djjj 3 16 *,~!J!2~]ÎÎjjIH, {ffoJ-~ ~1-~'if} MfI!iliJt;H;~, JfI19L
{\:fffi-l'D:fr -i' ~~~jj f,im~l1flf~L'è.&:JZ: {'HD-~, Jt~jj Iii] rPJ ~ -~j,!Hjt ~. (f '~. B
Mffi~~~m~~~~~*~~~.*~~~M~.~*~~~.~fi~~:JZ:#g

~2~ili'if}~œ~illffœ'if}(~.·ili'if}œ.·).

31.3. Exclusions
(yi) 5'r Jr< ~x

L'.-\ racle 31.1 ne s'applique pas:

(i) r\ux IIlformations qui son(, ou deviennen(, disponibles publjguement (autrement
gue par violation de la présente Convention) ou développées de manière
indépendante par une Partie;
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(u) Aux infonnauons dont la parue desonaeure est en mesure de démontrer qu'elles
étaient en sa possession avant leur divulgation, tcl gu'attesté par des pièces

écnres ;

(îli) :\ux informations communiquées par une Partie à des :\ ffilîés, des dirigeants, des
employés, des consultants indépendants et des conseils professionnels mandatés
par une P:uric, des contractants existants ou potentiels, des in\'esrisseurs
poœllocis, des banques ou des Înso(Urions financières, en lien avec j'obtention de
financements, pour J'évaluation du Projet Ct sur la base des informations
stnctcment nécessaires, sous réserve que le destinataire concerné des
Informations Confidentielles:

~~m.mffi*~. ~7~~~§A~.K~.~m~~E~.-n~~X*

.0~.••..~. ~Ji:.~~~ft~~~§~m~ .•a~~~~~~ffi

*n.M~NmA.•fi~X~*.m~~~g. @œmmg*~n,
<1.. Soit soumis à L1ne obligation de confidenoaliré au titre d'obligations

professionnelles ou contractuelles; ou

b. Soit Informé de la narure confidenoclle de ces Informaoons Confidentielles
ct s'engage par éCrit à respecter des resmctions de confidentialité
subsrantiellemcm identiques à ceUes sopulées dans le présent Article 31.4;

~~.~œmœ~~œmtl~.~~~œm~.~.~~*~~.314

;r..~)\]J'E-r~~œm~~:M,

(iv) A la divulgation d'informations, dans la mesure requjse par la loi, par [Oute
Juridiction compérelHc, une Instance de régulation ou un marché boursier
reconnu; et

@$W.*~ffl&~~fia.M~~.~.m~.~~Œ#m~~D*ffi••
~~.G'.,

(v) Aux divulgations d'informations auxquelles les Parties Ollt préahl.blemenr donné
leur accord écri r.

31.4. Obligations de confidentialité

iJi(mx~

Aux fins de J'Article 31.2, les Parues de\'ronr :
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(i) Consen"cr (OUl document, équIpement cr maréncl qui font parne des
Infonnations Confidentielles dans des zones sûres cr des fichIers séparés. 3\"eC un
accès restreint, afin J'empt:cher que les Informations Confidentielles ne Salent
divulguées à des personnes non autorisées;

.8#'ffia~ffA~#.W&~NMœY~~~~~~'D~~~~~~

~~(~À), ~~~~~'~ffi~~*~~U~A~~~,

(il) \Iamtcmr des procédures admlntstranyes adéquates, afin de préyemr toute perte
d'Inforrnaoons Contidentielles; ct

(üi) Informer lmmédlatement l'autre Partie en cas de perte évenruelle de toute
Information Confidentielle de sorte que cene dernière puisse demander une
mesure consen"atOlre ou prendre des mesures appropnées.

a~.œ~mQ~ft~~~.%T.§~~5.~-~. ~~€ft~~~~*

lU Ii(l, ll1 fJj1 jiH~!!!( *IU~ ~~!iH~.

31.5. Restitution d'Informations Confidentielles
f~~ fj§ ,~, ((.J i!1 @I

31.5.1 :\ la demande d'une Parne. j'autre ParDe devra:

(i) DétrUIre ou retounlcr à cctte dermère tous les documents et supports (cr rourcs
les copies) contenant, retlérant, IIltégrant, ou fondés sur des Tnformauons
Confidentielles;

m••~€.i!1~@*. &•. ~À.M9œ~ffi~~~.~#~MM(~~
.(JI):$:) ,

~II) Effacer toutcs les Infomlatlons Confidenael1es de son système informaoque ou
qUI sont stockées sous forme électromque ; et

(üi) Cern fier par écrir à la Parue demanderesse qu'elle s'est conformée aux cXlgences
du présent ~\rtiele. étant entendu 9ue G ÉC\I\[lNES pourra conserver les
documents et supports contcnant, reflétant, II1tégranr ou fondés sur les
Inforlnatlons Confidentlcllcs dans la mesure reqUlse par la loi ou par tolite
autorité gou\'ernementale ou réglementaire. 3111 SI que Ic~ procès-ycrbaux de route
réulllon de ses organcs SOCiaux, ct tout document de [ravall mcorporanr des
1nformanons Con fidenoelles.

~••~~~OO~~~%~.~XB~.g7:$:~~ffi~.~,@~.~.~
~4, ~~~~ffi.~••*~.mWBfi~.m~.~.m~ffi.*~m.
œ~@*. &•. ~À.MDœ~mA~~.~#~MM.0~••m~~Œ
~~~~ê~~.~Œ~@tœ~mg~~I~#.
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31.5.2 Lorsque les systèmes informatiques réalisent une sauvegarde élecu:onique autOmatique
de donnêcs empêchant la destruction des InformatIons Confidentielles contenues dans

ces systèmes Informatiques sans les endommager, toute Partie est tlmorisée, sous réserve
d'une notification préalable à l'autre Paruc, à conserver lesdites Tnforl113UOnS

Confidentiellcs pour une durée égale à celle durant laquelle les données infonnaoqucs
sont habituellement satn"cgardées.

~m2*m~~~~••~~œ~m~m~~.m~œmœm.M.~,Œ.~.~
~n~MW~, ff~-~~fiRœ~~~œmœ2~M••~f~.mn~••~
t1l! 'ÎP; j~Jf')tJJ f>IL

31.5.3 Toutes les Informations Confidentielles qui ne sont pas restimées ou détruites restent
soumises aux stipulations du présent A rricle.

31.6. Durée des obligations de confidentialité

{!i\ \!' .x 9î-~ JlJl ~~

Les obligations CQmenues dans le présent Arricle expireront au renne d'une période de
vingt-quatre (24) mois à compter de la date du renne de la présente Convention sous
réserve que cene expiration soÎ[ sans préjudice de [Qute oblîgarion contÎnue des Parties
de préserver le caractère confidentiel de route InformatÎon dès lors que cene obltgatiol1
est imposée par la loi.

~~~~~~~.x9î-~~*~~M.&.Z€=+~(24)~~&.,@~&.~~

~~~~~••~~~~~~.œA~~m~tl.

ARTICLE 32 - EXCLUSIVITÉ
~ 32 ~ J:lFftM;Z~~);

GÉCAM1NES confirme le droit exclusif de CNl\IC de conduire, par le biais de la SOCIÉTÉ, le
Projer et les :\cti\·jrés du Projer. cr cc Jusqu'à b d(l;rc d'exerCice de l'Option d'.-\ch(l;[.

â~~.~~œfi~.fi®rl~m0~~.~B.~§~.~~~~~«, B~ffœ~~~.

fX-Z. B.

ARTICLE 33 - STIPULATIONS DIVERSES
~; 33 ~ :ltjtHJll~

33.1. Cession des droits ct obligations
«;fljfQ)( 9î- 8<J~iJ:

33.1.1 Toute cession directe ou lIldirecre des droirs er obllgations résultant de la présente
Convention requiert J'accord préalable écrit de j'auu:e Partie.

-~•••~M~iJ:*~~~~~ff~R~~9î-~,~•••ffl~-~~.%~W~
;î~L.

83



.1.112 onobstanr c~ qUi précède, Ct :'\1C pourra céder Itbrcment, moyennant noriticatÏon
préalable a GEC\l\[]~ES, ,t, drOll' tl obltgaoons au Due de la préStnle Convenoon,
au profit de tout :\ffilié, sous réserve toutefOis que (i ladite cession intervienne pour
des besolOs léglOmes de réorg:lnlsauoll ou de mise en œu\·re de la présente Con"enuon
et que (ü) le cessionnaire dispose de capacités techniques et financières suffisantes pour
a-swner le, obltgaoons de C\.:-'IC.

~~flL~~~, ~OOfl~~ft~~@~~F~~Mmr~~ff~~~~~§œ~li

4'~ i.iUmr ffrlJ fi] {Il)( :11- , LE~~ tHt.", iffij JE T }j'dt : (i) L ~~11 if< J~ lIun iJJ( >t
~:$: ~ i;;CL il- it ffii:1< z. !'j ~ fO (i i) '!t i.t Jdl.~ 7[( J:!j lBl fT~ 00 1il~ 5i. ?r~ ]ô}~ tt -* '
Il;t :11- ~UJ •

33.1.3 Dans l'hypothèse où cet .\ffilté cesse d'èue un Affilié, CNl\IC s'engage à prendre toutes
les mesures requises afin de s'assurer que cet :\ffilté lUi rétrocède sans délai l'ensemble
des cirons et obligacions au Otre de la présente Con\"enuon.

~~~~0~~~~~~0~~, ~OOft~~*~Mfl~~*~~~Œ~~~0~~

~~~~~ ~~~r~~eQ~f05I.:1I-.

33.2. Absence d'association ou partenariat

NUE il-i'l'~il-i:k~~

33.2.1 Saur stipulauon expresse contr;ure, rien dans la présente Convcnuon nc peur être
interprété comme créant une assoclauon ou [Out type de partenanat entre les ,\ssoclés
ou comme instiruanr un ASSOCié commc enoté ou personne morale d'une autre Parue,
ou une relauon fiduciaire cntre les .\ssoclés.

Mt~Fff BJlliill ffi &.~~~, :$:~ix H~~f\\ ~ ft IlVi'<z. [8] €tJi5l:il-i'l'~if~)f~ '1:\ 8~ il- i'l'~
if<~.M-n&*ê~-n.*~~ ~~A~if<, ~a.*z.~~~œ~~*.

33.2.2 .\ucun ;\ssoclé n'aura le pOUVOIr de contracter une obligaaon pour Ic compte d'un autre
.\ssoclé ou engager la responsabIlité d'un autre :\ssocié, sans son consentement écrit
exprcss.

33.2.3 Sous réservc des exceptions expressément pré\l1es dans la présente Convenuon, les
droits, obligauons cr responsabilités des :\ssocIés sont Indépendants et non conJoll1ts ou
solidaires.

l't .,j;: j:I} i..:t BJlli1fJ ~1~~ {7tJ 91- z. 91-, • It;~ t;.( fiL 5I.?r ;flJ jJf if i!!iJlt1'!!il, ~ il< l,il. .Il 'l' ili
m

33.3. Avenant

fI- ft tJtix

.\ucune modification dc la présente Convenoon ne sera valide et nc fcra parue de la
présente Con"cntion à moins d'a\'olr été faite par éCrit cr signéc par toutcs lcs Parties.
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33.4. Annexes
~fJ1'j-

33.....1 Les .\nnexes font partIe Intégranre de la pré:;enrc Coo\'enoon

33.4.2 En cas de contcadicuon entre les supu1a[lons des \nnexes ct les termes et conditions de
);\ présente Con\'cnoon, les rennes ct condlOons de la présenœ COI1'"CIlOOn

prévaudront.

33.5. Assurance complémentaire
I~ fë;if.(ili

ChaC1ue Parne s'engage à, ou se porte forr de l'engagement de, faire raus aCles, prendre
routes mesures er signer tous documents qUI pourraient être raisonnablement requIs
pour donner plelll effet à la présente Co"'"enoon.

&~fi&FM~.~fi~M.*8~fim.8.WMW~#~;if.(*.~~ffM.m.

fil if; i:linT 4: tirix (Ji) JE:3': 1ë 5t j:~ il, ft !!11Ii 16- Jjf~ •

33.6. Champ d'application
jé'AHffl'JjJ

La présenre COl1vcnoon a force exécmOlre entre les Parties a1051 que leurs successeurs et
ceSSIOnnaires aU[Qrlsés respecofs. Rien dans la présente ConventIon, de manIère
explicite ou impliclCe l ne sauraI( êrre inrerpréré comme créanr un droir ou recours d'une
quelconque narure au profir d'un oers au Orre de la présence Convention, à l'exception
des droItS consenos à la SOCIÉTÉ en yertu des présentes.

4:.~n.u~~.X.~A~&~mU~~ftA~Afi••~~ffh. *.~~~Œ
MQ~~H~a••~.~.~.~~~~*.~~~~Œ~tt.~Q~~.~_ill
m.*.~m~ft.~~~Q~.*.

33.7. Intégralité de l'accord

*~~K~tt

La présenre Com:enoon consurue l'lnrégralné de j'accord enrre les Parues. cr remplace
roures les déclaraoons cr accords anréncurs relaofs â l'obJcr des présenres, verbaux ou
écnrs.

*.~~~~~z~ft.~:3':e~w.*~.tt~fi~~~n~.~w~*.«~~

A~ 0 ok~ '/; iJjj~ f'lBJl #1.ix. •



33.8. Coûts et Dépenses
~HfjEjxth

Sauf prc:cl51Dn cOlHnure c:xpre!>se c:nonc~c: dan!> hl présc:nlt:: Conventlon, chaque Parue

a:,sumcra \'intégralitc de ses coûts ct dépenses (y compris les honoraires cr débours de
conseIllers externes et/ou conseils jundlques) engagés il l'occasIOn de la négocl30on,
préparation et mise en œuvre de la présente Convention, ainSI que de tout autre
document qui en découle, la ....érificacion de J'exécution des Conditions Suspensives, les
demandes de modification et défauts.

M\~F* t!J.i5i. Yl fj sJj liffiffi BiJ.J\JiE. if~-1J#f § rr~ t.!HE* t!J.i5(;fOyt itlDt i'f a<J t!J. il1i, !,lf;j
.g;fO~.~~~~ .••~~*#.rr~.•*~~;fO.*~'~m~~~F~a<J~R
~*;fORm(8M*R~~;fO~$~.~~.mEjx~)

33.9. Langue
i!}§

La présente Convention a été rédigée ct signée en \"ersions française et chinoise
(mandarin). En cas de contradiction entre les deux \"crsions, la version française
prévaudra.

33.10. Comptes et États Financiers
~ §I Ej 9!HHfIt{

Sous réserve des lois applicables en RDe, les li\-res de compœs et état financiers de 11\
SOCTÉTÉ seront conservés et préparés conformément aux Principes Comptables
Généralement Admis.

Œ.~~g.(*)~m$W~o.~.*•••g~~~~m~n~m0~~~§1~
~~ 1I-*t{illjT!,lf;j"J;fDi~ffo

33.11. Absence de Rcnonci~[ion

33.11.1 Le défaut d'exercice, ou le retard dans l'exercice, de (Qur droir ou recours au citre de la
présence Convenoon ou prévu par la 101 ne sam-aH être llHerpréré comme une
renoncÎation audir ou à tout autre drOIt ou recours, 111 en1pêchcr ou restreindre l'exercice
dudir ou de tour autre droir ou recours.

*t!J.~~~~~w~~~a~~.m~.rr••. BrrH~~m.~~n~.a~~
.m~ff~yt~~a~••m~~a, &~mmq••~~.a~~.m~~~ff~
lX. ;fIJ••iJf~üi~ 0

33.11.2 L'exercice unique ou partiel de tout droit ou recollrs au cirre de la présente Convenoon
ne saurait empêcher ou restreÎndre l'exerCice u!ré11eur dudir ou de [our autre droil uu
recours.

*t!J.~~~ffooa~~.m.ft~••ffœ~R~rrœ. n~mm~~.~B~rrœ
LJ&l5l.'fIHtlt.m.j~ ~ytit!l ff~ -l'5l.'fIJ••m.j~ 0
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0016,Fait il -mJ.!;(I..~,----- ,le If; j v.-; 1\-

~~jt!!, [], ~~z.El [l
dbl 2OIbî\:bÂP>f:3

En quarre ..J exemplaires ongmaux. chaque Parne reconnaIssant en 3\'Olr reçu une (1) copie
originale.

.'i\:f.f w iJt, If -1Jlif!JiÀ4HIJ~(1)iJtj:j}il;J;\ i'f.
t

\
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POUR LA GÉ ÉRALE DES CARRIÈRES ET DES MINES SA.

Monsieur Albert YUMA DU\VA

MULIMBI

PréJideJJ! dll CO/lsfi/ d~d",i/lù!ralio/l

M DIKITA

DirecteJJr du Projets

J9! § ~~ JJI!.



POUR CHI

Monsieur ZHANG Keli

Prisidml

,~,~~J!

Monsieur TAO Xinghu

Il/f,JJEJJt
Via Prisidml

;1j.\!l.~~J!



A EXEA
CO DITIO S SUSPE SIVES

IlIHt ,\ 7t: IMrdil:

:\. Détennln300n de la Durée de Remboursement par l'Expert Financier;

B. ~ignature de ":\venant de Lancement de la Phase Initiale par les Parnes;

C. Obrenoon par CN~[C des auron530ons des aurortrés gou\Oernememales
chinOIses (S:\S.\C, ~DRC, ;\[OFCO~l et S.\FE) pour la mise en œuvre du
ProJet;

~OO.fi~WRn(oo.~.•~~. a§R.*j[Vœ~).m~ct~~~

(fJ '!kM!!,

D. Obtenoon par CN,,[C de l'approbaoon dcs organes SOCiaUX de CNJ\.IC sur le
Projet;

E. Obtenoon par GÉc.nlINES de l'approbaoon du Conseil d':\dminisrracion de
GÉC.\;\f1NE pour la mlse en œu,",e du ProJet;

F. l\pprobation par les Parnes de l'Étude de ralsablhré i\ctuahsée ; et

G. Fourniture par GÉC:\;\lI?'JE du récépIssé de palement des droIts supertiClaJres
afférents au PE nO 660 pour les années 2015 et 2016.

•
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ANNEXE B
DROITS ET TITRES MINIERS - DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE MINIER

IlItftt B l{~liHy.iiE-1jI' [R A~ ?Hl\!

CROOUIS ET COORDONNEES DE DEZIWA PE 660

B .---- -r- -r- .,.- -,- --,C

10° 48' 00"

A

25° 45' 00"

COORDON EES GEOGRAPHIQUES DU PE 660

LONGITUDE LATITUDE
SOMMETS

ct m S ct m s

A 25 45 00 10 48 00

B 25 45 00 10 46 30

C 25 47 30 10 46 30

D 25 47 30 10 48 00

TOTAL 15 CARRES

D
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COnfOrll'lé:mel'\t QjX pres(rl1s des at,tides -47, alinéa ll.r. fi5, lJllné~ 2, ct 339 de la LOF nelOO7/2.002 du 11 Juillet 2002 portant Code Millier

OIn$i qu'Q.lJX dispositior'kS de l'arfu;l~ 160, celi"écs ter ott 2, et 592 du Oécret nG038J2003 du 26 marS 2003 pl)rtant Règlement Minier; et

En appll<QtlCJn de +A1..~+4-MiAÎS4~lel n" dl,."" ,"'4. l,. il ...... pO-04~Il,~mcrtion_oud. la Décision dt.
tl-ansformotion d'office C) de 10 Co""o,'$;on n' !1.rf5 "" Per'Ols d'Exploitation n',66.0,. ou no'O deùx,JècÎéré .1i.(cGAf!f1Nr;s-....."
risidol\l ou oyant Son "è9< so<iol cl .f/.i.Y..A,,,erU"::'_/,(0ill.1Cif.1:/0ICt:, •.c.IJ«(,Mfn.6Ct..s./û...,(u.hurn6IxUU/J:tX((xaga, .."., .._..
Il fi lté étobli ou nom du [de la) précitÉ(o) (1) le pr.,ent CERTIFICAT D'EXPLOITATION con<1'otanl I<di' PERMrS D'EXPLOIT"TION
qUI lUi confère le drOit eXCh.lSlf d'eHectLlu. dulr. tlf.ct.i.t.Qf)1.. .au l.b.. J:t(Xi,l(}l.~,. le.s troyouJ( de recherche., de d~v(.JoJlPcmentet
d'<xplaitotion d. SUBSTANCE'(S) MINERALE(S) <u'l'Onte(_): C1l:':IIr:C •.CObf:tU é{.-..ullCiééJ.".."et, 1. cOS éch.ont, des SUBSTANCES
ASSocrEES OU NON AssocrEEs s'li «Ile) (1) en a demandé l'ex'enslon à Iïnté.;i<ur do PERIMETRE' co'Op de_.... ,15 ",«lI'rt<
situés dans le TtJ"Titoir-e dt':. Kat.we-u ,District d-e__ . A.O.<:W,t,u.,.".,. _ _.. Pro ince de !:<:of.tcx,':1gO; " "

Le.s coordonnées 9éD9raphlqlJ~dL! sornn'I!f$ 5tH1t f"l!pf"lse5 dans "Annc:l«: t portOllt Confl9urQ1ion du pir'irné-tre <lui fait partie jnt~rct1Tl!:

du pr"".nt CElnIfICA T
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INSCRIPTION ilE L'" CESsION TOTALE DU PERMIS ilE RECHERCHES N" 660

Ccmt(lr~t lltJX prescrits de rortic!e 360. altnbJ l.... dl! Règlement Mimer. et
Con!'idtrMt lu 0.\1'1$ codostral et tcd1n~Ut: emls CfI dC1t~ du 101tZ/200e 1lo1 1l/12/lOO8 ~Of' b c~$i()n t~)fol~ du PE'QMfS
D'EXPLOITATION n- 660 dit ID 6ECAMI1'oJE5 ès. la Sociiti SOM.ID€C SPJU. • oin.s:i qu~ le contrat de ce.uilln ftJtolc :;lgl'l CMrt ees
dernières cn date. du Z9 octobre 2000 li LubLmboshi, 111 ~oeiité: SOMIt>EC SPRl. ayant Son Sl~ge social su Q\lfJlue. Iqdustrlf~ll~. "·66. a
LtJbl!mbash./Kn'œ1ga, devierrt' dêtcntric.c du Certificat d'Exploitl)hllr'"· CAM.IICE/3~/2003.

INSCRIPTION ilE LA CESSION TOTALE llV PERMIS Il'EXPLOITATION N" 060

Conformé.trIel"l'f ou)( pn'--.SCrjf" dt l'OI"'Iicle 380, alln~]--du ~è.glr.",ent Mll'\lcr. ~t

COf\Srdirant les Q~S c.ado$'(QI (t techniq\Jc émIs respectivetne:r-f en dales du 08102/2013 et du 11102/2013 sur la cuslon to'vlt dl
Permis d'Explort<Jtion n' 660 de 1. SOCJen: MINIERE DE DEZIWA ET ECAIlU: C 5~ à 10 GECAMINES 5"..1, a;ns, qu.,le
contrat de Ce5!Ji(lr- signi er1"fre us derr'ilères UI dQ1e du 23/08/2012 il KlnsMso, 1(1 G~~MINE5 Sorl. ayant S"Ort sil!gt: 5:0(:101 st::
Boulevard kamanyolo rt-419, Kafcnga/LubumbasN. de""Cr'lt ditct\trlte du Cvtlflcot d'ExplDlIQhon ,,1 CIlMI.lCËl3~ZOO3
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A EXEC
LISTE DES [ FORMATIONS DlSPO IBLE TRA Si\IISES A C MC

ffl~Cm2~$~ft~~~fflmg~~

1. 2006 Pelharn Report
2.2007 Prefeasibility Study3. 2008 Yakilernbe Resouree Report
3.2007 Yakilembe Resouree Report
~. 2008 Golder Resouree Report - Oezi"a Main
5.2008 Yakilembe Resouree Report
6.2008 Oeziwa OFS Oezi"a
7.2009 Oezi"a East I-Ieap Leach Test"ork
8.2009 Golder Resouree Report - Oezi"a Main and East
9.2009 Oeziwa OFS
10.2009 Lidar Topographieal Study
II. 2009 AMC Oez;" a ulphide Re, ie"
12. 2009 1l' Su rvey
13.2009 Ecaille C Prefeasibilit) Study
I~. 2009 Capital Cost Update
\5.2009 Engineering Design Pre-Qualification Document
16.2009 Po"er Pre-feasibility Study
17.20\0 SRK ~3-101 Teehnieal Report ORAFT
18.2010 Oezi"a Drill 1-1 ole Oatabase
19.2010 Optiro Geologieal Model
20.2010 Optiro Resouree Report ORAFT
21. 2010 Comment on ASCu to TCu Variations
22.20\0 Optiro Mining Study I)RAFT
23.2010 ArnmLeaeh Initial Test"ork
2~. 2010 Po" cr Feasibility Study
25.2010 Metallurgieal Orill-hole Locations
26.2011 Oeziwa Re,ised Geologieal Map
27.2007-2008 Afriean 1ining Consultants Reports


